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LETTRES D'ENVOI 

Le 31 mars 1990 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 11.4 du règlement financier, j'ai l'honneur de VOUS 

soumettre les états financiers de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 
biennal 1988-1989 terminé le 31 décembre 1989, que j'approuve par la présente 
lettre. Ces états financiers ont été établis et certifiés corrects par le 
Contrôleur. 

Des copies de ces états financiers sont également communiquées au Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute 
considération. 

. ' . ' Le Se=aaixe oeuesnb 

Javier PERE2 de CUELLAR 

Monsieur Eufemio C. Domingo 
Prcjsident du Comité des commissaires 

aux comptes 
Organisation des Nations Unies 
New York 
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Le 25 juin 1990 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les états financiers de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice biennal 19884989 terminé le 
31 décembre 1989, gui ont été soumis par le Secrétaire général. Le Comité des 
commissaires aux comptes les a examinés, et l'opinion des commissaires aux comptes 
est jointe auxdits états. 

Je vous prie de bien vouloir trouver également ci-joint le rapport du Comité 
sur les comptes de l'organisation des Nations Unies pour la période considérée. 

Veuilles agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute 
considération. 

. * des comr>m 

-Ghana. 

. e du Comrte 
tes de l'Org.&sation des 

(w) 0. T. PR!ZMPEH 

Monsieur le Président 
de l'Assemblée générale 
des Nations Unies 

New York, N. Y. 
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1. RAPPORT FINANCIER POUR L'EXERCICE BIENNAL TERMINE 
LE 31 DECEMBRE 1989 

1. Le Secrétaire général a l'honneur de présenter ci-après son rapport financier 
sur les comptes de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice biennal 
1988-1989 terminé le 31 décembre 1989. Les comptes se rapportent à toutes les 
activités de l'Organisation autres que celles qui relèvent de programmes spéciaux 
qui font l'objet de rapports distincts des chefs de secrétariat intéressés à 

l'Assemblée générale 11. Les comptes se composent de 21 états financiers, 
complétés par aes tableaux, des notes et des annexes. Les comptes ont été soumis 
le 31 mars 1990 au Comité aes commissaires aux comptes, conformément à 
l'article 11.4 au règlement financier. 

2. Le présent rapport financier a été conçu pour être lu conjointement avec les 
comptes, mais il peut également être examiné isolément. Au moment de sa rédaction, 
la v&ification des états financiers n'était pas achevée. Quand elle le sera, les 
états financiers vérifiés ainsi que le rapport au Comité des commissaires aux 
comptes et le rapport connexe au Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires seront soumis à l'Assemblée générale à sa 
quarante-cinquième session. Dans le souci de limiter la documentation, certains 
tableaux relatifs à des fonds d'affectation spéciale et à des activités de 
coopération technique ne figurent pas dans les comptes qui seront publiés. Ces 
tableaux ont toutefois été communiqués au Comité cououltatif et au Comité aes 
commissaires aux comptes sous pli distinct et peuvent être consultés sur demande. 

3. Le présent rapport résume; en termes financiers, les résultats des activités 
de l'Organisation des Nations Unies penclant l'exercice biennal 1988-1989. Après un 
bref aperçu général des activités de l'Organisation, le rapport présente les 
informations financières relatives au Fonds général de l'Organisation des 
Nations Unies (par. 10 à 161, aux opérations de maintien de la paix (par. 17 à 23). 
aux activités de coopération technique (par. 241, aux activités financées sur les 
fonds généraux d'affectation spéciale (par. 25 à 27), à l'appui aux programmes 
(par. 28 et 29) et aux fonds fiduciaires (par. 30). Les annexes 1 et III donnent 
des informations financières complémentaires: l'annexe II est une annexe technique 
qui contient entre autres des informations dont la communication à l'Assemblée 
générale est prescrite par le règlement financier. 

. . 
Awcu aenetal 

4. La crise financière profonde qui frappe l'organisation des Nations Unies 
depuis plusieurs années a continué à se manifester pendant toute la durée de 
l'exercice biennal 19881989. Des rapports sur ce sujet ont été présentés à 
l'Assemblée générale à ses quarante-troisième et quarante-quatrième sessions 21, et 
elle devrait, à sa quarante-cinquième session, continuer d'examiner ce problème. 
Dans le même temps, les années 1988 et 1989 ont été marquées par une nette reprise 
de l'activité de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du maintien de la 
paix. Quatre nouvelles opérations, le Groupe d'observateurs militaires des 
Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq (GOMNlJII), la Mission dc vérification des 
Nations Unies en Angola, le Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période 
de transition (GANUPT) et le Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amérique 
centrale (ONUCA) - chacune faisant l'objet de contributions distinctes des Etats 
Membres de l'Organisation - ont été lancées au cours de l'exercice biennal: ces 
opérations sont donc désormais au nombre de six. En outre, le nombre des missions 
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spéciales, qui sont financées par prélèvement sur le budget ordinaire, est passé de 
deux à quatre. . avec la creation de la Mission de bons offices des Nations Unies en 
Afghanistan et au Pakistan (désormais désignée sous le nouveau nom de Bureau du 
représentant du Secrétaire général en Afghanistan et au Pakistaxl) et la Mission 
d'observation des Nations Unies chargée de la vérification du processus électoral 
au Nicaragua (ONUVSN). Ainsi, avec la Force des Nations Unies chargée du maintien 
de la paix a Chypre, qui est financée au moyen de contributions volontaires, on 
comptait, à la fin de 1989, 11 opérations de maintien de la paix ou missions 
spéciales, contre cinq seulement au début de l'exercice, le ler janvier 1988. Les 
dépenses totales au titre du maintien de la paix se sont élevées à 847 millions de 
dollars pendant l'exercice 1988-1989. contre 364 millions de dollars pendant 
l'exercice précédent. soit une augmentation de 133 % 81. 

5. Au cours de l'exercice considéré, les activités financées par prélèvement sur 
les fonds généraux d'affectation spéciale et les activités de coopération technique 
ont notablement augmenté. Les dépenses imputées sur les fonds généraux 
d'affectation spéciale ont augmenté de près de 90 % pendant l'exercice, pour 
atteindre 324 millions de dollars, en raison des activités relevant de deux fonds 
importants, le Fonds d'affectation spéciale d'urgence pour l'Afghanistan et le 
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues. Les dépenses de 
coopération technique ont également atteint des niveaux record pendant l'exercice, 
puisque, après avoir progressé de 15 0 par rapport à l'exercice précédent, elles se 
sont élevées à 444 millions de dollars. On trouvera à la figure 1 ci-dessous une 
comparaison des dépenses totales au cours des deux derniers exercices biennaux. La 
figure 2 donne la répartition en pourcentage des dépenses par type d'activité de 
l'Organisation. On constate à la lecture de ces diagrammes que le budget ordinaire 
ne finance qu'à peine 50 B des activités de l'Organisation des Nations Unies au 
sens restreint 41 et que, par grand secteur, les activités politiques et de 
maintien de la paix, qui absorbent 31 % des ressources, viennent au premier rang. 

6. Alors que l'activité de l'organisation connaît une progression marquée, le 
fait que certaines contributions n'aient pas été reçues a donné naissance à des 
difficultés pratiques. Pour ne considérer que le budget ordinaire, les 

quotes-parts non acquittées sont passées de 353 millions de dollars à 461 millions 
de dollars au cours de l'exercice, soit une augmentation de 30 %. Quant aux 
quotes-parts non acquittées au titre des opérations de maintien de la paix, elles 
demeurent un sujet de préoccupation. A la fin de 1989, 19 montant non acquitté des 
contributions au titre des six opérations de maintien de la paix en cours, qui ont 
un .wdget distinct, a atteint 495 millions de dollars. Les recettes ont progressé 
plus rapidement que les versements pour les nouvelles opérations de maintien de la 
paix, et on constate des signes encourageants d'amélioration en ce qui concerne le 
versement des contributions au titre de la Force intérimdire des Nations Unies au 
Liban (FINUL) et de la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement 
(FNUOD), mais le financement d'ensemble des opérations de maintien de la paix reste 
peu satisfaisant, et le montant des contributions non acquittées oblige toujours, 
comme dans le passé, à différer le remboursement des sommes dues aux Etats qui 
participent sur le terrain à ces opérations. On reviendra sur cette question dans 
la section relative au Fonds qénéral (par. 10 à 16) ainsi que dans la section 
relative aux opérations de maintien de la paix (par. 17 b 23). 
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Fonds général 

Autres fonds ou comptes liés au 
Fonds général 

Projets pluriannuels 

Missions de maintien de la paix 

Activités de coopération technique 

Fonds généraux d’affectation spéciale 

Comptes spéciaux pour les dépenses 
d’appui aux programmes 

Fonds fiduciaires 

7. Au 31 décembre 1989, l’encaisse ne permettait pas de faire face à tous les 
engagements non réglés et aux sommes à payer au titre du Fonds général, dos 
missions de maintien de la paix et des activités de coopération technique, comme le 
montre le tableau ci-après t 

(Millions de dollars des Etats-Unis) 

(1.4) 92,9 

4%,6 

47,2 92,9 

18,9 0,4 

342,l 533.7 

110,4 81 144,9 

208,4 17,5 

31,4 2,3 

39,s 1,6 

91 D’autres fonds peuvent être, au besoin, prélevés sur les ressources du PNUD 
et du FNDAP. 

8. L’encaisse indiquée au tableau précédent représente les disponibilités du 
Siège et des bureaux extérieurs et celles relatives aux projets hors Siège, les 
comptes bancaires porteurs d’intérêt, les placements et les lettres de crédit (voir 
tableau ci-après). Le solde négatif du Fonds général correspond à des chèques émis 
non encore encaissés par les bénéficiaires dont le montant sera couvert par des 
virements des comptes porteurs d’intérêt avant que ces chèques ne soient présentés 
pour encaissement. 
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Fonds général 

Autres fonds ou comptes 
liés au Fonds général 

Projets pluriannuels 

Missions de maintien 
de la paix 

Activités de 
coopération technique 

Fonds généraux 
d’affectation spéciala 

(Millions de’dollars des Etats-Unis) 

(2r3) 0,9 

40‘6 

0.3 16,6 

1015 331,6 

62,5 41,9 

OI0 205.1 le6 019 

Comptes spéciaux pour 
les dépenses d’appui 
aux programmes 31.4 

Fonds fiduciaires 014 36,7 2,4 

9. Pour complfker cet aperçu général de la situation financière d’ensemble de 

(1.4) 

48.6 

18.9 

342,l 

11014 

200.4 

31,4 

39,s 

l’organisation, on trouvera à l’annexe 1 un état récapitulatif des recettes et des 
dépenses pour l’exercice 1968-1969 ainsi qu’un état de 1’a;tif et du passif au 
31 décembre 1989. Cette annexe donne un aperçu d’ensemble des activités de 
l’Organisation. Comme le principe retenu est celui de la comptabilité par fonds, 
on ne trouvera pas de colonne “Total” donnant un solde général tous fonds 
confondus. Chaque fonds, ou groupe de fonds, défini aux fins des états financiers, 
a une existence propre et un objectif clairement défini, et son solde ne peut être 
utilisé que pour les activités aux fins desquelles il a été créé. Aussi serait-il 
trompeur d’agréger les colonnes, car cela pourrait donner à entendre, à tort 
d’ailleurs, que le Secrétaire général a toute latitude de puiser dans un fonds pour 
en alimenter un autre. Il a cependant une certaine marge de manoeuvre dans 
l’emploi des soldes du Fonds de roulement et du Compte spécial, comme il est 
indiqué plus en détail ci-après sous la rubrique "Fonds général de l'organisation 
des Nations Unies”. 

I  I  

rai de l'oraanisation des Natiom Unies 

10. Le Fonds général de l'Organisation des Nations Unies regroupe toutes les 
recettes et les dépenses imputées au budget ordinaire, ainsi que les éléments 
d’actif et de passif autres que ceux qui sont spécifiquement portés à d’autres 
fonds, comme les fonds d’affectation spéciale. Les états 1, II et III (voir 
sect. V ci-après) récapitulent, respectivement, les crédits ouverts au budget 
ordinaire, les recettes et les dépenses et l'excédent, ainsi que l'actif et le 
passif du Fonds général. Le Fonds des immobilisations de l’ONIJ, qui saisit les 
dépenses relatives à des projets de caractère pluriannuel (comme les travaux clca 
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contruction en cours). le Fonds de roulement de 1'ONU. le Compte spécial de 1'ONU 
et le Compte spécial "Produits de la vente des obligations de 1'ONU" (désormais 
entièrement remboursées) sont étroitemont lies au Fonds général mais font l'objet 
de comptes distincts. Ces fonds sont prfkentés dans les états IV à VIII et décrits 
plus loin, à l'annexe II, qui apporte des informations techniques complémentaires. 

11. Pour l'exercice biennal 1988-1969, le montant définitif des crédits ouverts 
s’est élevé à 1 772 300 000 +' ,Aars (résolution 44/193 de l'Assemblée générale, en 
date du 21 décembre 1989). Le montant définitif des dépenses imputées sur ce total 
s'est élevé à 1740 700 000 dollars, ce qui laisse un solde de 23,6 millions de 
dollars, soit 1,3 0 des crédits ouverts. En dépit de l'incidence, estimée à 

13,75 8. des fluctuations monétaires et de l'inflation depuis l'exercice précédent, 
le montant total des dépenses n'a dépassé que de 1,2 % celui des crédits ouverts 
pour l'exercice 1956-1987 (1 727 800 000 dollars). C'est la preuve que 
l'Organisation a réalisé d'importantes économies à la fois par le jeu des mesures 
d'austérité prises au cours de l'exercice 1986-1987 et par suite de l'application 
de la résolution 41/213 de l'Assemblée. Le Comité consultatif a été saisi, au 
début de 1990, d'un rapport analysant les disparités notables entre le montant 
définitif des crédits ouverts, pour 1988-1989, à la quarante-quatrième session, et 
les dépenses finales. Sur la base de ce rapport, le Comité consultatif a approuvé 
la demande du Secrétaire général tendant à ce que certains transferts soient opérés 
entre chapitres du budget-programme de façon qu'à chaque chapitre le montant des 
crédits ouverts ne soit dépassé. Ces transferts sont indiqués à l'état 1. Le 
tableau 1.1 fait apparaître les dépenses par grand programme et par objet de 
dépense. Comme les années précédentes, les dépenses de personnel absorbent 
l'essentiel du budget ordinaire. La figure 3 fait apparaître les dépenses, 
en 1986-1989, par objet de dépense et par grande activité. 

12. Outre les économies faites sur les dépenses imputées au budget ordinaire, les 
recettes diverses ont été supérieures de 2,5 millions de dollars au montant prévu. 
C'est ce que reflètent l'état II et les tableaux annexes. La somme des économies 
rdalisées sur les dépenses et de l'excédent de recettes pourra être portée en 
diminution des quotes-parts des Etats Membres au titre de l'année 1991, à moins que 
l'Assemblée générale ne prenne, à sa quarante-cinquième session, la décision de 
suspendre l'application de certains articles de règlement financier, comme elle l'a 
fait dans le passé. La suspension des articles du règlement financier relatifs à 
la répartition des excédents budgétaires a été l'un des moyens par lesquels 
l'organisation a pu compenser le déficit de trésorerie résultant du paiement tardif 
ou du non-paiement des contributions de certains Etats Membres. 

13. L'état III est un bilan, faisant apparaître l'actif et le passif du Fonds 
général au 31 décembre 1989. Les quotes-parts non acquittées sont comptabilisées à 
l'actif, quelles que soient les perspectives de recouvrement effectif. Il ressort 

de l'état III que les quotes-parts non acquittées atteignaient à la fin de 1989 un 
niveau si élevé (461 millions de dollars) qu'elles dépassaient considérablement le 
solde cumulé des excédents budgétaires (262 millions de dollars). Ainsi, le Fonds 
général n'avait plus d'encaisse, avait épuisé le Fonds de roulement (100 millions 
de dollars) et devait. 71 millions de dollars au Compte spécial. Heureusement, le 
solde de ce dernier (alimenté par des contributions volontaires des Etats Membres 

et par les intérêts versés sur celles-ci) dépasse actuellement 120 millions de 
dollars (comme le montre l'état VII). Après déduction du prêt déjà accordé au 
Fonds général, l'encaisse du Compte spécial est de 49 millions de dollars. Cette 
encaisse, qui représente trois semaines de fonctionnement de l'Organisation, est la 
seule source de liquidités dont dispose le Secrétaire général pour commencer les 
opérations en 1990, dans l'attente du versement des quotes-parts dés Etats pou1 
l'exercice 1990-1991. 
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14. Malgré la publicité accordée aux difficultés financières de l'Organisation, le 
montant des quotes-parts non acquittées a augmenté de 108 millions de dollars 
en 1988-1989. La figure 4 indique la composition du solde au 31 décembre 1989. 
Elle montre également que, si 38 Etats Membres (24 B du nombre total) ont réduit, 
voire éliminé, leurs arriérés au cours de l'exercice biennal, en revanche 63 autres 
Etats Membre6 (40 0 du nombre total) devaient à l'Organisation une somme plus 
importante à la fin de l'exercice qu'au début. Cinquante-huit Etat6 Membres 
seulement (36 B du nombre total) étaient à jour dan6 le paiement de leurs 
contributions a la fois au début et à la fin de l'exercice biennal. 

15. La figure 5 illustre le manquement persistant de certains Etats Membre6 aux 
obligation6 financières qui leur incombent en vertu de la Charte des Nations Unies, 
en comparant le6 montant6 des contributions non acquittées aux trois principale6 
source6 de financement, à savoir le Fonds de roulement, le Compte spécial et les 
économies budgétaires qui n'ont pas encore été restituées aux Etats Membres. On 
peut constater que des économies budgétaires importantes ont été réalisées au cour6 
de l'exercice biennal 1986-1987, ce qui a permis de compenser en partie les 
contributions non acquittées, mais la situation n'est pas aussi bonne à la fin 
de 1989, et les perspective6 pour 1990 paraissent plutôt sombres, à moins que l'on 
enregistre une amélioration sensible du taux de recouvrement des contributions. 

16. La détérioration de la position financière est également mise en évidence dans 
l'annexe III aux comptes, qui est reproduite plus loin en tant qu'annexe III et 
dans laquelle on indique les changements intervenus dans la situation financière du 
Fonds général, du Fonds de roulement et des compte6 spéciaux au cour6 de l'exercice 
biennal, avec les chiffres correspondants pour l'exercice 1986-1987. 

n de la viaig 

17. Les compte6 font apparaître la situation financière de neuf opérations de 
maintien de la paix non inscrites au budget ordinaire, et dont deux ont pris fin. 
Parmi les sept opération6 restantes, six sont financées sur la base d'un barème des 
quotes-parts spécial et la septième par des contributions volontaires. 

18. Les activités de maintien de la paix auxquelles il a été mis fin sont la Force 
d'urgence des Nation6 Unies (FUNU) (1956) et 1'Opération des Nations Unies au Congo 
(ONUC). Les états IX et XIII et les tableaux correspondants indiquent le solde 
disponible au titre de ces opérations à la fin de 1989. Les compte6 relatifs aux 
deux opération6 restent ouverts car certaines dette6 antérieures ne peuvent pas 
être liquidées, plusieurs Etats Membre6 n'ayant pas acquitté leur quote-part. 
Les seule6 modifications apportées aux soldes de ces comptes correspondent à la 
réévaluation de certaines sommes à payer libellées dans des monnaies autres que le 
dollar de6 Etats-Unis, sur la base de6 taux de change actualisés. 
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19. On a récapitulé dans le tableau ci-après les opérations de maintien de la paix 
actuellement financées à l'aide de contributions mises en recouvrement, en 
indiquant le mandat initial correspondant défini par le Conseil de sécurité et les 
résolutions de l'Assemblée générale relatives à leur financement (la plus ancienne 
et la plus récente) : 

Etat Opération 

Mandat 
défini par Résolution 
le Conseil relative au 
de sécurité financement Date de création 

X. 

XI. 

XII. 

XIV. 

xv. 

XVI. 

Force d'urgence des 
Nations Unies (1973) 
combinée avec la Force 
des Nations Unies 
chargée d'observer le 
dégagement (FNUOD) 

340 (1973) 
350 (1974) 

3101 (XXVIII) 25 octobre 1973 
3211 (XXIX) 31 mai 1974 
441187 

Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban 
(FINUL) 

425 (1978) S-812 

441188 

Groupe d'observateurs 
militaires des 
Nations Unies pour 
l'Iran et l'Iraq 
(GOMNUII) 

619 (1988) 42/233 
44/192 

Mission de vérification 626 (1988) 
des Nations Unies 
en Angola 

43/231 

44/190 

Groupe d'assistance des 
Nations Unies pour la 
période de transition 
(GANUPT) 

629 (1989) 43/232 

44/191 

Groupe d'observateurs 
des Nations Unies en 
Amérique centrale 
( ONUCA ) 

644 (1989) 44144 

19 mars 1978 

9 août 1988 

3 janvier 1989 

ler avril 1989 

7 novembre 1989 

20. La figure 6 ci-après indique les coûts afférents à ces nérations de maintien 
de la paix pour les exercices biennaux 1956-1987 et 1988-196 ; L'importance du 
budget du GARUPT apparaît nettement, d'autant plus que cette opération n'a démarré 
que le ler avril 1989. 
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21. Toutes les opérations de maintien de la paix ont été perturbées par des 
retards dans le versement des quotes-parts. et des Etats Membres ont parfois 
indiqué qu'ils n'avaient pas l'intention de participer à leur financement. Il y  a 
eu cependant quelques initiatives encourageantes qui ont permis, dans certains cas, 
de rhduire les arriérés au cours de l'exercice biennal. Une comparaison des 
quotes-parts au titre des opérations de maintien de la paix en cours, qui n'avaient 
pas été acquittées au 31 décembre 1989 et au 31 décembre 1987 fait apparaître les 
résultats suivants : 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

FUNU (1973)/FNUOD 
FINUL 
GOMNUII 
Mission de vérification des 

Nations Unies en Angola 
GANUPT 
ONUCA 

33,8 50,8 
317,8 311,7 

22,4 

lr6 
79.1 
40.4 

495.1 362,5 

On notera que les arriérés au titre de la FUNU (1973)/FNUOD ont été sensiblement 
réduits durant l'exercice biennal, et que l'augmentation enregistrée pour la FINUL 
a été plus faible que les années précédentes, Dans le cas du GANUPT, on a recouvré 
plus de 60 % du montant des contributions dues. Le montant des décaissements ayant 
été inférieur à celui du budget, le GANUPT disposait d'une encaisse suffisante à la 
fin de l'exercice biennal, mais celle-ci devra servir à régler les engagements et 
les dépenses de liquidation en 1990. En ce qui concerne l’ONUCA, les quotes-parts 
non acquittées s'expliquent par le fait que l'opération n'a démarré que vers la fin 
de 1989. 

22. Les quotes-parts n'ayant pas été payées, notamment pour les missions de 
maintien de la paix les plus anciennes, certains engagements contractés envers les 
pays qui fournissent des contingents n'ont pas pu être réglés et figurent de ce 
fait parmi les sommes à payer. En outre, l'Assemblée générale a approuvé une 
suspension temporaire des alinéas b) et d) de l'article 5.2 et des articles 4.3 
et 4.4 du règlement financier pour certaines op;rations de maintien de la pa.ix: des 
montants qui auraient normalement dû être restitués aux Etats Membres ont donc été 
conservés dans un compte d'attente. Les sommes correspondantes pour la 
FUNU (1973)/FNUOD et la FINUL au 31 décembre 1989 sont indiquées ci-après : 

Montants insçr_i&_à 
Sommes à uavs un compta Wkk!!nte 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

FUNU (1973)/FNUOD 21,s 60,s 
FINUL 256,O 54,l 
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23. La Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix a Chypre constitue 
un cas particulier dans la mesure où elle est financée par des contributions 
volontaires. Les comptes (voir l'état XVII) font apparaître un solde positif 
modeste, compte tenu des engagements comptabilisés, mais une note explicative 
signale que les engagements en question se limitent aux fonds disponibles et que 
des engagements d'un montant supplémentaire de 170 millions de dollars n'ont pas pu 
être comptabilisé6 à la fin de 1989. les fonds disponible6 étant insuffisants. Les 

engagements non COmptabiliSés ont augmenté de 13 millions de dollars au cours de 
l'exercice biennal. 

24. Les comptes relatifs aux activités de coopération technique de 1'ONU Sont 
présentés dans l'état XVIII. Ces activités sont financées à raison d'environ 75 0 
par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et le Fond6 des 
Nation6 Unies pour la population (FNUAP), le reste étant réparti entre divers fonds 
d'affectation spéciale et le budget ordinaire (le programme ordinaire de 
coopération technique). Un tableau complémentaire récapitule les opérations 
financières se rapportant aux fonds d'affectation spéciale pour la CooperatiOn 
technique, et on peut obtenir sur demande de6 renseignements plus détaillés sur la 
façon dont chaque bureau utilise les fond6 provenant du budget ordinaire, du PNUD 
et du FNUAP. La figure 7 indique la répartition de6 dépenses de coopération 
technique par source de financement et par unité adminititrative. Les dépense6 
totales consacrées à la coopération technique ont augmenté de 15 % au cours de 
l'exercice biennal, principalement à cause de l'expansion des activité6 financées 
par le FNUAP. 

Activitéfi fina& oa , , r des fond6 aenerau , x d'affewion soeciale 

25. L'état XIX présente un bilan récapitulatif pour 113 fond6 généraux 
d'affectation spéciale qui sont placés sous la responsabilité directe du Secrétaire 
général. Ces fond6 ont été constitués pour renforcer ou compléter le programme de 
travail de base de l'Organisation ou pour contribuer à des activités d'assistance 
humanitaire ou de secours. Pour certaines activités extrabudgétaires, les chefs 
de6 secretariats des organismes concernés sont tenus de présenter des rapports a 
l'Assemblée générale (par l'intermédiaire du Comité des commissaires aux comptes). 
Elles comprennent les fond6 de contributions volontaires adI6iniStreS par le 
Haut Co~iSSariat des Nations Unies pour les réfugiés, l'Office de secours et de 
travaux des Nation6 Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, le 
Fonds du Programme de6 Nations Unies pour l'environnement et la Fondation des 
Nation6 Unies pour l'habitat et les établissements humains. Ces activités ne Sont 
pas reprises dans les comptes de l'Organisation des Nations Unies. 

26. Les activités financées par des fonds d'affectation spéciale ont enregistré 
une progression sensible durant l'exercice biennal 1998-1989, notamment dans le 
domaine de l'aide d'urgence et dans le secteur économique et social. Les 
contribution6 versées au cours de l'exercice aux divers fonds d'affectation 
spéciale se sont élevées au total à 454 millions de dollars, dont 401 millions de 
dollars par des gouvernements. En ce qui concerne les dépenses, les deux fonds 
d'affectation spéciale le6 plus importants ont été le fonds d'affectation spéciale 
d'urgence pour l'Afghanistan (85 millions de dollars) et le Fonds de6 Nations Unies 
pour la lutte contre l'abus de6 drogue6 (75 millions de dollars), Le fond6 
d'affectation spkiale d'l~rgence Pour le Kampuchoa (49 millions fIo Anl~~re\ -e In __-_-__, -- -- 

Fonds d'affectation spéciale pour l'assistance en cas de catastrophe (36 million6 
de dollars) ont également été très actifs. Des données détaillées sur ces fonds et 

- 15 - 



Fi
au

te
 

7 

Ac
tiv

ité
s 

de
 

co
op

ér
at

io
n 

te
ch

ni
qu

e 
: 

dé
pe

ns
es

 
de

 l
'e

xe
rc

ic
e 

bi
en

na
l 

19
88

-1
98

9 

(4
44

 
m

ill
io

ns
 

de
 d

ol
la

rs
 

de
s 

Et
at

s-
U

ni
s,

 
au

 t
ot

al
) 

D
ép

en
se

s 
pa

r 
so

ur
ce

 
&e

 f
in

fa
uc

em
nt

 
(e

n 
po

ur
ce

nt
ag

e 
du

to
ta

l) 
D

ép
er

ke
s 

pa
r 

un
ité

 
ad

m
in

ist
ra

tiv
e 

(e
n 

po
ur

ce
nt

ag
e 

du
 t

ot
al

) 

sio
ns

 
ré

gi
on

al
es

 

N
U

EE
 

Bu
dg

et
 

or
di

na
ire

 
CN

UC
ED

 

FA
& 

d'
af

fe
ct

at
io

n 
sp

éc
ia

le
 

po
ur

 
la

 
co

op
ér

at
io

n 
te

ch
ni

qu
e 

D
ép

ar
te

m
en

t 
de

 
la

 
co

op
ér

at
io

n 
te

ch
ni

qu
e 

po
ur

 
le

 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 



deux autres fonds qui ont enregistré des recettes supérieures Èa 10 millions de 
dollars (Programme d’enseignement et de formation des Nations Unies pour l’Afrique 
australe et le Fond6 d’affectation spéciale de l’Institut pour la Namibie) sont 
présentées dans un tableau distinct joint à l’état financier. On trouvera dans un 
document interne des renseignements similaires sur tous les fonds généraux 
d’affectation spéciale qui ont été constitués par l’ONU, avec une description 
succincte de leur genèse et de leur objet. Des exemplaires de ce document ont 6th 
communiqués au Comité de6 commissaires aux compte6 et au Comité consultatif, et on 
peut s’en procurer auprès de la Division de la comptabilité du Bureau de la 
planification des programmes, du budget et des finances. 

27. Les figures 8 et 9 récapitulent les dépenses qui ont 6th imputées sur les 
fonds d’affectation spéciale au cours des exercices biennaux 1986-1987 et 1988-1989 
par objf 8, dépense et par secteur d’activité, respectivement. 

. . 
tes saeciaux les d-ses d’& aux nrQgE8BmS 

28. L’expression “dépenses d’appui aux programmes ** désigne les montants que 
l’Organisation perçoit au titre de certaine6 fonctions qu’elle assure en matière 
d’appui fonctionnel et administratif à des activités de coopération technique et a 
des activités financées à l’aide de fonds d’affectation spéciale, et d’appui i !  des 
structures administratives telles que le PNUD et l*UNICEF. Le volume des activités 
extrabudgétaires ayant augmenté, il a fallu renforcer les services administratifs 
d’appui de façon à ne pas trop grever le budget ordinaire. Les sources de 
financement correspondant aux dépenses d’appui aux programmes peuvent se résumer 
comme suit : 

Montants- 
1988-1989 1986-1987 1988-1989 1986-1987 

Coopération technique 

services administratifs 

Fonds généraux d’affectation 
spéciale 

60,8 51,3 74,2 75,l 

18,4 15,3 22,s 22,4 

2,7 1.7 3,3 2.5 

81.9 68.3 10010 100,o 

29. L’état EX récapitule les recettes et les dépenses au titre de l’appui aux 
programmes, et des tableaux annexes présentent les comptes pour les dépenses 
d’appui aux programmes pour les activités de coopération technique, par principal 
bureau. 

. . 
Fonds fiduc 

30. Les fonds fiduciaires ont pour la plupart trait à des plans d’assurance 
maladie et d’assurance-vie contractés par 1’ONU avec la participation du 
personnel. Les réserve6 accumulée6 dans ces fonds sont destinées à a66urer la 
stabilisation des taux de cotisation et à prémunir contre d’éventuel6 événement6 
négatif6 futurs. Etant donné leur nature, ces fonds fiduciaire6 ne figurent pas 
dans les états de dépenses totale6 de l’Organisation des Nations Unies. Ils font 
ieobjet de l-état XXI. 
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11 Les chefs de secrétariat foat rapport à l'Assemblée générale sur les 
comptes des fonds de contributions volontaires du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, de l'Office de secours et de travaux des 

Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, du Fonds du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement, de la Fondation des Nations Unies 
pour l'habitat et les établissements humains. de l'Université des Nations Unies et 
de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche. En outre, le 
Centre au commerce international, organisme commua de l'Organisation des 

Nations Unies et du GATT, fait l'objet d'un rapport financier distinct. 

21 Voir les documents A/C.5/43/29, A/C.5/44/21, A/43/932 et A/44/851 et Corr.1 
sur la crise financière. 

31 Pour éviter que certains montants ne soient comptés deux fois, certains 
chiffres, dans le présent rappoJ:t, ont été ajustés, comme il est indiqué à 
l'annexe II. 

a/ Comme il est indiqué à la note 11 ci-dessus, les comptes de l'Organisation 
des Nations Unies au sens propre ae comprennent pas les fonds de contributions 
volontaires du HCR, de I'UNRWA, du PRUE, d'Rabitat, de 1'UNU et de l*UNITAR. 
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(Notes de l'annexe 1) 

A/ Tous les fonds qui font l'objet du présent rapport financier. 

P/ A savoir t le Fonds de6 immobilisations, le Fonds de roulement, le Compte 
spécial et le Compte “Produit de la vente des obligations de 1'GNU". 

G/ A savoir : le Fonds "Travaux de construction en cours" et le Fonds du 
Système intégré de gestion (810). 

91 A savoir I la Force d'urgence des Nations Unies (PUNU), 1956 et 1973, la 
Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement (PNUOD), la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL), 1'Gpération de6 Nations Unies au 
Congo (GNUC), le Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Iran et 
l'Iraq (GDRNUII), la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre, la Mission de vérification des Nations Unies en Angola, le Groupe 
d'assistance des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT) et le Groupe 
d'observateur6 des Nation6 Unies en Amérique centrale (ONUCA). 

R/ Comprend le6 contributions Bon acquittées, qu'elles soient ou non 
recouvrables. 

f/ Certain6 montant6 sont comptés deux foi68 voir annexe II ci-après. 

G/ Représente l'excédent du montant effectif des recettes autres que celles 
provenant de6 contributions du personnel, pour l'exercice biennal 1988-1989 
(67,5 million6 de dollars) sur le montant eetimatif approuvé pour l’exercice 
biennal (65 million6 de dollars), soit 2,5 millions de dollars. 

h/ Dont 31,3 million6 de dollar6 au titre du programme ordinaire be 
coopération technique financé par les crédits ouverts au chapitre 24 du budget 
ordinaire. Ce montant est compris dans les chiffres donnés dans la colonne “Fonds 
général**. 

f/ Dont 16,6 millions de dollars correopondant à une contribution BOB 
acquittée, portée dan6 un compte spécial en app.licatfoB de la réSOlUtiOn 

3049 C (XlWII) de I'Aesemblée qéndrale. 

11 Dont 36 milli0n6 de dollars et 19.6 million6 de dollars représentant de6 
contributions BOB acquittées au titre de la PUNU (1973) et de la FINUL 
respectivement, et portée6 dan6 un compte epécial en application de la résolution 
36/116 A de l'Assemblée générale. 

A/ Dont 60,5 million6 de dollars au titre de la PURU (1973) et 54,l millions 
de dollars au titre de la FlRUL inscrits à des comptes d'attente en attendant une 
décision de l'Assemblée générale. 

L/ Le solde eu ler janvier 1988 a été corrigé d'un montant de 1,l million de 
dollar6 viré au Fond6 d'affectation spéciale pour la COOpkatfon technique, 
résultant de la restructuration des activités financées par le Fonds d’affectation 
e.-L”1 -,- A‘, L&.PcI*c.*” “.. w”---.. 6‘*-or*' du ~nnrAnnnateur pour 18s secours en ca6 d6 catastrophe, ---__ -... 
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a/ Le solde au ler janvier 1988 a été corrigé pour tenir compte d'un solde de 
300 000 dollars au titre du plan d'assurance maladie. 

n/ Dont 15,s millions de dollars correspondant à des économies réalisées au 
titre du règlement des engagements pour des exercices antérieurs, plus une somme de 
16,4 millions de dollars représentant une réduction des crédite ouverts pour 
l'exercice 1988-1989 et une somme de 4,2 millions de dollars représentant une 
augmentation au montant révisé des recettes diverses de l'exercice 1988-1989. 

p/ Dont un montant de 21,3 millions de dollars transféré du Fonds "Travaux de 
construction en coure” au Fonde des immobilisations, un montant de 3.4 million6 de 
dollars représentant l*amortieeement, en 1988, des obligations émises par L'ONU et 
(3,9 millions de dollars) virés du Compte spécial , à la demande du donateur, pour 
réduire un arriéré de contibutions au buc7get ordinaire. 

Q/ Y compris un virement do 27.3 millions de dollars du Fonds *'Travaux de 
conetrnction en coure” au Fonds des immobilisations et un montant de 
500 000 dollars au titre de recettes diverses inscrites au Fonds général, moine des 
montante s'élevant au total à 6,4 millions de dollars virée du Fonde général du 
Compte des dépenses d'appui aux programmes et du Compte des opérations de maintien 
de la paix, pour le financement du Syetdme intégré de gestion (SIG). 

Q/ Représente le montant de l'excédent des recettes sur les dépenses 
(23,6 millions de dollars) r&rocddé aux Etats Membres au ler janvier 1988 au titre 
du mandat en vigueur à cette date pour la FUNU et la FNUOD (16,l millions de 
dollars), et pour la FINUL (7,5 millions de dollars), moins des économies de 
200 000 dollars pour la FUNU et la FNUOD et de 13,4 millions de dollars pour la 
FINUL, réalisées au titre du règlement d'engagements correspondant à des périodes 
antérieures. 

- 23 - 



ANNEXE TECHNIQUE 

1. La présente annexe comprend t 

a) Une note sur les comptages doubles dans les états financiers; 

b) Un complément d’informations sur certains fonds et comptes étroitement 
liés au Fonds général) . 

cl Des éléments d’information que le Secrétaire général est tenu de faire 
figurer dans son rapport financier concernant les contributions au budget ordinaire 
en monnaie6 autres que le dollar des Etats-Unis, les pertes de numéraire et 
d’effets à recevoir, les pertes de biens , et les versements à titre gracieux. 

2. Trois cas de comptages doubles se présentent dans les états financiers I 

a) Des dépenses relatives au programme ordinaire de coopdration technique, 
se montant à 31,3 millions de dollars, figurent à la fois à l’état 1 (état des ’ 
couvertures de crédits pour l’exercice biennal) et à l’état XVIII (activités de 
coopération technique). Aux fins du présent rapport financier, ces dépenses ne 
sont portées qu’une fois (au titre du budget ordinaire) au tableau des dépenses 
données à la figure 1. Cependant, dans un souci de précision, on a fait figurer 
ce8 dépenses au paragraphe 24, air sont examinées les activités de coopération 
technique) 

b) Les &ats X (FUXU (1973)/FXUOD) et XI (FIXUL) r8capitulent les recettes 
et les dépenses pour les p8riodes correspondant aux mandats successifs de ces 
forces au ler janvier 1966, premier jour de l’exercice biennal. Cela Signifie que 
certaines opérations financières ayant eu lieu pendant l’exercice biennal 1966-1967 
sont enregistrdes à nouveau dans les dtats financiers pour l’exercice 1966-1969. 
Le rapport financier donne les chiffres corrigds de ce comptage double) 

cl Les comptes spéciaux pour les dépenses d’appui aux progrenmes portent, en 
recette, des montants provenant em partie de pr&èvements sur des fonds 
d’affectation spéciale et sur les comptes des activitds de coopération technique. 
Le taux traditionnellement retenu pour le calcul de ces prélèvements (connu aussi 
sous le nom de “frais g&xkaux’*) est de 13 $. Les états financier6 XVIII 
(coopération technique) et XIX (fonds généraux d’affectation spéciale) indiquent 
sous la rubrique “Dépense6 d’appui aux programmes” des dépenses qui, en fait, 
correspondent i des montants virde au compte spécial pour les dépenses d’appui au 
prograxune (État XX) où ces montants figurent en recette. Aux fins du rapport 
financier, les dépenses d’appui aux programmes figurent sous cette rubrique, et ne 
figurent donc pas également conune dépenses dans les comptes des activités de 
coopdration technique ou des fonds d’affectation spéciale, le comptage double étant 
ainsi hlimioé. 

3. Le comptage double, dont on rend compte ici et qui est éliminé du texte et des 
chiffres figurant dans le présent rapport, existe cependant dans le6 états 
financiers ainsi que dans i’état reiatii k i’üiisûïiibl6 ..-- A-a l nnAm. ejonné à l’annexe 1. -v----, 
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. . 8 
Fondset a* F=luumdl 

4. On trouvera ci-après des renseignements additionnels sur les fonds et aomptes 
suivants : 

. . 
a) Esndsdeaereauetion ‘sm I Ce fonds a été créé aonformément à la 

résolution 973 (X) de l*Assemblée générale , en date du 15 décembre 1955. Les 
recettes provenant de l’application du barème des contributions du personnel 
inscrites au budget ordinaire ou au budget des opdrations de maintien de la paix 
sont d’abord créditées au Fonds de péréquation des impôts. Les Etats Membres qui 
exonèrent de l’impôt sur le revenu les émoluments que l’Organisation des 
Nations Unies verse à leurs ressortissants travaillant pour l’Organisation sont 
crédités d’une part du Fonds de péréquation des impôts, qui est calculée au proratr 
de leur quote-part et vient donc en déduction de leur contribution. Les Etats 
Membres qui imposant le revenu de lturs ressortissants travaillant a l’Organisation 
ne sont pas crédités du montant correspondant8 au contraire, leur part du Fonds de 
péréquation des impôts est utilisés à rembourser les fonctionnaires ressortissants 
de ces Etats des impôts qu’ils ont dû acquitter sur les dmoluments que leur verse 
l’organisation. Les fonctionnaires dont la rémunération est financée par 
prélèvement sur des fonds extrabudgétaires et qui doivent s’acquitter de l’impôt 
sur le revenu sont remboursés par prélèvement sur le fonds ertrebudgdtaire 
correspondant. On trouvera au tableau 3.2 les comptes du Fonds de pdréquation des 
impôts. 

b) - : L’&et IV fait apparaître la valeur totale 
des terrains et bâtiments appartenant à l’Organisation. Le ddtail des coats 
afférents à ces immobilisations figure dans une note explicative. 

c) projeta o- I L’kat V est celui des fouds correspondant aus 
travaux de construction en aours & Addis-Abeba et à Bangkok, ainsi qu’aux travaux 
de construction achevés pendant l’exercice biennal à Bairobi et à Santiago. Cet 
état indique également les dspenses engagdes jusqu’à ptdsent au titre du Syst&me 
intégré de gestion (610). 

d) Epabs de rw t L’État VI est celui du Fonds de roulement. 
Conformément à la résolution 42/228 de 1’Asssmbl~e g&hale, en date du 
21 décembre 1987, le Fonds de roulement a 6t6 port6 h 100 millions de dollars pour 
l’exercice biennal 1988-1989. Au 31 ddcembre 1989, le Fonds de roulement avait 
avancé 99,2 millions de dollars au Fonds gdndral. Cette avance sera re&ourde 
quasd la situation de trborerie du Fonde gdabral se sera amélior&e. Ls solde du 
Ponds de roulement (800 000 dollars) n’est pas disponible en liquide. 

, 
e) S de l’of- t Conformhent aux 

résolutions 2053 A (XX) du 15 décembre 1965 et 3049 A (XXVII) du 19 décembre 1972 
de l’Asssmblée gén&als, la Compte sphcial a été alimenté par des contributions 
volontaires d’Etet Msmbrss et de donateurs privés pour permettre à l’Organisation 
de surmonter ses difficultés finascièrss et de résorber son déficit b court terme. 
Conune l’indique l’état VII, au 31 décembre 1989, le principal se montait ir 
123,s millions de dollars , y  compris les intirate échus. Sur ce montast, 
3,6 millions de dollars ont été avancés à la FUB’U (1956) et à I’CMJC et 
71,2 millions de dollars au Fonds général, ce qui laisse une encaisse de 
48,6 millions de dollars qui se compose de placements b court terme dont le 
t.abÀeaü 7.2 daniie Àa it.to, 
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, 
f) w “pro de l'm " t ce 

compte a été ouvert en application de la résolution 1738 (XVI) de l'Assemblée 
genérale, en date du 20 décembre 1961, par laquelle 1'Assemblee générale autorisait 
le Secrétaire général à émettre des obligations de l'Organisation des Nations Unies 
jusqu'à concurrence d'un montant équivalant à 200 millions de dollars, et à 
utiliser le produit de cette vente à des fins qui, normalement, se rattachent à 
celles du Fonds de roulement. Le Secrétaire général avait eté également prié 
d'inscrire chaque année au budget ordinaire de l'Organisation une somme suffisante 
pour couvrir le service des intérêts afférents & ces obligations et le 
remboursement des annuités du principal venant à échéance. La valeur totale des 
obligations vendues en application de cette résolution s'est Elevée à 
169.9 millions de dollars, montant qui a été utilisé pour la FUNU (1956) et 
1'ONUC. Comme l'indique l'état VIII, les dernières annuités du principal et les 
derniers paiements d'intérêt ont été versés aux détenteurs de ces obligations au 
cours de l'exercice biennal 1988-1989, l*émission étant ainsi entièrement amortie. 

Etats-Unis 
aire r-e le w 

5. Par sa résolution 40/248 du 18 décembre 1985, l'Assemblée générale a, comme 
lors d'exercices biennaux précddents, autorisé le Secrétaire général à accepter 
qu'une partie des contributions des Etats Membres pour les années civiles 1986, 
1987 et 1988 soit versée dans des monnaies autres que le dollar des Etats-Unis. 
Dans sa résolution 43/223, l'Assemblée générale lui a donné une autorisation 
analogue pour 1989. En conséquence, compte tenu des besoins effectifs de 
l'Organisation des Nations Unies en diverses monnaies, le Secrétaire géneral a 
accepté dans ces monnaies les. paiements suivants, pour les exercices bienaaux 
1986-1987 et 1988-1989 : 

(Equivalent en dollars des Etats-Unis) 

Schillings australiens 
Dollars de la Barbade 
Francs CFA 
Livres égyptiennes 
Birr 
Deutsche mark8 
Dollars guyanais 
Roupies indiennes 
Dinars iraquiens 
Shekels 
Roupies pakistanaises 
Escudos portugais 
Livres sterling 
Leone6 
Livres syriennes 
Dollars de la Trinité-et-Tobago 
Roubles 

5 528 347 
147 121 
121 966 
740 817 
135 815 
120 331 

3 356 
601 900 

1 735 354 
3 105 335 

897 29% 
200 000 

1 052 399 
375 406 

7 291 ïoo 

22 057 14s 

142 497 

1 168 357 
122 105 
183 901 
225 320 
179 727 

1 709 524 
3 010 416 

832 392 
35 000 

259 877 
368 

106 070 
277 778 

3 9% 000 
-_- . ..- 
12 233 332 
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6. Conformément à la règle de gestion financière 110.14, le Contrôleur ouI dans 
les cas appropriés, le Secrétaire général a autorisé, après enquête approfondie 
dans chaque cas, à passer par profits et pertes’des montants allant de 11 dollars à 
41 343 dollars, leur total s’élevant à 184 255 dollars pour l’exercice considéré. 
Pour l’exercice 1986-1987, ce total était de 841 073 dollars. Chaque cas a été 
soigneusement examiné et il a été établi a) qu’il n’y avait pas lieu de considérer 
un fonctionnaire de l’organisation comme responsable de la perte, b) qu’aucun 
effort n’avait été épargné pour recouvrer le montant en question et c) que de 
nouveaux efforts pour le recouvrer seraient vains. Les montant6 passés par profits 
et pertes étaient les suivant6 : 

Fonds général et activité6 connexes 

Opérations de maintien de la paix 

Activité6 de coopération technique 

Fonds généraux d’affectetion spéciale 

Total 

de6 Etats - * 

1989 - 7 

122 408 440 560 

2 791 58 204 

12 321 128 109 

46 735 215 000 

184 255 041 a73 

de hieps au vts et 

7. Un montant de 2 704 979 dollars correspondant aux pertes de bien6 subies au 
Siège et &UIS les bureaux hots Siège au cours de l’exercice biennal 198S-1989 a été 
passé par profits et pertes par le Contrôleur, conformément à le règle de gestion 
financière 110.15. De ce fait, le solde des biens figurant dans la comptabilité 
matières est redevenu conforme aux quantité6 réelles. Un état détaillé des 
montants pas& par profits et pertes a étd fourni au Comité des commissaires aux 
comptes conformément à l’alinéa b) de le règle de gestion financière 111.10. 

8. Quatre versements à titre gracieux, d’un montant de 53 350 dollars. ont été 
faits au cours de l’exercice biennal 1988-1989, conformément à l’article 10.3 du 
règlement financier. Un état détaillé de ces versement6 a été communiqué au Comité 
des commissaires aus comptes. 
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FONDS GENERAL, FONDS DE ROULEMENT ET COMPTES SPECIAUX DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

. t31ame DCJll&%k 

l.988-1989 L . w 31 me 1989 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

1989 1987 

Origine des fonds 1 

Solde inutilisé des crédits ouverts (voir état 1) 
Excédent des recettes sur les montants estimatifs 

révisés (voir Btat II) 
Economies réalisées lors du règlement d'engagements 

d'exercices antérieurs (voir état II) 
Montant à virer au crédit des Etats Membres en 

déduction de leur quote-part de 1990 (voir état III) 
Montant à virer au crédit des Etats Membres en 

déduction de leur quote-part de 1989 (voir état II) 
Financement de budgets révisés d'exercices 

biennaux antérieurs (voir état III) 
Augmentation du compte spécial 3 

Contributions volontaires (voir état VII) 
Revenu des placements (voir état VII) 

23,6 129rl 

2.5 9,9 

15,9 10,7 

20,6 

(3,l) ._ 

4,4 

(3,9) 81 1010 
i8,4 12,o 

Total, fonds reçus 14,O 176,l -CL 

Utilisation des fonds : 

Augmentation des contribution6 non acquittées 
(voir état III) 

Dépenses non comptabilisées d'années antérieures 
(voir état III) 

Total, fonds util&& 

107,9 110.9 

2,5 

107,9 113,4 

(33,9) - 62.7 Total partiel 
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1969 1981 

Augmentation (diminution) nette des autres éléments 
d'actif ou de passif 

(Auqmentation) diminution des comptes débiteurs 
Augmentation (diminution) des recettes comptabilisées 

d'avance 
Augmentation (diminution) des autres éléments 

de passif 

Augmentation de l'encaisse et des placements 

Encaisse et placements en début d'exercice 
(ler janvier 1966) 

Encaisse et placements en fin d'exercice 
(31 décembre 1969) 

(16r3) 12,2 

(13,5) 13,2 

46,6 (30,5) 

(19rl) 57,6 

66,3 8.7 

47.2 66,3 

81 La contribution de la France a été imputée à sa quote-part par budget 
ordinaire. 
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II. RAPPORT DU COMITE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

1. Comme il y  est tenu aux termes de la résolution 74 (1) de l'Assemblée 
générale, en date du 7 décembre 1946, le Comité des commissaires aux comptes a 
procédé à la vérification des comptes de l'Organisation des Nation6 Unies, y  
compris les fond6 d'affectation spéciale et les comptes spéciaux gérés par 
l'Organisation ou en son nom, pour l'exercice biennal terminé le 31 décembre 1959. 

2. Cette vérification a été effectuée conformément à l'article XII du règlement 
financier de l'Organisation de6 Nations Unies et à l'annexe audit règlement, ainsi 
qu'aux normes communes de vérification de6 compte6 adoptée6 par le Groupe de 

vérificateur6 extérieur6 des compte6 de l'Organisation de6 Nations Unies, de6 
institutions spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(AIEA). Le6 opérations de vérification ont été effectuées au Siège de l'ONU, à 
New York, et dan6 le6 bureaux hors Siège de l'Organisation à Addis-Abeba, Bagdad, 
Bangkok, Genève, La Haye, Lusaka, Nairobi, Rome, Santiago et Vienne. En outre, le6 
opération6 de vérification ont porté sur les activité6 de maintien de la paix et 
les activité6 de coopération technique entre les pays suivants : Cameroun, Egypte, 
HOndura6, Inde, Indonésie, Iraq, Israël, Jamaïque, Jordanie, Liban, Malaisie, 
Malawi, Népal, Pakistan, République arabe syrienne, Soudan et Zimbabwe. 

3. Durant l'exercice biennal, nous nous sommes entretenu6 avec les membre6 du 
Comité consultatif pour les questions administratives et buagdtaires et avons 
participé aux délibérations du Groupe de vérificateurs extérieurs des comptes. Le 
Comité de6 commissaires aux compte6 est en outre demeuré en liaison permanente avec 
le Corps commun d'inspection et a travaillé en coopération et en coordination 
étroites avec la Division de vérification intérieure de6 conQite6. 

4. Au cour6 de l'exercice COnSidéré, le Comité des commissaire6 aux compte6 a, 
comme par le passé, fait rapport sur les résultats de vérification spécifiques et 
rédigé de6 notes de gestion contenant de6 observation6 et recommandation6 
détaillées à l'intention de 1'Adminietration. Cette façon de faire a permis 
d'entretenir en permanence le dialogue avec 1'Administration. 

5. par sa résolution 44/163, en date du 19 décembre 1959, l'A66ernblde générale a 
prié le Comité de6 commissaires aux comptes et le Comité coneultatif pour les 
questions administratives et budgétaire6 de continuer à inclure dans leurs examen6 
de6 organisations et de6 progranunee, y  compris le6 opération6 de maintien de la 
paix, les questions concernant l'efficience et l'efficacité de6 procédures et 
contrôle6 financiers, le système comptable et les domaine6 connexes de 
l'administration et de la gestion, conformément à l'article 12.5 du règlement 
financier de l'Organisation des Nations Unies, et de recommander les mesures à 
prendre, le cas échéant, pour renforcer le contrôle financier et le contrôle de la 
gestion. 

6. Au cours de l'exercice biennal 1998-1989, no6 vérifications ont donc été axées 
sur la gestion des liquidités, le contrôle budgétaire, les systèmes de6 états de 

paie et des données relatives au personnel, les procédures d'achat - certains 
contrat6 de louage de services, les frais a0 voyage et certain6 aspects des 

opération6 informatisées. Nous avons également examiné les activité6 de maintien 

de la paix, les activité6 de coopération technique, les fonds d'affectation 
epéciale, --- 1-a neci..icle nrr.A,.rCrirns An rar.xCCPI ----. - --.. 5--“...-..--“-., -- ~,,“~-~--, 1-a m&hntlac a-nmncahlcxc oc 10s __” ...--__---- --... E------ 
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systèmes d’établissement des rapports financiers. Enfin, le Comité a contrôlé 
l’application par 1’Admioistration des recommandations faites dans son rapport sur 
l’exercice biennal 1986-1987 11. 

7. Le présent rapport contient deux parties : la première est un examen de nos 
conclusions et recommandations concernant les états financiers, la deuxième porte 
sur les questions relatives à la gestion. 

8. On trouvera ci-après un exposé des principales questions soulevées par la 
vérification des comptes de l’exercice biennal 1988-1989. Ces questions ont été 
examinées avec l*Administration, dont les réponses ont été mentionnées chaque fois 
que cela a été nécessaire. 

une aes rewwwnda&w 

9. Pour remédier aux faiblesses qui ont été relevées, nous recommandons que 
1’Administration prenue les mesures rectificatives suivantes, qui sont présentées 
par ordre de priorité décroissant t 

a) Il convient d’accorder la plus haute importance au rapport sur 
l’exécution du budget en vue d’éviter tout dépassement de crédits. Le 
perfectionnement des techniques utilisées pour évaluer la part du crédit 
représentée par les traitements, notamment dans le rapport final sur l’exécution du 
buaget, permettrait de réduire au minimum la fréquence des virements entre 
chapitres du budget (voir par. 52); 

b) Les produits finaux devraient être précisés ou quantifiés dans le 
budget-programme et dans le rapport sur l’exécution du programrte (voir par. 161): 

c) Il faudrait intensifier les consultations entre services et organisations 
lors de l’&ablissement des prévisions de ressources extrabudgétaires (voir 
par. 71); 

d) Il conviendrait d’élaborer des directives régissant les heures 
supplémentaires (conditions et rémunération) et de rationaliser l’horaire de 
travail du service de la sécurité et de la sûreté du Siège, afin de réduire au 

minimum le travail coûteux effectué avant ou après les horaires réguliers (voir 
par. 120); 

e) Des dépenses ne doivent être engagées que si elles sont couvertes par une 
attribution de crédit. Il est nécessaire de repérer les dépassements de créait et 
de prendre des mesures correctives (voir par. 57)~ 

f) Le Bureau du Coordonnateur des programmes d’assistance humanitaire et 
économique des Nations Unies concernant l’Afghanistan devra communiquer à la 
section de la comptabilité du Service des finances de l’office des Nations Unies à 
Genève tous les documents concernant les annonces de contribution confirmées afin 
que celles-ci soient comptabilisées dans les comptes appropriés et vérifier la 
concordance de ces comptes avec ceux du Service (voir par. 81). 

10. Nos conclusions et observations sont analysées de manière approfondie dans les 
Pages qui suivent. Elles sont résumées ci-après. 
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11. Dans 10 chapitres du budget, les dépenses ont dépassé le crédit ouvert, 
contrairement aux dispositions de l’article 4.1 du règlement financier et règles de 
gestion financière de l’Organisation des Nations Unies. Pour remédier à cette 
situation, des virements ont été effectués entre chapitres du budget (voir par. 41 
à 52). 

12. Des dépenses ont été engagées au niveau du centre de responsabilité dans 
quatre chapitres du budget sans qu’il y a** eu d’ouverture de crédit 
correspondawe, en violation du règlement financier et règles de gestion financière 
(voir par. 53 et 54). 

13. Dans 47 des 154 centres de responsabilite, les dépenses engagées ont dépassé 
les attrjbutions de crédit, au mépris de la règle 106.1 du règlement financier et 
des sections 5.022 et 5.024 du manuel financier (voir par. 55 à 59). 

14. Des dépensos trop élevées ont été engagées par l’Office des Nations Unies à 
Vienne sur la base d’une estimation qui ne concernait que le solde inutilisé des 
allocations (voir par. 60 et 61). 

15. Dans 10 centres de responsabilité, les avis d’attribution de crédit ont tardé 
à être comptabilisés (voir par. 62 et 63). 

16. Au Siège et à l’uffice des Nations Unies à Vienne, les ongagements non 
liquidés au 31 décembre 1987 ont été comptabilisés comme sommes a payer pour 
l’exercice biennal 1988-1989, ce qui fait que les dépenses de cet exercice ont été 
minorées (voir par. 64 & 68). 

17. Un examen des activités financées en grande partie a l’aide de fonds 
extrabudgétaires a permis de constater que pour 24 des 34 chapitres du budget, 
l’utilisation effective de ces fonds a été minimale (voit par. 69 à 71). 

19. Le solde débiteur des liguidités du Fonds gén&al a'a Pas kté suffisamment mis 
en évidence ni présenté comme il convient dans les états financiers, d’où une 
sous-estimation des disponibilités et des exigibilité6 à court terme (voir par. 73 
à 7?). 

19. Le Eurcau du Coordonnateur pour l’Afghanistan n’ayant pas communiqué au 
Service des finances de l’office des Nations Unies à Genève tous les documents 
concernant les annonces de contribution, les contributions annoncées non acquittées 
ont été minorées (voir par. 78 à 81). 

, 
des liw 

20. L’efficacité de la gestion des liquidités à la FINUL a été compromise par les 
retards intervenus dans l’émission des avis d’encaissement concernant les ventes de 
bons ainsi que par l’habitude de garder des sommes importantes en espèces (voir 
par. 82 à e7). 

21. Plusieurs chèques personnels payés ou reçus en paieinünt dt ùiens dans uc 
bureau extérieur de 1’ONUST n’ont pas été honorés par les banques (voir par. 88 
à 93;. 
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. de paie. et -relatives au o- 

22. Au Siège, des fonctionnaires é. la retraite ont été rengagés, contrairement aux 
dispositions des instructions administratives ST/AI/213/Rev.l et ST/AI/295 (voir 
par. 94 à 97). 

23. A la Commi6sion économique pour l'Afrique (CEA), plusieurs postes ont été 
transférés 68116 l'accord préalable requis du Siège (voir par. 98 à 100). 

24. L'Administration a suivi une procédure inadéquate pour licencier un 
fonctionnaire avant l'âge de son départ automatique à la retraite, si bien qu’il a 
obtenu une promotion et que ses émoluments ont dépassé ceux qu'il aurait touchés 
s'il avait été autorisé à demeurer en fonction6 jusqu'à l'âge de 60 ans (voir 
par. 101 à 107). 

25. A l'Office des Nations Unies à Genève, le6 procédures de contrôle des congés 
de maladie sont longue6 et imparfaites (voir par. 108 à 111). 

26. Au Siège, le6 agents du service de sécurité dont le jour normal de congé tombe 
un jour férié de l'Organisation des Nation6 Unies ont reçu une compensation au 
titre de6 heures supplémentaires lorsqu'ils ont travaillé le jour ou le6 deux jours 
suivant immédiatement le jour férié, bien qu'aucun règlement ne le prévoit (voir 
par. 112 à 120). 

27. Au Groupe des télex de l’Office des Nations Unies à Genève, les heure6 
supplémentaires ont sensiblement augmenté en 1988, ce qui tient dans une large 
mesure à des procédures inadéquates et à une mauvaise utilisation de6 ordinateurs. 
La situation s'est améliorée et les heures supplémentaires ont diminué en 1989 
(voir par. 121 et 122). 

28. Le logiciel utilisé pour éteblir le6 états de paie de 1°0rgani6ation de6 
Nations Unies pour le développement industriel (CNUDI), qui sert aussi pour 
l'Office des Nations Unies à Vienne, est dépaeeép il faut souvent procéder à des 
ajustements manuels, ce qui est inefficace et fait perdre du temps (voir par. 123 
à 129). 

29. Aucune entrée ne figure sur le grand 1iJre auxiliaire (compte collectif) de la 
Division de la comptabilite pour la période allant du 30 juin 1988 au 31 décembre 
1989, concernant les achats et les cessions de biens, bien qu'on constate des 
décaiesements pour l'achat de biens durable6 et qu'il ait été recommandé d'en 
sortir certains de l'inventaire (voir par. 130 à 134). 

30. Comme la comptabilité-matières à l'office des Nation6 Unies à Genève et à 
Vienne n'est pa fiable, il est difficile de déterminer si l'on peut satisfaire une 
demande de metérki à l'aide de matériel existant ou s'il faut procéder b de6 
achats (voir par. 135 à 137). 

31. Le matériel de la Cour internationale de Justice qui a éte remplacé parce que 
son entretien était très couteux a été attribué à d'autres sections du Greffe. Les 
frais d'entretien resteront élevés (voir par. 138 à 140). 
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32. En ce qui concerne les achats, 13 procédure d'adjudication a constitué 
l'exception et non la règle : 3u Siège, 13 majorité des commandes ont été passées 
en choisissant la prvposition 13 plus basse, parce que les prix offerts étaient 
fixés ou lorsque l'on 3 considéré que l'adjudication ne donnerait pas de résultats 
satisfeisants (voir par. 141 à 148). 

33. A la FINUL et au GANUPT, une gestion des achats et des pratiques 
insatisfaisantes ont créé des problèmes d'appui logistique (voir par. 149 et 150). 

du Drow 

34. Certains produits finaux financés à l'aide de ressources extrabudgétaires ne 
sont pas mentionnés dans le rapport sur l'exécution du programme, contrairement à 
ce que stipule la règle 195.1 3) du Règlement et règles régissent 13 planification 
des programmes, les aspects du budget qui ont trait au programme, le contrôle de 
l'exécution et les méthodes d'évaluation [ST/SGB/PPRME Rules/ (1987)] (voir 
par. 151 à 158). 

35. La nature des activités financées à l'aide de ressources extw?udgétaires 
n'est pas clairement indiquée dans le budget-programme et l'allocation des 
ressources n'est pas précisée au niveau des produits. De ce fait, l'Assemblée 
générale et les donateurs ne peuvent savoir ce qui est fait de ces ressources pour 
atteindre certains des objectifs de l'Organisation des Nations Unies (voir per. 159 
à 162). 

, . . 
BFSivites de coor>eration et execg%.b de w&&6 

36. Une planification insatisfaisante, une mauvaise coordination et des retards se 
sont traduits par de faibles taux d’exécution de 157 des 1 271 projets en cours 
d'exécution par le Département de la coopération technique pour le développement 
(voir par. 163 à 167). 

37. Les comptes relatifs à plusieurs projets dont les activit& avaient pris fin 
n'ont pas été soldés après l'expiration de la période de 12 mois autorieée aux 
termes de la aous-section 6.1 de la section 30107 du manuel de programmation et de 
planification du PNUD (voir par. 168 à 171). 

38. Des ressources particulièrement élevées ont été consacrées 3 l'établissement 
de rapports sur l'exécution du plus grand projet en cours d'exécution par la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (MUCED) (voir 
par. 172 à 176). 

39. Les loyers demandés 3ux agences de presse utilisant des bureaux à Genève n'ont 
pes été révisés depuis 15 ans, d'où une perte de recettes pour l’Organisation (voir 
par. 177 et 178). 

40. Une partie seulement des loyers encaissés par 13 CEA pour la location de 
bureaux 3 été comptabilisée comme recettes générsles. Le reste est affecté au 
paiement de diverses dépenses : personnel temporaire (remplaçants et 
surnuméraires), frais généraux de fonctionnement, consommation d'eau et d'énergie, 

, pr:mes d'oüü-ür3ntô ot dfva:oto depenaea --=----.. _ .+kncnan+ le plafond des crédits ouverts 
(voir par. 179 et 180). 
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41. La comptabilité et les opérations du Groupe commercial de Genève demandent à 
être améliorée6 (voir par. 181 à 183). 

42. Le Département des services de conférence a continué à vendre des publications 
à crédit à certains clients en dépit de leurs arriérés, qui ne cessaient de croître 
(voir par. 164 à 166). 

ts et consult9&6 

43. Parce qu’il était pressé par le temps, le Département de la coopération 
technique pour le développement s’est souvent vu contraint d’engager le seul expert 
ou consultant proposé ou celui pour lequel des gouvernements avaient exprimé une 
préférence (voir par. 3.67 à 191). 

44. Les critères retenus pour répartir les coûts des services conjoints ou communs 
du Centre international de Vienne sont souvent inadéquats, ce qui fait qu’une part 
trop élevée des dépenses est imputée à l’office des Nations Unies à Vienne (voir 
par. 192 à 203). 

45. Dans le cadre de notre vérification pour l’exercice biennal 1968-1989, nous 
avons examiné les procédures de contrôle budgétaire appliquées pour l’établissement 
et l’exécution du budget-programme, y compris le contrôle des attributions de 
crédit, le suivi de l’exécution du budget, le but étant de s’assurer que les 
dépenses ont été effectuées conformément aux intentions de l’Assemblée générale et 
que les crédits n’ont pas été dépatisés. 

46. Notre vérification a montré que bien que les procédures suivies pour les 
différentes phases du budget se soient améliorées dans l’application du mécanisme 
des attributions de crédit pour le contrôle des ddpenses, il subsiste des carences 
fréquemment observées au Siège et dans les bureaux extérieurs. On trouvera dans 
les paragraphes ci-après quelques exemples significatifs, dont certains ont un 
aspect chronique et donnent a penser qu’il existe un défaut inhérent é l’exécution 
du budget. 

47. L’article 4.1 du Règlement financier et des règles de gestion financière 
dispose que par le vote des crédits, l’Assemblée générale autorise le Secrétaire 
général, dans la limite des crédits ouverts, à engager des dépenses et à effectuer 
des paiements aux fins pour lesquelles ces crédits ont été ouverts. 

46. Notre examen du montant définitif des crédits ouverts pour l’exercice biennal 
1996-1969, qui sont indiqués dans la résolution 441193 de l’Assemblée générale, 
du 21 décembre 1969, nous a permis de constater dans 10 des 34 chapitres du budget 
vérifiés (soit 29,4 %) des excédents de dépenses allant de Q 396 dollars (1.2 %! 
à 1 504 807 dollars (14,7 %). En outre, 30 des 154 centres de responsabilité 
(soit 24,7 %) avaient dépassé le plafond des crédits ouvert6 de montants pouvant se 
chiffrer à 277 dollars ou atteindre 1 510 976 dollars. 
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49. Il est manifeste que les procédures de contrôle des dépenses engagées au titre 
des crédits ouverts n’ont pas été appliquées de manière efficace et que 
1'Admiaistration a désormais coutume de procéder à des virements de crédits d'un 
chapitre à l'autre avant la clôture des comptes, 
de dépassement de dépenses. 

afin qu'aucun chapitre n'indique 

50. Il ressort des observations qui précèdent qu'il est nécessaire d'améliorer 
encore le mécanisme d'examen pour assurer que les dépenses restent dans les limites 
des ressources prévues. L'Administration voit dans ces écarts une conséquence 
directe de la difficulté de prévoir avec une précision absolue les d8penses des 
derniers six mois de l'exercice. Certains excédents ont été utilisés pour remédier 
à l'insuffisance des crédits ouverts. Les virements ont cependant été approuvés 
par le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires. 

51. Si le Comité soulève cette question, c'est essentiellement parce qu'il est 

préoccupe par l'exécution du budget-programme, décomposé en différents niveaux pour 
le contrôle des ouvertures de crédits. Car si la pratique ne s'améliore pas, le 
contrôle budgétaire perdrait tout son sens. 

52. Le Conseil et 1'Administration ont convenu qu'il fallait accorder la plus 
haute importance au rapport sur l'exécution du budget si l'on voulait éviter les 
dépassements de crédits. 
part du crédit 

Un affinement des techniques utilisées pour évaluer la 
représentée par les traitements, notamment dans le rapport final sur 

l'exécution du budget, permettrait de minimiser la fréquence des virements entre 
chapitres. 

. nar une ouvature de cred& 

53. Notre examen du rapport sur l'exécution du budget au niveau du centre de 
responsabilité de quatre chapitres a révélé que des dépenses ont été engagées sans 
qu'un crédit ait été ouvert. 

54. Même lorsque certaines de ces dépenses ont été ajustées en conséquence, il 
n'en demeure pas moins que la coordination entre les agents certificateurs, la 
Division du budget et la Division de la comptabilité n'est pas assex étroite pour 
assurer que les dépense8 se situent dans les limites des crédits ouverts par 
l'Assemblée générale. Ces dépenses remontant à la premike partie de l'exercice 
biennal (1988), des mesures correctives auraient pu être prises plus tôt si les 
rapports sur l'exécution du budget avaient fait l'objet d'une analyse approfondie 
et qu'une coordination suffisante ait été établie avec la Division de la 
comptabilité. 

55. Aux termes de le règle 106.1 du Règlement financier et des règles de gestion 
financière, il ne peut être contracté d'engagements prévisionnels ni engagé ou 
effectué de dépenses imputables sur quelque fonds que ce soit sans l'autorisation 
écrite du Contrôleur. En outre, la section 5.022 du manuel financier dispose qu'en 
application des pouvoirs qui lui ont été délégués par le Contrôleur, la Division du 
budget émet des attributions de crédit autorisant le département ou le service 
responsable é engager des dépenses. La section 5.024 précise en outre que dans les 
centres de responsabilité, les autorisations budgétaires portent sur des groupes 
A'fihin*c de dépensas compatibles. --,--- 
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56. Il ressort d’une analyse des dépenses engagées, par groupes d’objets de 
dépenses compatibles dans le rapport sur l’exécution du budget au 31 décembre 1989, 
qu’il y avait eu dépassement de dépenses pour toue les 25 groupes d’objets de 
dépenses dans 41 des 154 centres de responsabilité. Les groupes OÙ ces 
dépassements ont été les plus marqués sont les suivants : postos inscrits au 
tableau d’effectifs, communications, frais de voyage du personnel, autres dépenses 
relatives au personnel, fourniture et équipement et frais généraux de 
fonctionnement. 

57. Conformément au règlement et aux règles relatives au contrôle des dépenses, 
nous recommandons qu’aucune dépense ne soit engagée si elle n’est pas couverte par 
une affectation de crédits correspondante. Il convient donc de déterminer quelles 
sont les causes fréquentes de dépassement des affectaticns et de prendre des 
mesures correctives. 

55. L’Administration a répondu que cela se produit lorsque les comptes sont clos 
après l’approbation du rapport final sur l’exécution et que les départements ont 
des délais très restreints pour comptabiliser les engagements et les décaissements 
sur la base des engagements contractuels effectifs et non des estimations. 

59. Pour remédier à ce problème chronique qui se pose à la fin de l’exercice 
biennal, les instructions concernant le rapport final sur l’exécution du budget 
pourraient être établies en coopération avec la Division de la comptabilité de 
façon à prévoir une prolongation des délais impartis à la comptabilisation des 
engagements pendant les derniers mois d’un exercice biennal, afin que les 
départements disposent de suffisamment de temps pour s’entendre avec la Division du 
budget. 

, , 
des crodits alloue6 

60. L’examen de la situation des attributions de crédit de l'office des 
Nations Unies à Vienne à la fin de 1988 et de 1999 montre qu’environ 50 % des 
engagements non réglés de l’exercice biennal 1996-1987, soit au total 
6 848 988 dollars, n’avaient toujours pas été réglés au 31 décembre 1999 et avaient 
ensuite été annulés. Cette procédure révèle une nette tendance à contracter des 
engagement6 excédant les crédits et elle soulève des doutes quant à l’exactitude 
des dépenses comptabilisdes. En outre, l’un des engagement6 non réglés à la date 
susmentionnée a été comptabilisé dans les sommes à payer au lieu d’être reconduit. 

61. A l’Office des Nations Unies à Vienne également, la plupart desdits 
engagement6 ont fait l’objet de documents d’engagement de dépense6 visant les 
“dépenses prhues” de6 services commun6 ou conjoints fournis par l’AIEA ou I’ONUDI 
en vertu d’accord6 interinstitutions. Etant donné que ces comptes sont 
généralement soldés avec un certain retard, l’Office de6 Nations Unies à Vienne 
doit réserver des fond6 pour couvrir ces engagements. Le montant exact des 
dépenses n’étant pas encore connu, l’Office a contracté des engagements jusqu’à 
concurrence des attributions existantes dont le montant est calculé d’après les 
estimations présentées au moment de l’établissement du deuxième rappport sur 
l’exécution I l’évolution ultérieure n’est donc pas reflétée dans les attributions 
finales et certains engagements ont dû ê:;re annulés par la suite. 
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l .  

&As d'attsibueions de credft mon 

62. Notre vérification a révélé que des avis d’attributions de crédit n’avaient 
pas été enregistrés par 10 centres de responsabilité relevant de quatre chapitres 
du budget. Nous avons Egalement constaté que tous ces avis d’attributions de 
crédit avaient tardé à être enregistrés. D’où un manque de cohérence et 
d’exactitude dans les montants des attributions indiqués dans les rapports sur 
l’exécution du budget ot sur les attributions de crédit, ce qui rend ces rapports 
moins fiables. 

63. Nous avons recommandé que les attributions de crédit figurant dans les 
rapports sur l’exécution du budget soient révisées afin de redresser les erreurs et 
les omissions, et 1’Administration a accepté cette recommandation. 

# . . 
Q&9ntabi!i.sation d’enawes Cotes a payez 

64. L’article 4.4 du règlement financier stipule que les engagements de dépenses 
concernant les exercices précédents qui restent valables, mais qui ne peuvent pas 
être réglés pendant la période supplémentaire d’un an, doivent être considérés 
comme imputables sur les crédits de l’exercice en cours. Or nous avons constaté 
qu’au 31 décembre 1989, des engagements non réglés concernant l’exercice précédent 
avaient été reclassés dans les sommes à payer. Une situation similaire a été 
observée à l’office des Nations Unies à Vienne, où un engagement non réglé de 
416 000 dollars avait été comptabilisé en novembre 1987 pour assurer la couverture 
des dépenses relatives au service d’imprimerie de I’AIEA. Les travaux d’imprimerie 
n’ayant pas été achevés à la fin de 1988, l’engagement non réglé a été inscrit dans 
les sommes à payer. A la fin de l’exercice biennal 1988-1989, un montant de 
370 624 dollars était toujours comptabilisé dans les sommes à payer, alors que les 
dépenses qu’on prévoyait encore ne s’élevaient qu’à 40 000 dollars. 

65. En raison de cette pratique. les montants imputables sur les crédits de 
l’exercice en cours (1988-1989) ont été sous-estimés. En fait, dans ce cas 
particulier, les dépenses n’ont jamais 6th rangées dans la période appropriée, 
ainsi que le prévoient les principes comptables en vigueur. 

66. L’Administration a répondu que, depuis l’introduction de nouvelles procédures 
concernant les plafonds budgétaires, les prévisions révisées et le fonds pour 
imprévus, il est devenu pratiquement impossible d’obtenir une autorisation 
budgétaire pour effectuer, au cours d’un nouvel exercice biennal, une dépense 
importante en remplacement d’un engagement non réglé concernant un exercice 
pr&édent. Lorsque le budget du nouvel exercice biennal ne permet pas de couvrir 

des engagements valables, mais non acquittés, les seules solutions possibles sont 
soit d’abandonner le projet, avec les conséquences juridiques que cela risque 
d’entraîner, soit de convertir les crédits ouverts pour l’exercice précédent en 
sommes à payer. Dans quelques cas exceptionnels, cette dernière solution a été 
retenue. 

67. Nous considérons que l’article du règlement financier est catégorique; il ne 
permet pas la conversion arbitraire d’engagements non réglés d’un exercice 
précédent en sommes à payer. Si aucune nouvelle autorisation budgétaire ne 
s’applique à un engagement non réglé, cela ne peut être interprété que comme une 

décision de l’Assemblée générale d’annuler l'engagement. En effectuant cette 
conversion, 1’Adtninisrration s’est arroyé un pirütiüir qüi u’rppartisnt pu’6 
l’Assemblée générale et un mécanisme important de contrôle budgétaire institué par 
l’Assemblée n'a pas été respecté. 
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68. Nous recommandons la stricte application des dispositions pertinentes du 
règlement financier. Nous recommandons également que le compte soit soldé et qu'on 
s'efforce d'obtenir la réimputation de tous les engagements non réglés qui restent 
valables. 

0 . 
les orev&.ions de ressources extrs 

69. Conformément à la règle 104.1 du règlement et règles régissant les aspects du 
budget qui ont trait aux programmes , une estimation des ressources nécessaires doit 
être donnée dans le budget-programme biennal. Le montant définitif des prévisions 
de ressources extrabudgétaires est indiqué pour 24 des 34 chapitres du budget 
(soit 70,6 0) où le financement est assuré à la fois par le budget ordinaire et par 
des ressources extrabudgétaires, la part de ces dernières allant jusqu'à 91 B du 
total des ressources pour le chapitre 21 - Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés. Toutefois, en ce qui concerne l'utilisation effective des fonds au 
31 décembre 1989, selon le rapport récapitulatif sur l'utilisation des attributions 
de crédit, c'est dans les chapitres dont les activités sont financées en grande 
partie par des ressources extrabudgétaires que celles-ci ont été le moins utilisées. 

10. Il est exact, comme l'a fait valoir l*Administration, que le montant des 
contributions volontaires ne peut pas être prévu avec exactitude. Toutefois, les 
écarts considérables constatés par rapport aux projections permettent de conclure 
que les instructions concernant l'établissement du budget-programme pour l'exercice 
biennal 1988-1989 n'ont pas été appliquées avec suffisamment de rigueur. Cela est 
particulièrement vrai du formulaire 4 (prévisions de ressources extrabudgétairos). 

71. Nous avons recommandé d'intensifier les consultations avec les organisations 
et d'améliorer les procédures d'examen des estimations soumises, et 
1'Administration a souscrit à cette recommandation. Elle a fait observer que les 
projections actuelles concernant le montant des ressources extrabudgétaires étaient 
effectivement fragiles et a convenu que l’approche suggérée pourrait atténuer le 
problème dans une certaine mesure. Elle espère mettre au point des méthodes qui 
permettraient un traitement plus satisfaisant des ressources extrabudgétaires dans 
le projet de budget-programme, 

12. Ainsi qu'il y  a été invité par l’Assemblée générale dans sa résolution 44/183, 
le Comité des commissaires aux comptes présente dans les pages qui suivent 
certaines observations h prendre en considération pour la mise au point en cours du 
cadre de comptabilité générale utilisable pour l’établissement des états 
financiers, eu égard aux règles et règlements financiers pertinents ainsi qu'aux 
principes comptables généralement admis. 

. . 
73. . . Dans le bilan, l'encaisse est présentée comme un élément des disponibilités à 
court terme avec un solde négatif de 1 415 000 dollars à cause d'un solde débiteur 

~. brut de 17 429 000 dollars et d'un solde créditeur brut de 18 844 000 dollars. 

F 74. L'Adminfstration a attribué cette situation aux arrangements de "solde nul" 
; conclus avec les principales banques, selon lesquels les fonds sont virés de 

. ..o..lz.... L --....- a- la- ^Li_..̂ _ -.. C.... 
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II créditeurs représentent le total des chèques dont le montant n'a pas encore été 

débité des comptes "a solde nul". Les fonds virés pour couvrir ces chèques au 
moment de leur encaissement proviennent du Fonds général et du Compte spécial. 
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Etant donné la relation particulière qui existe entre le Fonds général et le Compte 
spécial ainsi que l’ampleur du solde créditeur brut de l’encaisse, des informations 
suffisantes auraient dû être fournies dans les états financiers les concernant. 
Selon le principe de la comptabilité par fonds, le Fonds général est censé Qtre une 

entité budgétaire et comptable distincte. 

75. En ce qui concerne la présentation des états financiers, un solde négatif de 
l’encaisse doit devenir un poste du passif. En outre, les soldes débiteur et 
créditeur bruts des differents postes de l’encaisse ne peuvent pas simplement faire 
l’objet d’une compensation mutuelle afin de parvenir à un solde net dans l’état 
financier, car ce solde net est alors le produit des soldes de différents comptes 
bancaires, dont certains n’ont absolument aucun lien avec les autres. 

76. En raison de cette présentation d’un solde créditeur net de l’encaisse dans 
l’état financier, le total des disponibilités à court terme a été minoré de 
18 844 602.97 dollars. Parallèlement, le total des exigibilité6 à court terme du 
Fonds général a été minoré du même montant. Nous jugeons préférable d’indiquer les 
soldes bruts dans l’état financier, c’est-à-dire d’indiquer les soldes débiteurs 
dans les disponibilités à court terme et les soldes créditeurs dans les 
exigibilité6 à court terme. 

77. L’Administration a estimé qu’il est approprié de grouper tous les soldes de 
l’encaisse, après avoir d6duit les chèques non payés, pour simplifier la 
présentation. A cet égard, elle s’est référée 8 la présentation de l’encaisse aux 
paragraphes 7 et 8 du rapport financier du Secrétaire général (voir sect. 1 du 
présent document). 

78. La vérification des états financiers concernant le Fonds d’affectation 
spéciale d’urgence pour l’Afghanistan du Bureau du Coordonnateur des programmes 
d’assistance humanitaire et économique des Nations Unies concernant l’Afghanistan a 
montré qu’au 31 décembre 1989, le total des contributions annoncées, mais non 
acquittées, s’élevait 8 3 913 836 dollars. Or un contrôle des documents d’annonce 
de contributions a révélé qu’il existait des contributions non acquittées de 
plusieurs donateurs s’élevant à 35 millions de dollars, qui n’avaient pas été 
passées en écritures au 31 ddcembre 1989. Certaines de ces contributions, 
représentant au ‘-tel 6 millions de dollars, ont été versées en 1990, En outre, en 
raison de cette bous-estimation des contributions non acquittées, certaines 
recettes comptabilisées d’avance n’ont pao été indiquées dans les comptes. 

79. Le Bureau du Coordonnateur a affirmé que toutes ses activités avaient pour 
objet d’obtenir des contributions en espèces et d’assurer que les dépenses et les 
allocations de fonds ne dépassent pas l’encaisse disponible. Toutefois, nous avons 
noté que le Bureau du Coordonnateur maintenait des informations completes et é jour 
concernant les annonces de contributions “fermes” ou “indicatives” et les 
encaissements. 

80. Toutefois, ces informations et les documents d’annonce de contributions 
correspondants ne sont pas communiqués à l’Office des Nations Unies à Genève, qui 
est chargé de comptabiliser les opérations du Fonds d’affectation spéciale 
d’urgence pour l’Afghanistan. La Section de la comptabilité du Service des 
finances de l’office des Nations Unies a Genève a &ffiïm6 qü’ollc s’sn remettait a!~ 

Bureau du Coordonnateur à Genève pour obtenir des informations complètes ainsi que 
la documentation d’appui pertinente afin d’assumer cette responsabilité. 

- 40 - 



81. Nous recommandons donc qu'à l'avenir, le6 contribution6 confirmées, mais non 
acquittées, soient comptabilisées dans les compte6 appropriés, grâce à la 
fourniture de tOU6 les document6 nécessaires au Service de6 finance6 de l'office 
des Nation6 Unies à Genève et que le Bureau du Coordonnateur vérifie régulièrement 
la concordance de ses comptes avec ceux du Service. 

a n 
PewW&wtiels en bahque de fonde 

82. Lors de l'examen des opération6 de la FINUL, nous avons observé les procédures 
suivantes, qui empêchent une gestion efficace des liquidité6 en maintenant 
continuellement une encaisse importante : 

a) Des aViS d'encaissement n'étaient pas émis à la fin de la journée 
concernant le total des ventes de hons de repas et d'e66enCe. En fait, on laissait 
le produit de ces ventes s'accumuler pendant des périodes allant de 3 à 27 jours 
ouvrables avant que des avis d'encaissement soient émis concernant ces montant6J 

b) Nous avons relevé des ca6 où la totalité des fond6 recueillis n'était pas 
déposée dans le compte en banque de la FINUL$ des sommes importantes ont été: 
conservées et déposées en banque généralement une semaine plus tard) 

c) Le caissier échangeait parfois une partie de cette encaisse contre de6 
chèques personnals de personne6 qui avaient besoin immédiatement d'argent liquide. 

83. L'AdminiStratiOn a expliqué que les avis d'encaissement étaient émis toute6 
les semaines, et non tous les jours, en raison du manque de personnel. Les 
recettes provenant de la vente de bons n'étaient pas versées intégralement au 
compte en banque, car les sommes conservées permettaient à la FINUL de disposer de 
petites coupures pour payer les traitement6 du personnel local qui Sont payés en 
espèces deux fois par mois. Cela est dû au fait que les petite6 coupures 6ont 
parfois difficiles a obtenir. D'après cette explication, il Semblerait que le6 
petites coupures obtenues grâce à la vente des bon6 soient utilfsdes pour payer le6 
traitements du personnel local. 

84. On nous a affirmé que les autres sommes qui n'étaient pas versées promptement 
au compte en banque étaient des sommes encaissées les lundis : or c'est le mardi 
que les sommes encaissées la semaine précédente étaient versdes à la banque. 
(Selon cet arrangement, les sommes encaissées les lundis sont gardées en espèces 
pendant une semaine.) Ces versements hebdomadaires ont 6th introduits parce qu'il 
était difficile de parvenir jusqu'à la banque. Toutefois, afin de pouvoir déposer 
les sommes plus rapidement dans un compte en banque, on envisage actuellement 
d'utiliser les services d'autres banques. 

85. En ce qui concerne l'échange de sommes encaissées contre des chèques, on nous 
a expliqué que le caissier y  avait recours afin de fournir rapidement de l'argent 
liquide à ceux qui en avaient besoin dans de6 situations d'urgence. 
L'Administration a également estimé qu'en raison de la situation unique dans 
laquelle le Groupe de la caisse de la FINUL devait fonctionner, il était nécessaire 
de disposer à tout moment d'une certaine somme en liquide, au cas où le CaiSsier ne 
pourrait pas se rendre à la banque, pour faire face au6 besoins immédiats et 
urgents de liquidités. 
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86. Bien que nous soyone conscients des difficultés qub rencontre le Groupe de la 
caicre de la FINGL pour fonctionner , nous avons conseillé la prudence en ce qui 
concerne le décaissement de fonds afin de ne pas encourager des prélèvements non 
autorisés sur les fonds de la FINIJL. Nous estimons également que les besoins 
immédiats de liquidités de la FINUL pour faire face à des situations d’urgence 
devraient pouvoir être satisfaits au moyen des comptes d’avance temporaires et de 
faux frais. NOUS avons recommandé que la gestion des liquidités soit améliorée. 

01. L’Administration nous a informés des mesures correctives qu’elle avait prises 
pour renforcer le contrôle exercé sur la vente de bons. Elle a expliqué que toutes 
les sommes en espèces n’étaient pas déposées intégralement en banque à cause de la 
difficulté pratique d’obtenir de la banque de petites coupures en dollars, dont on 
avait besoin pour payer les traitements et des indemnitds du personnel local qui 
perçoit ses émoluments en espèces. Toutefois, le Comité estime que les 
dispositions de la règle de gestion financière 108.3 devraient être respectées. 

88. AU cours de notre vérification de la concordance des comptes à la Chemical 
Bank à New York, nous avons noté que 39 chèques émis par un certain nombre de 
fonctionnaires, soit pour être encaissés comme chèques personnels, soit pour payer 
des articles achetés à l’Institut des services de l’ONUST, avaient été refusés par 
la banque. Ces chèques, d’un montant total de 11 285.70 dollars, avaient été 
versés à la banque entre juin et septembre 1989. 

89. Notre vérification de l’encaissement de chéquer ,?s*r des fonctionnaires 
recrutés sur le plan international qui sont payés par le Siège de 1’OEU et qui ont 
leur compte en banque personnel à New York ou dans les envirrns a montré que, pour 
les mois de mars, mai et août.1989, 36 chèques encaissés par des fonctionnaires, 
d’un montant total de 22 655 dollars , ont été refusés par leur banque. Il fallait 
attendre un OU deux mois pour qu’un chèque refusé soit remplacé. 

90. Notre vérification a montré que, sur 10 total de 17 285,70 dollars, 
seuls 7 903,70 dollars avaient 6th r&upérés , ce qui laissait un solde débiteur 
de 9 382 dollars. Certains des fonctionnaires intéressés avaient déjà eu plusieure 
chèques refusés (l’un d’entre eux en avait même eu huit). 

91. NOUS avons également observé que, lorsque ces montants ont étB récupérés, on 
n’a pas tenu compte des pertes d’intérêts correspondantes ni de la charge 
supplémentaire qu’ont représentée pour les ressources de I’GNBST l’ajustement des 
comptes et l’obtention de chèques de remplacement. Par conséquent, le 
remboursement d’aucuns frais n’a été demandé aup fonctionnaires intéressés, en 
dehors des frais bancaires pour les chèques refusés. 

92. Afin d’introduire de la discipline dans le système d’encaissement de chèques 
personnels et dans les paiements par chèque d’achats effectués a l’Institut des 
services de 1’GEUST. nous avons recommandé qu’on envisage d’infliger des sanctions 
pécuniaires qui permettraient à la fois de récupérer certains coûts et de dissuader 
l’émission de chèques sans provision. Le recouvrement des 9 362 dollars demeurant 
impayés a également été recommandé. 

93. L’Administration nous a dit qu’elle s’efforçait de recouvrer promptement les 
montants des chèques sans provision, Deux circulaires Ont été publié9s récemment 
*UT Cette qutistion eir ias fonctionnai‘*6 &Jiiiqiïi &~û~~àiô p=ïeZ B l’nr”onioocznn 

I 
.e..JY..-“....--.- 

5 dollars chaque fois qu’un chèque est refusé. Les nouvelles instructions 
prévoient également d’éventuelles mesures disciplinaires. 
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relr&ives au personnel 

. * gement de fonctsoggelres à la retraite 

94. L'instruction administrative ST/AI/213/Rev.l en date du 18 juillet 1984 
prévoit notamment que des fonctionnaires âgés de plus de 60 ans peuvent faire 
l'objet d'une nomination pour une période de courte durée ou de durée déterminée 
s'il n'y a pas d'autre candidat qualifié disponible, notamment pour des conférences 
et autres périodes de courte durée, conformément aux dispositions pertinentes 
(série 300) du Règlement du personnel, à condition que la période de service 
accomplie ne dépasse pas six mois au cours d'une période de 12 mois consécutifs. 

95. Lors de notre examen des nominations pour une période de courte durée ou en 
vertu d'un contrat de louage de services auxquelles le Secrétariat a procédé en 
1988 et 1989, nous avons constaté, en considérant les formules de notification 
administrative et les états de paie pertinents, que 12 anciens fonctionnaires 
avaient été rengagés pour une période de service qui avait dépsssé six ittois au 
cours d'une période de 12 mois consécutifs. Certains de ces fonctionnaires avaient 
en outre été engagés entre-temps en vertu d'un autre contrat de louage de 
services. Nous avons par ailleurs constaté que deux anciens fonctionnaires avaient 
été rengagés dans les trois mois suivant leur départ à la retraite contrairement 
aux dispositions de l'instruction administrative ST/AI/213/Rev.l, selon laquelle 
aucun ancien fonctionnaire ne sera rengagé, pour une période de courte durée ou de 
durée déterminée, dans les trois mois suivant son départ à la retraite à l'âge de 
60 ans ou après cet âge. 

96. L'Administration a indiqué que le Bureau du Sous-Secrétaire général à la 
gestion des ressources humaines avait approuvé des arrangements spéciaux prévoyant 
le recrutement d'anciens fonctionnaires afin d'assurer la mise en oeuvre des 
programmes compromis par l'affectation de fonctionnaires au GANDPT ou de pourvoir 
directement des postes au GANDPT. De même, des procédures seront établies pour 
assurer que toute demande de nomination, de prorogation ou d'approbation d'un 
contrat de louage de services adressée au Bureau de la gestion des ressources 
humaines soit accompagnée des justificatifs voulus et qu'une copie de ces 
justificatifs soit transmise au Groupe des dossiers du personnel afin d'être 
incorporée dans les dossiers administratifs des intéressés. 

91. Considérant que la recommandation du Groupe d'experts intergouvernementaux de 
haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du fonctionnement administratif et 
financier de l'Organisation des Nations Unies selon laquelle il conviendrait 
d'appliquer rigoureusement le départ obligatoire à la retraite à l'âge de 60 ans 
conformément à la résolution 35/210 de l'Assemblée générale en date du 
17 décembre 1980 21 n'a pas été appliquée, nous recommandons de revoir la pratique 
consistant à rengager des fonctionnaires retraités. 

98. La CEA a procédé aux transferts de poste indiqués ci-après, bien qu'ils 
n'aient pas été prévus dans les tableaux d'effectifs approuvés par l'Assemblée 
générale, ni autorisés par le Siège : 

a) Deux postes alloués au Bureau de la coopération économique ont été 
llt4liP4P nzlr 1z ~i~~~î ~ 40 ~‘nAmin;cCr.tlnn *t Ane cnrwirne .+a r.-.nf.4*nn#.n. -.---- ““” =“- “I..“__“““-““““__ “” ““” ““_ .“““” “” ------------, 
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b) Le traitement de cinq fonctionnaires affectés à des centres 
multinationaux de programmation et d'exécution de projets (MULPOC) a été imputé au 
budget au Bureau de la coopération économique tandis que le traitement deun 
fonctionnaire affecté à ce bureau a été payé par le MULPOC de Tanger: 

cl. Deux postes attribués à la Division de recherche et de planification 
socio-économiques ont été utilisés pour aes fonctionnaires d'autres divisions: 

a) Trois postes attribués à la Division commune CEA/FAO de l'agriculture ont 
été utilisés respectivement par !.a Section du buaget et des finances, par la 
Division du commerce internatic ul et aes finances et par la Division de 
l'industrie et des établissements humains, tandis que la Division commune CEA/FAO 
de l'agriculture a utilise trois postes d'autres divisions. 

99. L'Administration a indiqué que les tableaux d'effectifs qui seraient présentés 
dans le projet de budget pour l'exercice biennal 1990-1991 tiendraient compte de 
ces moaifications. 

100. Le Comité considère que ces postes n'auraient pas dû être transférés sans 
l'accord préalable du Siège ou de l'Assemblée générale et insiste sur la nécessité 
de respecter rigoureusement les aisp0siti0ns relatives au transfert de postes. 

101. En février 1985, un fonctionnaire a été promu à la classe D-2 et transféré du 
Siège à Vienne pour une affectation temporaire au secrétariat d'une conférence. 
Par cette promotion, 1'Administration avait l'intention de favoriser le départ à la 
retraite anticipé de l'intéressé. D'après un mémorandum du Secrétaire général 
adjoint à l'administration et à la gestion alors en poste, le fonctionnaire "était 
disposé" à prendre sa retraite à la fin de son affectation temporaire s'il n'y 
avait "pas d'autre poste lui convenant". 

102. De l'avis de l'Administration, les services accompli6 par le fonctio.rnaire à 
Vienne n'ont pas donné satisfaction. "Durant la phase cruciale" des préparatifs de 
la conférence, il a pris 10 semaines ae congé, prétendument pour cause de maladie' 
sans avoir reçu l'autorisation aes services médicaux. Il a en outre passé 
plusieurs semaines à New York, soi-disant pour un voyage officiel au Siège, sans 
l'autorisation préalable ni l'approbation ultérieure du Bureau de la gestion des 
ressources humaines. 

103. En avril 1987, son affectation temporaire au secrétariat ae la conférence 
ayant pris fin, le fonctionnaire n'a pas accepté ae prendre sa retraite comme prévu 
et a continué d'être inscrit sur les états de paie bien qu'aucun poste lui 
convenant n'ait pu être trouvé. 

104. En septembre 1999, il a été mis fin à l'engagement de l'intéressé en 
application des dispositions de l'alinéa a) de l'article 9.1 du Règlement du 
personnel, c'est-à-dire dans "l'intérêt de la bonne marche de l'administration de 
l'Organisation". Le fonctionnaire a reçu une indemnité de licenciement supérieure 
de 50 'b au montant prévu par le Règlement du personnel. Il a reçu en outre 
l'équivalent de six mois de traitement - trois mois correspondant à la période de 
préavis plus trois, mois correspondant aux jours de congé annuel accumulés - soit au 
tctal ns-- g*ce renrAennCnnC de-x afi- 133 fyaitament. -..- c--------- 
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105. Comme l'intéressé avait 59 ans au moment de son départ à la retraite, jusqu'à 
son soixantième aMiver6eire les conditions qui lui ont été faites revenaient à lui 
verser le traitement intégral d'un fonctionnaire de la classe D-2 plus sa pension 
de retraite anticipée. 

106. L'Administration a indiqué que le mémorandum susmentionné, qui expliquait 
quelles étaient les conséquences d'une promotion à un poste temporaire, n'avait pas 
été communiqué au fonctionnaire et que, partant , celui-ci n'avait peut-être pas 
bien compris qu'on pouvait mettre un terme à son engagement. Dans ces 
circoustances, la procédure suivie avait l'avantage d'éviter un litige et 
n'entraînait pas de dépenses additionnelles pour l'Organisation. 

107. Le Comité comprend bien que I'Administration ait voulu se séparer de 
l'intéressé sans attendre qu'il n'atteigne l'âge normal de la retraite mais juge 
inadéquate la procédure suivie. Il aurait fallu, avant que la promotion prenne 
effet, en expliquer clairement au fonctionnaire les implication6 et les conditions, 
et le lui confirmer par écrit de façon à éviter tout risque de litige. Le Comité 
ne voit pas en quoi la procédure de licenciement adoptée constitue un avantage. 
Les circonstances ne justifiaient pas qu'on décide d'accorder l'indemnité maximum. 
Il n'est guère encourageant pour le personnel de voir qu'un fonctionnaire licencié 
reçoit d66 indemnité6 de départ supérieures au montant qu'il aurait perçu s'il 
avait continué à travailler jusqu'à l'kge normal du départ à la retraite. 

108. A Genéve, les certificat6 médicaux doivent être approuvés par le Service 
médical. Avant de prendre sa décision, celui-ci contacte généralement le médecin 
qui a délivré le certificat. Une foi6 approuvé, celui-ci est transmis au Bureau du 
personnel et une copie est adressée au service concerné. Ce n'est que dans 1 % des 
cas environ que le Service médical refuse d'approuver le congé de maladie, ou en 
réduit la durée, et il s'agit le plus souvent d'absence6 supérieure6 à 10 jours. 

109. Cette procédure est longue et imparfaite. A cause notenaent du temps que 
prend l'échange de correspondance entre le Service médical et le médecin qui a 
délivré le certificat, il arrive fréquemment que le Bureau du personnel soit L 
informé du congé de maladie avec beaucoup de retard et ne puisse prendre les 
mesures nécessaires en temps voulu. 

110. Nous avons fait a cet égard de6 proposition6 détaillées en vue d'améliorer 
l'efficacité des procédure6 et de réduire les tâche6 administrative6 sans nuire à 
l'efficacité du contrôle médical8 nous avons notamment suggéré que le Service 
médical limite ses vérifications aus cas de congés répétés ou excédant une certaine 
durée. 

111. L'Administration a jugé nos recommandation6 "intéressantes", considérant 
qu'elles "permettraient effectivement de rationaliser les procédures et d'alléger 
la tâche du Service médical". A l'automne 1999, le Siège a été prié de donner son 
sVi6 sur les procédure6 prOpOSdeS, mais il ne S'est pas encore prOnOn&. Le Comité 
estime nécessaire de prendre une décision rapidement. 

de6 heures I 

112. Aux termes de l'alinéa i) de l'appendice B du Règlement du pSrSOMe1, On 
entend par heures supplementaires au Siege les heures de travail faites en sus de 
la journée ou de la semaine de travail réglementaires, ou les heure6 de travail 
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faites un jour férié, à condition que ledit travail ait été dûment autorisé. Aux 
termes de l'alinéa iii), la semaine de travail réglementaire au Siège comprend les 
cinq jours de travail exigés des fonctionnaires au cours de sept jours civils 
consécutifs. 

113. En examinant le relevé des heures supplémentaires consignées pour septembre et 
décembre 1988 et pour juillet 1989 au Bureau du Chef du Service de la sécurité et 
de la sûreté, nous avons constaté que certains agents de sécurité aont le jour 
normal de congé tombe un jour férié demandent le paiement d'heures supplémentaires 
pour le travail réglementaire fait le jour ou les deux jours suivant immédiatement 
le jour férié. Cette pratique s'est traduite par des dépenses additionnelles de 

10 212,64 dollars uniquement au titre des heures supplémentaires. 

114. L'Administration a expliqué que certains agents du Service de sécurité ont des 
horaires différents de ceux des autres fonctionnaires, dont la semaine de travail 
réglementaire va du lundi au vendredi. Les agents au Service de sécurité aont le 

jour de congé tombe un jour férié ont droit à un autre jour de congé de façon à 
maintenir à 10 le total annuel des jours fériés à 1'ONU. 

115. Accorder une compensation au titre des heures supplémentaires à un agent qui 
travaille le jour ou les deux jours suivant le jour férié coïncidant avec son jour 
normal de congé ne se justifie pas. On ne peut pas considérer ces heures de 

travail comme des heures faites en sus de la semaine de travail réglementaire ou 
comme des heures de travail faites un jour férié car l'agent ne travaille pas plus 
a0 cinq jours consécutifs. Nous recommandons dOnC de mettre fin à cette pratique 
et de prendre le cas échéant des mesures afin de recouvrer les sommes indûment 
perçues par les intéressés. 

116. Le Service de la sécurité et de la sûreté établit ses horaires de travail de 
façon que les postes soient pourvus et occupés en permanence. Ses effectifs sont 
suffisants pour lui donner une marge de manoeuvre minimum pendant un certain 
temps. Il arrive cependant que le service ne puisse être assuré comme prévu en 
raison de l'absence de quelques agents (absentéisme, congés annuels, 
compensation). Dans ces cas-là, les agents disponibles qui le souhaitent sont 
amenés à faire des heures supplémentaires. 

117. C'est ainsi que certains agents ont pu faire plus de 40 heures supplémentaires 
en un mois pour remplacer tel de leur collègue absent. D8 trop lOngU8S heur86 
supplémentaires peuvent avoir des effets défavorables sur la santé des 
fonctionnaires et l'efficacité de leur travail. et compromettre à plus long terme 
leur aptitude à 888rc8r les fonctions qui leur sont confiées. 

118. Nous avons constaté que les agents au Service d8 la sécurité 8t de la sûrsté 
avaient fait, durant les mois d8 septembre et décembre 1988 et 18 moi6 de 
juillet 1989, 3 305.5 heure6 supplémentaires, ce qui représente 23,43 % de 

l'ensemble des heur86 SUpplém8ntair86 effectuées, et un8 dop8nS8 additionnelle de 

69 008,73 dollars. 

119. L'Administration a expliqué que les mois d8 septembre à décembre 
correspondaient aux sessions de l'Assemblée générale, c'est-à-dire aux périodes de 

pointe pour le Service de la sécurité et d8 la Sûreté. Certaines s8ssions 
extraordinaires nécessitent des agents de sécurité supplémentaires. Les 

fonctionnaires ayant accumulé olus de 60 jours de congé annuel doivent utiliser les 
jours 8XCédentair8S avant la fin de l'snné8, SOUS peine de les perdre. Les agents 

de sécurité ont été encouragés à prendre leurs congés annuels en juillet 1989 dans 
la mesure où les congés sont limités durant les sessions de l'Assemblée générale. 
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120. Nous avons recommandé à 1'Administration d'établir des directives régissant 
les heures supplémentaires (conditions et rémunération) et de rationaliser les 
horaires de travail afin de réduire au minimum le travail coûteux effectué avant ou 
après les horaires réguliers. 

. . b.&ures suoolémentaires effectuees au Groupe des telex de l'Office des Nations Unies 

121. Les heures supplémentaires ont également sensiblement augmenté en 1988 au 
Groupe des télex de l'Office des Nations Unies à Vienne, représentant 28 % des 
heures normales de travail. Cela tient aans une large mesure à des procédures 
inadéquates et à une mauvaise utilisation des ordinateurs. Les messages envoyés 
par télex sont dactylographiés d'abord par l'unité technique, puis de nouveau par 
le Groupe des télex. On aurait pu éviter cela en étendant le réseau informatique à 
tous les services administratifs de l'Office et de 1'GNUX. Plusieurs unités 
techniques ont acheté des ordinateurs, mais ceux-ci n'ont pu être reliés au réseau, 
les matériels n'étant pas compatibles. 

122. L'Administration a répondu que, comme elle s'était engagée à le faire, elle 
avait amélioré le logiciel. Ce programme d'améliorations, achevé en 1989, avait 

/ immédiatement contribué à réduire les heures supplémentaires. Le Comité reviendra 
sur cette question en temps utile. 

. 
svst 

e de oaie 

123. Les états de paie du personnel de 1~ONUV sont établis à l'aide du logiciel de 
i t paie de l'ONUD1, qui est dépassé. L'DNUDI l'a obtenu de l'AIEA qui s'en servait 

déjà il y  a une vingtaine d'années. Depuis, il a été remanié et amélioré à 
diverses reprises, mais il n'a jamais été revu de façon approfondie. 

ii .> 124. Le calcul de la paie représente déjà en lui-même un volume de travail 
:! considérable pour les services administratifs. La tâche de ces derniers est encore 

4 
alourdie par les ajustements et les vérifications auxquels il leur faut procéder en 
raison des lacunes du programme qui compromettent la fiabilité des données et des ~1 -j résultats. 

125. Ainsi, en septembre 1989, la Section de la comptabilité et des paiements de 
l'GNUD1, qui gère 1 800 comptes, a dû émettre un document dans 525 cas. Dans 334 
d'entre eux (soit 67 % du total), il a fallu entrer des données à la main en 
direct. Dans 87 des cas restants (25 %), il a fallu procéder à des ajustements 
manuels. 

126. Le programme principal de 1'ONUDI n'est pas capable de calculer les indemnités 
d'installation, les indemnités pour fraie d'études, les primes de rapatriement ni 
les allocations-logement non plus que les sommes dues à titre rétroactif, si bien 
qu'en mars 1989, par exemple, 1 100 comptes sur 1 800 ont dû être ajustés à la 
main. En outre, il ne permet pas d'obtenir directement des statistiques. On ne 
peut qu'en extraire les données enregistrées et établir les statistiques voulues à 
la main. 

127. L'WUV a fait valoir qu'à sa connaissance il n'y avait pas d'erreurs dans les 
traitements versés à ses fonctionnaires, qui étaient payés en temps vouiu, et a 
déclaré ne pas être en mesure de présenter des observations détaillées sur les 
conclusions des vérificateurs. 
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128. Nous avons recommandé à 1'ONUV d'envisager la possibilité de revoir le système 
de fond en ccmble et d'étudier d'autres progiciels de paie, en s'inspirant de 
l'expérience acquise par 1'ONUG ou la FAO dans ce domaine et en demandant conseil 
au Centre international de calcul (CIC) à Genève. 

129. Nous insistons à nouveau sur le caractère urgent de cette question sur 
laquelle nous reviendrons au cours de nos prochaines vérifications. 

et des echets 

e - Com0te CO- 

130. En examinant le grand livre auxiliaire OÙ ont été portés, pour mémoire, les 
mouvements ae biens aurebles pour la période allant ds ler janvier 1988 au 
31 décembre 1989, nous avons constaté que les achats et cessions de biens effectués 
entre le 30 juin 1988 et le 31 décembre 1989 (soit sur une période représentant les 
trois quarts de l’exercice) n'avaient pas été enregistrés. 

131. Les écritures passées en comptabilité centrale montrent que 
17 648 896,89 dollars ont été aécaissés au cours de l'exercice pour l'achat de 
biens durables. D'autre part, d'après un échantillon de pièces justificatives, le 
Comité dF contrôle au matériel au Siège a recommandé de céder et de sortir des 
inventaires divers biens dont la valeur totale était estimée à 820 683,91 dollars. 

132. La Division de la comptabilité n'a pas pu passer les écritures nécessaires 
dans le grand livre auxiliaire du fait que le Groupe de gestion des biens durables 
ne lui n pas remis les inventaires dont il aurait eu besoin pour ce faire. 

133. Les fonctionnaires compétents ont indiqué que la mise en place aes procédures 
nécessaires était Zn l'étude, aans le cadre de l'implantation au système intdgré de 
gestion. Sur notre recommandation, ils étudieront la possibilité ae mettre au 
point, à la Division de la comptabilité, un système qui permette de saisir tOUteS 

les opérations concernant les biens durables. Il n'en reste pas moins que pour les 
achat6 décentralisés et les sorties (ventes ou autres formes 6s cession) de biens 
durables. la Division continuera: de aépenare d'autres unités, notamment du Bureau 
des ser-;ices généraux, pour obtenir les informations nécessaires à l’enregistrement 
des écriture0 pour mémoire dans les livres tenue au Siège. 

134. Nous tenons à souligner que les états émanant du Bureau des services généraux 
et d'autres unités aoivent être établis inaépenaamment aes comptes tenus par la 
Division de la comptabilité, afin de disposer de deux sources d'informations 
indépenaantes et de pouvoir compcrer les données. 

A 
ures ae contsnls aes W 

135. Il ressort de la vérification des procédures de contrôle aes biens en vigueur 
à 1'ONUG et à 1'ONlW que la comptabilité matières n'est pas fiable. Le travail 
considérable que sa tenu6 représente est effectué en pure perte si 18s utilisateurs 
ne mettent pas à jour les états pertinents en suivant en permanence les mouvements 
as matériel. 
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136. Dans ces conditions, il est difficile de garder la trace des existants réels. 
Partant, quant une demande de matériel est présentée, il est difficile également de 
déterminer si elle peut être satisfaite à l'aide au matériel existant ou s'il faut 
procéder à un achat. 

137. Le sondage au hasard que nous avons effectué a par ailleurs montré la 
nécessité de rapprocher les opérations d'inventaire. Compte tenu néanmoins au 
nombre d'articles à recenser, aussi bien à l'Office des Nations Unies à Genève ou à 
Vienne qu'au Siège, et de l'importance des effectifs requis pour une telle 
opération, il est impossible de procéder à un moment donné à un récolement matériel 
exhaustif. En revanche, il serait possible d'effectuer plus souvent des 
inventaires partiels, par unité ou par section. Une autre solution serait de 
décentraliser partiellement cette tâche en confiant la responsabilité des biens 
soit au chef de l'unité administrative concernée (section ou groupe, par exemple), 
soit à chacun des fonctionnaires ayant du matériel à sa disposition, en faisant 
signer un reçu aux intéressés. L'Administration a reconnu le bien-fondé des 
critiques formulées par les vérificateurs et effectue actuellement l'étude 
recommandée par eux sur la décentralisation des inventaires. Cela étant, en ce qui 
concerne l'ONUG, c'est la Section des achats, des transports et des services 
intérieurs de la Division de l'administration qui restera responsable en dernier 
ressort de l'exactitude des comptes (autrement ait au contrôle et de l'information). 

130. De 1982 à 1965, la Cour internationale de Justice a fait l'acquisition de 
13 machines de tra!tement de textes pour les travaux de secrétariat. Les frais 
d'entretien de ce matériel se sont élevés à près de 5 000 dollars par machine au 
cours de l'exercice biennal 1986-1989. En raison sans doute de l'âge au matériel, 
96 pannes se sont produites au cours de l'exercice. 

139. Le Greffe de la Cour a décidé de remplacer les machines qui sont dépassées, 
inefficaces et coûteuses à entretenir. En 1987, quatre d'entre elles ont été 
remplacées par un système de traitement de textes centralisé, et les vieilles 
machines ont été attribuées à d'autres sections qui en avaient besoin. 

140. Noua recommandons de mettre au point un plan de gestion av. matériel de 
bureautique qui prenne en considération les besoins du Greffe conformément aux 
politiques et directives adoptées par l*GNU pour le remplacement de ce type de 
matériel. Etant a0d que l'entretien coûte relativement cher et que les pannes 
sont fréquentes, il serait préférable de mettre hors service les anciennes machines 
plutôt que de les attribuer à d'autres départements de la Cour. 

. I * de la B a m 

141. Nous avons examiné 565 (71 %) des 791 commandes passées au cours de l'exercice 
biennal 1988-1989 et entrant dans le cadre des procédures d'adjudication ou d'appel 
d'offres. Nous avons constaté que 115 d'entre elles, soit 20 %, avaient 
effectivement donné lieu à adjudication ou appel d'offres, les 450 autres (80 ++) 
ayant été passées comme suit I 
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Critère retenu Nombre Pourcentage 

Proposition la plus basse 

Prix ou tarif fixé 

90 16,OO 

8 1,40 

Normalisation 21 4‘00 

NéCeSSitéS aU Service 18 3,20 

Achat de spécialités 75 13,30 

Fourniture de services 29 5.10 

Médicament6 et fournitures médicale6 1 0120 

Conviction que la procédure d'adjudication 
ne donnerait pas de6 résultat6 satisfaisants 177 31,lO 

Non précisé 31 5r50 

142. Nous avons recommandé de respecter :igoureusement la règle de gestion 
financière 110.18 chaque fois que la situation le permet et de faire appliquer la 
règle générale C%I%6 la majorit8 des cas en contrôlant comme il convient l'octroi de 

dérogation6 à la procédure d'adjudication ou d'appel s'offres. 

143. L'AdininiStratiOn a fait observer que les marché6 passés sans appel d'offree 
- 80 $ au total - l'avaient étd conformément aux diepoeftions a) à h) de la règle 
de gestion financière 110.19 qui autorise certaines dérogations. 

144. Il n'en reste pas moins que, dans certains cas, les service6 demandeurs ont 
eux-rêmee envoy8 des avis d'appel d'offies ou des demande6 de prix à des 
fournisseurs éventuels, en contravention avec les diSpOSitiOn aU Manuel financier 
qui attribue au Service des activité6 commerciales, de6 achat6 et des tranSpOrt6 la 
responsabilité générale de l'achat et de la distribution de fournitures et de 
matériel au Siège. Noue estimons, comme 1'Administration. que le6 Service6 

intdreseés peuvent s'adresser à des fournisseurs éventuels pour obtenir une 
estimation de6 pria qui leur permette de déterminer l'importance et le montant 
effectif de la commande prévue , mai6 qu'il6 ne doivent en aucun ca6 leUt adresser 
eu6-mêmes officiellement des appel6 d’offtee ou de6 demandes de prix. 

145. Par ailleurs, dans 31 cas, on n'a pu trouver trace de6 conclusions écrites OU 

autre6 dOWCent sur la base d66qUelS le marché avait été passé. 

146. Le critère d'attribution du contrat est l'une de6 rubrique6 qui doivent 
obligatoirement être remplie6 sur les bons de commande émis par le système de 

gestion de6 achats. Après enquête, 1'Administration a déterminé que les originaux 
de certain6 aVi6 d'adjudication avaient été transmis à la Division de la I 
comptabilite éari6 qü'uno wwr-w rrran ait ht.6 versée au dossier concernant l'achat en 
qU6StiOU OU aan6 tOUt 6Utr6 aOSier. Nous avons,recommandé de respecter 
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rigoureusement la règle de gestion financière 110.24 qui stipule que tout 
fonctionnaire habilité des services d'achat appelé à prendre une décision est tenu 
de la motiver Qar écrit, ses observations devant être placées dans le doS6iQr que 
le Service des activités commerciales, des achats et des transports conserve sur 
l'affaire. 

147. Aux termes de l'alinée a) de la règle de gestion financière 110.19, les 
marchés peuvent être passés sans appel d'affres ni publicité préalable ou avis 
officiel d'adjudication uniquement dans le cas où la dépense à engager est 
f,férieure à 10 000 dollars (montant porté à 20 000 dollars par le Secrétaire 
général adjoint par intérim à l'administration et à la gestion dans un mémorandum 
daté du 25 avril 1989), et sprés analyse des propositions d'entreprises 
concurrentes. Or, les 90 commandes passées aux fournisseurs les moins-diaants 
portaient sur des montants égaux ou supérieurs aux plafonds de 10 000 et 
20 000 dollars. La même anomalie a été observée dans le cas de travaux 
d'impression confiés à l'extérieur par le Département des services de couférence. 
La Cour internationale de Justice, quant à elle, confie l*imQression de ses arrêts 
au même imprimeur depuis 1954, sans émettre d'avis d'adjudication ou d'appel 
d'offces. L'Adminiatration a fait valoir que, pour diverses raisons d'ordre 
pratique, il n'était pas toujours possible d'appliquer l'alinéa a) de la 
règle 110.19 de manière aussi systématique que le voudraient les vérificateurs. 

148. Le Comité des cotnmissaires aux comptes note que, selon les déclarations de 
I'Adminiatration, celle-ci étudie actuellement la possibilité d'automatiser les 
appels à soumission, pour pouvoir appliquer plus souvent la procédure 
d'adjudication sans avoir besoin pour autant de ressources supplémentaires. De 
l'avis du Comité, il est très important d'appliquer plus rigoureusement la 
disposition pertinente pour assurer une utilisation optimale des fonds. 

. L ' . due- du Grouse de la rec&kp et du contr ô‘ze 

149. En examinant les procédures suivies par le Groupe de 1s réception et du 
contrôle des marchandises de la FINUL et du GANUQT, noua avons noté que ai les 
dates prévues pour la livraison des marchandises ou l'achèvement des travaux 
étaient bien indiqués6 dans les propositions reçues des fournisseurs, cette 
information n'était pas reproduite sur la copie des bons de commande envoyés au 
Groupe. Noua avons de nouveau relevé des cas où des commandes de matériel 
militaire avaient été approuvées après coup. Les spécifications du matériel 
commandé étaient formulées en termes vagues, le manque de précision rendant le 
contrôle qualité difficile. En outre, faute d'un entrepôt où il pourrait stocker 
le matériel avant contrôle, le Groupe a dû laisser certains articles b l'air 
libre. A cela s'ajoute le fait que le Groupe n'est pas doté des outils 
indispensables à l'exercice de ses fonctions (bascules, par exemple). Enfin, 
l'identification des fournitures a posé de6 problèmes et subi de6 retards dU fait 
que les réfhrences utilis6es par la FINDL n'étaient pas indiquées dans les dossiers 
des achats et des livraisons tenus par le Siège. 

150. L'Administration nous a informés que, conformément à notre recommandation, 
elle avait pris des mesures correctives et modifié les procédures de contrôle et de 
stockage des fournitures QOur remédier aux carences relevées par nous. 
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L et ce de 1 gecutioe des ~~oclramrn~s se ' 

sur les s les rworts sur 1 I 8x a- 

151. En vertu de la règle 104.5 de le circulaire du Secrétaire général ST/SGB/PPBME 
Rules (19871, toutes les activit& de l'Organisation. qu'elles soient financées 
au titre du budget ordinaire ou é l'aide de ressources extrabudgétaires, sont 
programmées dans le budget-progranune. Les produits mentionnés dans les textes 
explicatifs du budget-programme, qui serviront de référence pour le contrôle de 
l'exécution, l'établissement des comptes-rendus et l'évaluation, doivent être 
classés dans un.3 des catégorie8 standard de produits finals indiquées dans la règle 
en question. 

152. En vertu de l'alinéa a) de la règle 105.1 de cette même circulaire, à la fin 
de l'exercice biennal le Groupe central de contrôle détermine quels oat été les 
produits finals effectivement exécutés, par rapport aux engagements pris dans les 
textes explicatifs relatifs aux programmes qui figurent dans 1s budget-programme 
approuvé, et fait rapport à ce sujet 5 1’Asmmblée générale, par l'intermédiaire du 
Comité du programme et de la coordination. Ces rapports sont établis pour toutes 
les activités prévues au budget-programme. 

153. L'article 1.1, aux termes duquel le règlement "régit la planification la 
progranw.ation, le contrôle et l'évaluation de toutes les activités entreprises par 
l'Organisation des Nations Unies, quelle que soit leur source de financement", de 
même que les règles 104.4 et 104.5 exigent de manière très explicite que, quelle 
que soit leur source de finaucement, toutes les activités de l'Organisation soient 
programmées, étant entendu que le contrôle de l'exécution doit être effectué par le 
Groupe central de contrôle qui doit en rendre compte à l'Assemblée générale. 

154. Malgré cela, certains produits d'activités financées à J'aide de fonds 
extrabudgétaires, notamment les produits de projets de coopération technique 
faisant partie des activités opérationnelles prévues dans le budget-programme de 
l'exercice 1988-1989, ne sont pas mentionnés dans le rapport sur l'exécution du 
programme que le Groupe central de contrôle présentera a l'Assemblée générale. 
Dans sou projet de rapport, le Groupe déclarait que, Bans l'ensemble, ces activités 
ne pouvaient être considérées comme des produits programmés au sens des 
articles 4.4 et 5.1 du règlement régissant la planification des progrmes. 

155. Nous avons fait observer qu'en vertu de l'alinéa 1 c) de la règle 104.4 les 
projets de coopération technique constituaient l'une des catégories de produits 
finals qui doivent être mentionnées daus le budget-programme au titre des éléments 
de programme. Les activités opérationnelles doivent donc être supervisées par le 
Groupe central de contrôle, qui doit en rendre compte à l'Assemblée générale, 
conformément à l'alfna a) de la règle 105.1. 

156. L'Administration a reconnu qu'en effet le rapport sur l'exécution du programme 
de l'exercice biennal 1968-1989 ne couvrait pas les activités opérationnelles 
prograannées, qu'elles aient été financées ay titre du budget ordinaire ou à l'aide 
de ressources extrabudgétaires. Elle a convenu qu'il s'agissait là d'une grave 
lacune et que ies proâuite deo act-.---- -=------ r**r*& nno+a+ionnelles étaient régis par la 
règle 104.4. 
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157. On pouvait également lire dans le projet de rapport sur l'exécution du 
programme qu'un nombre consi~ i-able de produits découlant d'activités touchant aux 
stupéfiants ou aux droits 67 l'homme, ou d'activités juridiques, n'entraient dans 
aucune des catégories de produits mentionnées dans la règle 104.4. Partant, ces 
produits étaient rangés dans une catégorie "Divers" qui représentait 16,6 % de la 
totalité des produits exécutés au cours de l'exercice contre 31,6 % pour l'exercice 
biennal précédent. 

159. Le paragraphe 2 de l'article 104.4 précise que, même dans le cas d'activités 
consistant à fournir des services. il faut définir cen derniers en précisant leur 
nature et leur quantité et établir, chaque fois que possible, des catégories 
types. En conséquence, les activités concernant les stupefiants ou les droits de 
l'homme et les activités juridiques doivent être considérées comme des services 
pour lesquels il faut établir dans le budget-programme des catégories qui serviront 
de référence pour le contrôle de l'exécution, les comptes rendus et l'évaluation. 
Il nous paraît donc indispensable d'appliquer rigoureusement les dispositions 
mentionnées plus haut. 

. 
de rensem sur les pro&&S orevus et l'alv resse 

159. Nous avons également noté que la nature des produits des activités financées à 
l'aide de ressources extrabudgétaires n’est pas clairement indiquée dans le 
budget-programme. Celui-ci ne donne pas non plus de renseignements sur 
l'allocation des ressources au niveau des produits ce qui empêche de rapprocher les 
ressources utiliséee des produits exécutés alors qu'une grande partie des 
ressources extrabudgétaires a peut-être servi à financer des activités 
opérationnelles ou des activités auxquelles on n'a pas rattaché de produits. 

160. Dans ces conditions, il est impossible de suivre 8t d’évaluer convenablement 
la part de financement des grands programmes de l'Organisation qui 8St aSSUré8 par 
les r86sources extrabudgétaires. De ce fait, l'ASS8mblée gén&al8 et 18s donateurs 
ne peuvent savoir précisément ce qui est fait de ces r8880urC88 pour atteindre 
certains des Objectifs de l'Organisation. 

161. Nous avons recommandé d'examiner de façon détaillé8 comment 1'Administration 
applique la circulaire ST/SGB/PPSME Rules/ (1987), notamment les dispositions 
relatives à la planification des programmes et au contrôle de l'exécution de toutes 
les activités de l'Organisation financées partiellement ou intégralement à l'aide 
de ressources extrabudgétaires. Chaque fois que possible, il faudrait définir 
clairement dans 18 budget-programme 18 produit final précis attendu de ces 
activités. Celles qui n'ont pas de produit final quantifiable devraient être 
décrites de manière précise dans 18 budget-programme et dans 18 rapport sur 
l'exécution du programme qui est présenté à l’Assemblée générale. La façon dont 
les ressources sont utilisées pour atteindre les objectifs des programmes 8St un 
autre point tout aussi important. Pour contrôler efficacement l'utilisation des 
fonds, par référence aux produits exécutés, il faudrait allouer les crédits 
budgétaires et les ressources extrabudgétaires non seulement au niveau des 
programmes et des sous-programmes, mais également au niveau des produits. 

162. L’Administration a souscrit sans réserve à la recommandation que nous avons 
faite en ce qui concerne la nécessité d’établir des rapports exhaustifs sur 
l’exécution du programme et a reconnu l'importance de ces rapports pour la 
rédaction du projet de budget-programme. Elle a reconnu qu’il faudrait y  
mentionner les produits financés totalement ou partiellement à l'aide de ressources 
extrabudgétaires. Elle a indiqué qu’en la matière les éléments déterminants 
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étaient, d'une part, la définition des produits et, a'autre part. la présentation 
dans le budget-progremme d'activités qu'il est difficile de traduire en proauits 
quantifiables. Selon l'Administration, ces questions sont abordées dans le cadre 
de l'élaboration du budget-programme de l'exercice biennal 1992-1993. En ce qui 
concerne l'évaluation au coût des produits, elle s'est déclarée incapable de 
prendre position sur notre recommandation au fait que cette question soulève aes 
problèmes techniques et politiques extrêmement complexes. 

* . 
Activites de cm-rtion te?lu&wm de oro%S& 

taux a ex I é cw 0 roj..&s 

163. Nous avons noté que sur les 1 271 projets en cours d'exécution par le 
Département de la coopération technique pour le développement, 157 avaient eu un 
taux a0 réalisation inférieur à 50 % au cours de l'année, ce qui est peu. 

164. Ce faible taux d'exécution a plusieurs causes t réception tardive des formules 
de nomination des boursiers émanant des gouvernements: retards apportés par le6 
gouvernements à l'approbation aes candidats à ans postes d'experts ou de 
consultants; réception tardive a06 demandes de matériel; maUVaiSe COOrdfnatiOU 

entre les fonctionnaires du Siège et ceux des bureaux extérieurs ou des organismes 
nationaux chargés de l'exécution. Or, pas plus le personael de l'agent d'exécution 
que les fonctionnaires au Siège ne peuvent recruter les agents nécessaires à 
l'exécution des projets, placer les boursiers ou acheter le matériel requis tant 
que toutes les démarches préliminaires n'ont pas été accomplies à l'échelon des 
bureaux extérieurs, soit par les pouvoirs publics, soit par le conseiller technique 
principal. Il arrive aussi que les gouvernements bénéficiaires expriment une 
préférence pour certain6 sous-traitants ou certains types de matériel qui ne sont 
pas immédiatement disponibles. Autre facteur de retard, les bourses sont parfois 
accordées à aes nationaux qui ne coanaissent pas suffisamment bien la langue du 
pays ou n'ont pas les qualification6 voulues pour entrer aans une université donnée. 

165. Il ressort de ces exemples qu'une planification soigneuse s'impose avant même 
le stade de l'approbation du projet. Mais le succès a'une bonne planification 
dépend de la rapidité avec laquelle l'organisme de financement allouera les crédits 
nécessaires. Il est certes possible ae recenser des fournisseurs ou Candidats 
éventuels, mais aucun engagement ne peut être pris tant que les moaalités de 
financement au projet n'ont pas été approuvées,. De même, plus on tarde à approuver 
le descriptif du projet, moins il est probable que les candidats PréSéleCtiOMéS 
seront disponibles le moment venu. 

166. Nous avons recommandé qu'en collaboration avec le conseiller technique 
principal les divisions techniques contrôlent de près l'exécution des projets pour 
s'assurer que les activités se déroulent comme prévu. 11 faut en outre instaurer 

une coordination plus étroite avec les organismes publics chargés de l'exécution, 
le but étant ae définir clairement les objectifs et les cibles du projet ainsi que 
les activités prévues, d'identifier les points sensibles pour le respect du 
calendrier d'exécution et de s'assurer que les organismes nationaux associés au 
projet reçoivent toute l'aide dont ils ont besoin pour atteindre les résultats 
souhaités. 

167. L'Admiafstration a fait valoir que les projets ne pouvaient être 8xéCutéS 
mm. .L , . ezrIcaceiiw3n~ et dôus leô UOlazs prevus qu'avec l'entière collaboration aes 

gouvetnements bénéficiaires qui, pour assurer 18 respect au calendrier fixé, 
doiveat répondre en temps voulu aux agents d'exécution, qui Ont besoin de leur 

accord pour procéder aux achats et aux recrutements nécessaires. 
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L . dans les delais reaul a06 coIoptesnBUR 

168. A la sous-section 6.1 de la section 30107 du Programme an8 Planning Manual 
(manuel de programmation et de planification) du PNlJD, il est stipulé que, dans 
tous les cas, le compte ouvert pour un projet doit être soldé dans l'année qui suit 
le mois où les activités se sont terminées. -Sur les 35 comptes de projet que nous 
avons examinés, 25 n'avaient pas été SOidéS aans le délai de 12 mois. Or, certains 
des projets en question étaient achevés depuis 1986 ou même avant. Cela étant, 
aucune opération financière n'a été portée sur ces comptes en 1989. 

169. A notre avis, il est indispensable pour une saine gestion des projets que les 
comptes relatifs à ces derniers soient rapidement apurés. En conséquence, nous 
recommandons d'effectuer un 8xam.n exhaustif de tous les projets dont l'exécution 
est achevée, afin de déterminer s'il y a lieu a.y apporter une dernière 
modification et de prendre toute mesure que l'on jugera nécessaire. Il faudrait en 
outre que le Service de la gestion financière et du contrôle budgétaire du 
Département de la coopération technique pour le développement ainsi que les 
divisions techniques continuent d'affiner les procédures de compte rendu et le 
processus de contrôle en général. 

170. L'Administration a souligné qu'avant de solder les comptes des projets, il 
fallait d'abord s'assurer que tout le matériel commandé avait été livré, que tous 
les engagements des années antérieures avaient été liquidés, que tous les rapports 
techniques avaient été émis, que la cession du matériel avait été effectuée et que 
l'état des dépenses effectives avait été établi. 

171. Se référant aux 25 projets mentionnés plus haut, 1'Administration a donné les 
explications suivantes I dans neuf cas, la dernière révision était en cours, dans 
cinq cas, la dernière révision était terminée et devait être approuvée, dans trois 
cas la dernière révision avait été publiée par erreur au cours de l'année alors que 
les projets n'ont été achevés qu'en 1990 et, quant aux autres, ils devraient être 
achevés en 1990. 

. , a au comite_charrie du cQ&rs.lQ 

172. En examinant les dossiers de quelques-uns des 110 projets en cours d'exécution 
par la CNDCED, nous avons remarqué que, dans le cas du plus important, les 
ressources consacrées à l'établissement de rapports, en liaison avec les fonctions 
de contrôle et de conseil confiées aux organes de contrôle compétents, étaient 
particulièrement élevées. 

173. L'exécution du projet préliminaire ayant causé quelques inquiétudes, le PNUD 
avait subordonné l'approbation du projet BAF/66/046 (un projet d'appui au secteur 
des transports dans les pays de la SADCC) à la constitution d'un comité directeur. 

174. Pour permettre à ce comité de s'acquitter de ses tâches de suivi et de 
supervision, il faut établir des rapports qui représentent une charge 
Supplémentaire considérable, aussi bien en termes de temps que de ressources, 
d'autant qu'il faut également établir des rapports pour les participants aux 
examens tripartites, pour les responsables de la mission d'évaluation h mi-parcours 
et pour chacun des représentants résidents du PNUD. ~a présentation de ces 
rapports aux organes de contrôle suppose non seulement des services d'appui 
administratif et de secrétariat importants mais, bien entendu, tout un travail de 
rédaction qui occupe en permanence une quinzaine des 20 à 30 consuiiüük 
internationaux présenta sur le terrain, et une vingtaine d'admjnistrateurs des 
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bureaux extérieurs. A l’heure actuelle, par exemple , on est en train de condenser 
un rapport de 600 pages en un document de 40 pages, auquel seront annexés 35 autres 
documents qui sont en cours d’élaboration pour une session du Comité directeur, 
neuf documents, soit 150 pages environ, devant être envoyés par câble aux 
participants à un exemen tripartite. 

175. Il nous semble indispensable de réduire la production de rapports et de 
simplifier les procédures de contrôle et de supervision, afin de ne pas entraver 
l’exécution des projets. 

176. L’Administration s’est félicitée de la constitution du Comité directeur, dont 
les retombées ont Vonvaincu les responsables du projet à Genève que ce qui peut 
apparaître comme un excès de aèle dans le contrôle et la supervision des procédures 
d’exécution a des effets bénéfiques certains”. 

. # 
Becettes crenm 

. . . 
hwers uratbzuss a Wuse 

177. Conformément à la recommandation 36 du Groupe d’experts intergouvernementaux 
de haut niveau 81, les Etats Membres et autres entités occupant des bureaux dans 
les locaux de l’Organisation devraient verser un loyer établi sur la base des prix 
du marché. Les loyers demandés pour des bureaux au Palais des Nations ont été 
fixés le ler juillet 1986, au prix de 1,40 franc suisse par mètre carré et par 
jour, prix qui comprend les charges. Or, nous avons noté que, depuis 1975, les 
agences de presse ne paient que 0,60 franc suisse par mètre carré et par jour, y 
compris les charges. Il en est même une qui ne paie que 0.30 franc suisse. Si les 
agences de presse avaient elles aussi payé 1,40 franc suisse, l’Organisation aurait 
encaissé quelque 250 000 dollars de plus au cours de l’exercice biennal 1986-1969. 

178. Nous estimons que rien ne justifie l’écart considérable entre les loyers 
demandés aux agences de presse et ceux demandés aux autres utilisateurs, tels que 
les institutions spécialisées et divers organismes des Nations Unies. L’GNUG a 
fait observer que les agences de presse occupaient des bureaux “à titre gracieux au 
siège”, alors que celles de Genève devaient payer une partie du coût des locaux 
occupés par elles. Selon l’Office, la raison de cette différence est que le6 
agences de presse de Genève couvrent aussi les activités d’organismes 
internationaux n’appartenant pas au système des Nation6 Unies. Notre propos n’est 
pas ici de faire des observations sur la politique générale de 1’CMJ à l’égard des 
agences de presse, bien qu’en raison de la crise financière la décision de mettre 
des installations à leur disposition mériterait peut-être d’être revue, mais il ne 
fait aucun doute que l’augmentation générale des prix enregistrée depuis 15 ans 
appelle un ajustement des loyers. 

. I I I 
non w#&&&ses au comvte des recettes generalea 

179. A propos des loyers, on notera également que les institutions spécialisées et 
autres entités qui occupent des bureaux dans les locaux du secrétariat de la CEA 
versent à celui-ci un loyer fixe auquel s’ajoute une somme forfaitaire destinée à 
couvrir les charges. Contrairement aux accords passés, qui prévoient une révision 
annuelle des loyers sur la base du coût effectif des services (électricité, eau, 
nettoyage, sécurité, climatisation, etc.), pas plus les charges que les loyers 
n’ont 6th .-.L.ie%e &an,,ia 1992. A-.-“-. --I --- - Le secrétariat de la CEA n’a même pas essayé 
d’aligner les loyers sur les prix du marché, comme l’Assemblée generale iia 

pourtant demandé par sa résolution 41/213 du 19 décembre 1986. Une partie des 
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loyers seulement est comptabilisée au compte des recettes générales. L’autre 
partie est affectée au paiement de diverses dépenses : personnel temporaire 
(remplaçants et surnuméraires), frais généraux de fonctionnement, consommation 
d’eau et d’énergie, primes d’assurance, achats de fournitures et diverses dépenses 
dépassant le plafond des crédits ouverts par l’Assemblée générale. 

180. L’Administration a reconnu qu’en s’abstenant de réviser les loyers 
depuis 1382, la CEA a peut-être loué à perte. Pour accroître les recettes, il 
faudrait commencer par revoir tous les loyers demandés par toutes les commissions 
économiques régionales et autres bureaux hors Siège. Par ailleurs, 
1’Administration a accepté de comptabiliser dorénavant comme recettes générales 
tous les loyers encaissés, y compris la part correspondant au remboursement des 
charges. 

de recettas 

. . . 
BCtivites du G-De commerciale 

181. A l’heure actuelle, il n’est pas établi de compte d’exploitation distinct pour 
les opérations du Groupe commercial à Genève, qui ne sont pas non plus 
comptabilisées purement et simplement avec les autres recettes et dépenses 
ordinaires de l’Organisation, sous un code approprié. La pratique suivie ne permet 
donc pas de se faire une image fidèle des activités du Groupe et ne donne pas les 
renseignements nécessaires à une saine gestion. 

182. Par ailleurs, les librairies ne sont pas gérées comme des commerces normaux. 
Celle du Palais des Nations est très souvent fermée au cours de la journée, ce qui 
se traduit par un manque à gagner. Le comptoir de vente n’est ouvert qu’un tiers 
environ des jours ouvrables. 

183. Le Groupe commercial de Genève a fait des propositions pour remédier à cette 
situation, une première fois en 1986, puis de nouveau en 1989, mais le Siège n’a 
toujours pas pris position. Dans l’intervalle, cette source de revenu non 
négligeable reste inexploitée. Le Comité des commissaires aux comptes a recommandé 
de prendre une décision et a l’intention de revenir sur cette question. 

184. Le classement chronologique des créiurces égales ou supérieures à 5 000 dollars 
nées de la vente de publications par le Ddpartement des services de conférence 
montre qu’au 31 décembre 1989 les créances âgées de plus de deux aas s’élevaient au 
total à 1 203 778,20 dollars. Une analyse approfondie a rdvélé que certains 
clients continuaient d’être fournis à crédit en dépit de leurs arriérés, qui ne 
cessaient donc de croître. 

185. Les ventes à crédit représentent 65,41 $ du total. Si les clients en retard 
de paiement ne règlent pas leurs dettes, il est douteux que la totalité des 
créances puisse être recouvrée et il faudra peut-être en passer une partie par 
profits et pertes. 

186. Nous avons recommandé d’intensifier les efforts de recouvrement des CrhnCeS 
- qu’elles soient anciennes ou récentes - et de revoir la politique de crédit. 
L’Administration a souscrit à notre recommandation. 
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187. Nous avons examiné le processus de recrutement des experts et consultants a la 
lumière des dispositions du ~Q&&&J& Proce- (Manuel des politiques 
et procédures) du Département de la coopération technique pour le développement 
relatives au personnel engagé au titre de la coopération technique, qui stipulent 
que les qualifications des candidats doivent être minutieusement contrôlées et 
évaluées. Il faut donc, au moment où l'on établit le plan du projet, prévoir a 
cet effet des délais suffisants. Sauf en cas de véritable urgence, il n'est pas 
nécessairement dans l'intérêt du programme de recruter précipitemment des experts 
et consultants. Une telle procédure ne saurait se substituer a une planification 
prévisionnelle adéquate. 

199. Nous avons, lors de nos opérations de contrôle, examiné 69 contrats et avons 
constaté que 35 d'entre eux (soit 50.72 â) faisaient suite à des demandes à 
caractère urgent, ce qui a contraint le Service de recrutement et d'administration 
pour l'assistance technique à n'examiner qu’une seule candidature. Il en va de 
même chaque fois qu'un gouvernement exprime une préférence pour une personne ou 
une société en particulier. 

189. Nous avions recommandé que les services organiques présentent leurs demandes 
de recrutement au moins quatre mois à l'avance pour les contrats de longue durée et 
un mois à l'avance pour les contrats de courte durée, de façon que le Service de 
recrutement et d'administration ait largement le temps d'examiner et d'évaluer un 
plus grand nombre de candidatures et puisse en recommander plu6 d'une au 
gouvernement. 

190. En outre, même si le gouvernement exprime une préférence pour un candidat 
donné, 110~6 recommandons que le Service de recrutement et d'administration examine, 
comme le veut la procédure, trois à six candidature6 qui seront recommandée6 dan6 
l'ordre de préférence du gouvernement; de la 6orte, si le candidat sélectionné 68 
trouvait dan6 l'impO66ibilité d'accepter le contrat qui lui était Offert, il 
pourrait être immédiatement remplacé. 

191. L'Administration a indiqué qu'elle mettrait tout en oeuvre pour soumettre, 
chaque foi6 que pO66ible, plU6ieUr6 candidature6 au gOUV6rn6m6nt. 

192. NOus avon6 Constaté, en examinant la participation aux COÛt6 de6 6erViCe6 
conjoint6 et de6 services commun6 du Centre international de Vienne, que les 
critère6 retenu6 sont 6ouvent inadéquat6 de sorte que la part imputée à l'office 
de6 Nation6 Unies à Vienne e6t eXCe66iVe. Ainsi, pour ce qui est du coût de6 
réunion6 conjointe6 et de6 services commun6 de planification et de coordination de 
l'Office et de l'ONUD1, la part de l'office s'él&ve à 75 % et celle de 1'ONIJDI 
à 25 a: or, le6 statistiques relative6 aux réunion6 tenues en 1989 montrent que 
l'Office a utilisé 49.8 % de6 séances prévue6 et 1'ONUDI 50,2 %. En 1990, ce6 
chiffres s'établiront respectivement à 56,5 % et 43,5 $. Nous estimons donc qu'il 
faut revoir le6 pourcentage6 de participation aux coûts. Nous avons été informé6 
que l'Office était prêt à en proposer la révision lors de6 prochaine6 négociations. 
Le Comit@ 6e penchera de nouveau sur la question en temps opportun. 
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193. L'Office et 1'OWDI exploitent également en commun des services de traduction 
et de documentation. Nous avons noté que l'on a recruté du personnel temporaire en 
bien plus grand nombre que par le passé, la production du service de traduction 
ayant augmenté en 1988 et 1909. Il nous apparaît que les postes permanents 
d'administrateur et d'agent des services généraux ne sont pas en nombre suffisant 
pour faire face à l'accroissement continu de la charge de travail et qu'il serait 
justifié de créer 12 nouveaux postes de traducteur et de dactylographe. Nous 
évaluons à 800 000 dollars par an les économies qui résulteraient de la création 
de ces postes, dans la mesure où l'on aurait à recruter moins de personnel 
temporaire. L'Office a indiqué que cette proposition avait été faite au Siège, 
qui devait l'examiner. Le Comité souligne l'importance qu'il y a à se prononcer 
rapidement sur la question. 

194. A la demande de l'Assemblée générale, formulée dans la résolution 441103, 
le Comité a examiné la situation de trésorerie de l'organisation, qui s'établit 
comme suit : 

Solde au 31 décembre 1989 Ratio du montant 
(en milliers de dollars total de l'actif 

d-1 et wassif 
1989 1987 1969 1987 

Fonds général 
Fonds dea immobilisations 
Projets pluriannuels 
Fonds de roulement 
Compte spécial 
Compte spécial "Produit de la 

261,6 202,l 
256,9 229,6 

34.7 53,6 
10010 100,o 
44,8 48,7 

vente des obligations de 1WNW' 44,0 
FUNU 6r9 
FNUOD 72,2 
FINUL 91.1 
GCHNUII 53,6 
ONUC 35.7 
Mission de vérification des 

Nations Unies en Angola 
GANUPT 
ONUCA 

1,o 
133.1 
33.2 

Porte des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre 

Activités de coopération technique 
Fonds généraux d'affectation spéciale 
Comptes spéciaux pour les dépenses 

d’appui au programme 
Fonds fiduciaire 

7.7 8,6 1,87 2.76 
27,0 24,0 1,05 1.05 

200.5 119,o 2,lO 2.04 

29,5 19,0 3,33 2.74 
42,3 30,6 26,24 11,70 

40.6 
6,l 

74,5 
57,9 

1,65 1,85 
1100 lr00 
lr36 4,69 

1,16 
2,82 
1,2fJ 
3r27 
1,73 

lr54 
2.14 
5,46 

12,82 
1.14 
2,96 
1.17 

1.72 

Total 1 475,a 1 048,6 
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. . gartes de - -aüx 
195. Conformément à le règle de gestion financière 111.10 b). le Comité a reçu un 
état détaillé des perte8 de numéraire, de marchandises et d'autres avoirs qui ont 
été passés par profftc et pertas pendant l'exercice biennal 1988-1989. Les pertes 
de numérafre et d'effets à recevoir s'élevaient à 184 255 dollars et celles de 
biens à 2 1364 580 dollars. Toutes ont été comptabilisées conformément aux règles 
de gestion financière 110.14 et 110.5. 

196. S'agissant des pertes de biens, une distinction a été établie selon les motifs 
d'inscription aux comptes des profits et pertes : obsolescence, usure et pertes à 
proprement parler. Nous avons constaté que 71 % du montant total des pertes de 
biens, soit 1 884 280 dollars, concernaient la FINUL. 

197. L'Administratioa a informé le Comité qu'en vertu de la règle de gestion 
financière 110.13, quatre versements à titre gracieux, d'un montant total de 
53 349,56 dollars, ont été effectués a% cours de l'exercice biennal 1988-1989. 

de fraude 

198. Le Comité a été informé des cas de fraude ou de présomption de fraude 
ci-après, recensés pendant l'exercice biennal 1988-1989. 

Remb<rersemapt de l'impôt sur le revenu 

199. Il s'agit de 139 cas de remboursement de l'impôt sur le revenu aux 
fonctionnaires de I'ONU pour les années 1983 et 1984. Il a été établi que, dans 
23 d'entre eux, une explication satisfaisante a été fournie au sujet de la 
disparité constatée. Des 116 cas restants, 50 portaient sur un montant total de 
171 621,63 dollars, qui a été recouvré. A l'intérieur de cette dernière catégorie, 
cinq cas ont été jugés comme relevant de l'application des aisp0siti0ns au 
paragraphe 8 de la circulaire ST/LC/86/67$ ils portaient sur un montant de 
7 266,84 dollars, récupéré en totalité. 

200. Par ailleurs, 61 cas, d'un montant total de 130 675,73 dollars, font encore 
l'objet d'un examen comptable. De ce montant, 87 901.42 dollars ont été recouvrés. 

I . de w et neclociation de ~ 

201. Deux cas de présomption de fraude concernaient des avances de caisse et des 
cheques. Dans l'un, le fonctionnaire mis en cause a utilisé à son profit les fonds 
avancés, d'un montant supérieur à 14 000 dollars. Dans l'autre, des chèques tirés 
sur un compte d'avances temporaires au titre d'un projet, d'un montant total de 
5 000 dollars, ont été frauduleusement négociés. Le premier cas fait encore 
l'objet d'une enquête: dans le second, un recours a été déposé auprès de la banque 
concernée. 
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. \ Malv-mkion de fondss a des services de ce 

202. Un fonctionnaire qui avait aemandé que l'on recrute un consultant a par la 
suite approuvé le contrat de louage de services pertinent, certifié les services et 
reçu et négocié en personne la plupart des chèques après qu'ils ont été endossés 
per le bénéficiaire. Les produits censés être fournis ne l'ont été qu'après qu'une 
enquête a été entamée et leur utilité fait toujours l'objet d'une évaluation. 
Cette affaire n'est toujours pas classée. Des estimations préliminaires chiffrent 
les pertes subies par 1'Administration à quelque 77 000 dollars. 

Fausses factures 

203. Cette affaire concerne des fausses factures d'un montant évalué 
à 24 000 dollars qu'un entrepreneur a présentées à 1'Administration. La somme en 
question a été récupérée. 

* * Y01 de biens-a 

204. Un fonctionnaire a falsifié des coupons d'essence dans le but de s'approprier 
des quantités non négligeables do carburant pour son usage personnel8 l'on a en 
outre trouvé en sa possession cinq batteries d'automobile qui étaient propriété de 
1'Administration. L'autre cas signalé concerne le vol de rames de papier, pour un 
montant qui n'a pas encore été établi de façon précise. 

205. Un cas de fraude a été découvert concernant des abus de congé, un 
fonctionnaire s'étant vu accorder 26 jours ouvrables de congé de maladie sur la 
base de faux certificats médicaux. Les congés indûment obtenus seront récupérés 
par déduction du nombre de jours de congé annuel à prendre, 

206. Les états III et IX à XVII font tipparaître les montants des contributions 
non acquittées par des Etats Membres. La plupart d'entre elles sont dues depuis 
plusieurs années, ainsi qu'il est expliqué dans les rapports établis par le Comité 
pour l'exercice biennal 1966-1967 et les exercices antérieurs. Ces montants, sous 
réserve des notes explicatives fournies par l’A&inistration dans l’annexe II aux 
états financiers, se répartissent comme suit 8 

a) 
b) 
c) 
d) 
e) 
f) 
Q) 

h) 

Fonds général 
FUNU 
FNUOD 
FINUL 
GGMNUII 
ONUC 
Mission de vérification des 

M-a-*--c unies en P.ig l̂a ..-"A-.." 
GANLJPT - 

461.0 
43.0 (1956) 
33,7 (mai 1990) 

317.7 (janvier 1990) 
22.4 (mars 1990) 
75,4 

1.5 
79.1 (mars 1990) 
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5) ONUCA 40.4 (6 mai 1990) 
j) Force des Nations Unies chargae du 

maintien de la paix é Chypre 7,O 

201. L’opinion donnée par le Comité sur le 3 états financiers s’entend sous réserve 
du recouvrement de ces avoirs. 

209. L’Administration a pris des mesures en ce qui concerne la plupart des 
questions soulevées dans notre rapport pour l’exercice biennal 1996-1987 A/. 
Dans le présent rapport, nous avons formulé ou rappelé les observations ou 
recommandations pertinentes en ce qui concerne les domaines où de nouvelles mesures 
doivent être prises. 

. . 
n de la rew 114.A 

209. Au paragraphe 24 de sa réeolution 44/103, l’Assemblée générale prie le Comité 
d’examiner les instructions administratives publiées en application du roglement 
financier et des règles de gestion financière de l’Organisation, notsnunent de la 
règle 114.1, et de lui présenter un rapport indiquant si elles sont adéquates et 
efficaces. 

210. Nous avons constaté, en examinant les pertes de numéraire et de biens 
imputables à des fraudes ou présomptions de fraude mettant en cause des 
fonctionnaires de l’Organisation au coure de l’exercice biannal 1998-1999, que ces 
affaires allaient de la falsification de documente à des fins personnelles au vol 
de biens appartenant à l’Organisation. Dans certains cas, les eonnnee dkournéee 
ont été pleinement récupér8es. Toutefois, en raison de la lenteur des procédures 
administratives, le nombre des cas restent à examiner et à trancher est tr8s élevé. 

. , te sur la verifice d autres. 

211. Conformément aux directives de l*Assemblée générale selon lesquelles le Comité 
des commissaires aux comptes vdrifie les comptes de certain6 autres organismes et 
présente de8 rapports distincts à leur sujet, le Comité a communiqué à l’Assemblée 
gkkrale des rapporte sur la vérification des comptes des organes, organismes ou 
fonds ci-apr&s : 

Programme des Nations Unies pour le développement 91 

Fonds des Nations Unies pour l’enfance 51 

Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés fi/ 

Qonds des Nations ünies pour ia poyuiotiürr i/ 

Programme des Nations Unies pour l’environnement S/ 
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Centre du commerce international Q/ 

Office de secours et de travaux des Nations Unies pour lez réfuyiés de 
Palestine dans le Proche-Orient fi/ 

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche u/ 

Université des Nations Unies u/ 

Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les étzblissemonts humains u/ 

212. En outre, le Comité a examiné les comptes de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies et son rapport y relatif sera inclus dans le rapport du 
Comité mixte de la Caisse u/. 

213. Le Comité des commissaires aux comptes tient à remercier le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, les directeurs généraux des Offices des 
Nations Unies à Genève et à Vienne, le Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, les secrétaires exécutifs des 
commissions régionales et le Greffier de la Cour internationale de Justice, ainsi 
que leurs collaborateurs et les membres de leur personnel, de l'aide et du concours 
qu'ils lui ont apportés. 

des GQR&MXs au Ou 

{&&u&) 0. T. PRRMPEH 

, . # 
Le PresrdentBe 

descomDteg,aes 

(-1 Eufemio C. DOMINGO 

de la CGR~ desefé8é>rale . . , i&Lh~fcrue fedU d Allamaane 

&&y&) Heinx Günter ZAVELBERG 
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‘ . . . . . W IZocumenls ae 1 Amwnhlee aenerale. q.arant-trokame sesim I 
Sur>D1ément No 5 (A/43/5), vol. 1, chap. II. 

. s 
21 Laid., auerantt SesWnt No 49 (A/41/49), p. 22. 

31 mi&, p. 17. 

. . . . 
$1 Lki4.e <Juarante-cinclulemexon. Suo- No 5A (A/45/5/Add.l). 

a/ W., &&&&&Q& No ~ (A145151Add.21, chap. IX. 

, 
iii/ XhU.. Sur>lilement No 58 (A145151Add.S). chap. 1. 

11 u., m No 5G (AJ45151Add.71, chap. II. 

&/ m., M No 5F (A/45/5/Add.6), chap. II. 

9/ w., w No 5 (A/45/5), vol. II, chap. II. 

1p/ u., mu (A/45/5/Add.3), chap. 1. 

&&/ .Q.jJ., m No ap (A/45/5/Add.4), chap. II. 

=2/ m., &&&I& No 5 (A/45/5), vol. III, chap. II. 

n/ W., &~DR- (A/45/5/Add.6), chap. II. 

U4/ m., ment No 9 (A145191Add.9). chap. II. 
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III. OPINIOR DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Nous avons examiné les états financiers ci-après, numérotés de I a XXI, 
dûment identifiés, ainsi que les tableaux y relatifs, de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'exercice biennal terminé le 31 décembre 1969. Nous avons 
notamment effectué un ezsmen général des procédures comptables et procédé aux 
vérifications par sondage des écritures comptables et autres pièces justificatives 
que nous avons jugées nécessaires en l'occurrence. 

A la suite de cet examen, notre opinion est que, sous réserve des 
observations formul6es aux paragraphes 706 et 207 de notre rapport, les etats 

financiers représentent bien la situation financière au 31 décembre 1969 et les 
résultats des opérations comptabilisées pour l'exercice terminé à cette date. 

Les états financiers ont été préparés selon les principes comptables établis, 
qui ont été appliqués de la même manière que pour l'exercice précédent, et les 
opérations étaient conformes au règlement financier et aux autorisations des 
organes délibérants. 

tes du G~%RD 

(m) 0. T. PRSMPEH 

. de la ww_verification 
tes des 

(S&I&) Eufemio C. DOMINGO 

C . . de la Cour &s v 
. . . 0 

&elamdAllemaane 

(S&&) Reine Günter RAVELBERG 
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IV. CERTIFICAT ATTESTANT L’EXACTITUDE DES ETATS FINANCIERS 

Le 31 mars 1990 

Je certifie que les états financiers de lgOrganisation des Nations Unies 
figurant en annexe et numérotés de 1 à XXI sont exacts. 

(SiQxié) Luis Maria GOMEZ 
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V. ETATS FINANCIERS DE L'MERCICE BIENNAL TERMINE LE 31 DECEMBRE 1989 
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PONDS 4sNBPAL DB L’omaNIswIoN DES NATIONB UNIES 

,Erst dea recettee et des dhmses et exe&dent budgétaire mur l’exercice biennal 1916-3989 
ternIné le 31 dhembre 1999 

,E” dollare des Etats-Unis) 

1969 1997 

1. ptat des recettes ot deo dérronses 

cr6dit OUVOlt l’Aseembl8e générsle par 1 772 313 700 o/ 

p dhduire 8 Diqensee IQhat II 1 748 682 326 

Bolde inutIlIsé des c&ite ouvert9 téta 1) 23 631 374 

A aiouter , Bxcédent des recette9 (montants 
effectife) S”I 190 Iec9LLBB prévues I 

nont~“ts effectifa ues recettae (tableau 2.1) 67 966 360 

fa dhduire , Recettea prévues 0wmtente r&iséc:) 

Bxoédent dee recettes 9”~ les dhenaes 

II. JSxc8dent bude6t.i.o 

Bxc6dent L PIter au cddit dea BWts Uembsee 

au 1er janvrer 1988 

A sialter 8 

A d6dulre , 

econom‘es réalisées lors du r&glewnt 
d’engagement,, d’exercicea antérieurs 

(1986-1907) 

Eddent dee recettes eu les d&mses 

hantanto Inscrite A un czompte d’attente 
en application de le résolution 42/216 

de 1’Aesemblée 4hhle 

Exddent 8 porter .U cddit dos Etat8 Membres a” 
11 d&e.bre 1999 léta Ill) 

65 036 500 w 2 929 660 
- P 

26 361 034 
- 

9 926 557 

139 028 177 

3 100 000 

15 852 935 10 690 759 

26 161 034 139 028 177 

46 113 969 149 718 936 

3 100 000 

1s 852 935 18 992 939 
- - 

26 161 034 
- 

146 619 936 

3 100 000 

1 727 801 200 

1 598 699 580 

129 101 620 

e/ Voir le rholution 44/193 A de l’Asoembl(e 4in6role, en date du 21 d8ce.bre 1999. 

e/ Voir la r8solutIon 44/193 B de l’AOeetIbl6e 4én6rale. en dote du 21 décembre 1999. 

U, n0t.a d'aceapagnenent font partie int6grante dee étate ffnanclere. 
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Tableau 2.1 

FONDS GENBRAL DB L’ORGANI6ATION DES NATIONS UNIES 

Tableau r&witulstif dee recettes LW”T l’exercioe biennal 1966-1969 
ternid le 31 décembre 1969 

(W dollars de8 Rats-Unie) 

Montante estimatifs 
révisés approuv& 
pour l’exercice HDntanta effectifs 
biennal 1966-1989 8/ Au 31 décembre 1999 AU 31 décembre 1997 

Chapitre de8 recette8 

Recettes g6drelea * 
Recetteo provenant de la location des looaux 
R8mboureement au titre de services fournis 

aux institutions ep8cielieées et B 
d’aotree organismes 

AV(I”CBB 
Int&êts bancaires 
Vente de matériel usagé 
Remboursement de d&eneee d’exercices antérieura 
Contributions d’Etet. non membres 
services de tdl&ision et services analogues 
Remboursement, & l’occasion de retraite de 

participants, de la cotisation versde par 
1’0rganiaation à la Caisse commune des 
peneione du personnel 

Rembcureamant par le0 institutions sp.5cialieéee 
de leur participation aux d6penses~telativos 
b la Commiaaion de la fonction publique 
internationale 4 651 100 4 614 673 4 262 357 

Remboureement par les institutions spQcialis8ee 
de leur participation aux d6pensea relatives 
au Cocpe commun d’inspection 

RBCetteQ aCCQssOiCe8 b/ 
3 576 100 3 560 055 3 374 193 
9 307 500 8 684 260 1 336 325 

Total partiel 55 235 000 56 242 973 39 361 582 

Activit& productrices de reoettea (tableau 2.2) 9 801 500 11 323 167 10 le3 315 

Total 9Mrs1 (état II) 65 036 500 67 566 160 49 544 957 

10 035 100 

11 978 400 

7 143 000 
313 500 

1 754 160 
5 619 000 

657 200 

9 879 036 

11 744 909 

8 995 245 
430 665 

1 936 131 
5 619 033 

781 390 

(8 646) (2 416) 

7 014 283 

10 791 265 
200 000 

6 791 538 
235 296 

i 359 834 
3 154 040 

818 069 

J Voir la r&solution 44/193 B de 1’Asssmhlde g6n&sle, an date du 21 ddcenbre 1969. 

b/ Dont un montant de 5 millions de dollars rep&entant une contKibutian volontaire du Japon ilu titre de 
la nission de bons officee des Nations Uniee en Afghanistan et au Pakistan et un mntant de 1 756 246 dollars 
repr6santant un gain net au change. 
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Fou09 OSNSAAL Ds L’0IaswmiAT1os DES NATIOUS UNIBS 

pst de l’sotit et d” Daasie eu 21 d*oe*r* 1989 

(Bn dollots das Btats-UnisI 

1989 1987 

‘lbt.1, d‘spon‘b‘l‘t6m b oourt texm 550 244 457 

-te sp&i.l pour dan ocntr‘buth,e m‘aes 
en m3oc.""*ement non mquittéss ~r6eclut‘cn 
1049 C WXVIII de l'Mssembl6e gén6ralo) 16 626 646 16 626 846 

Totdl, eatic 266 981 202 

Emgage~nts non rég16a 
B”gagpBamt8 non r6g16s mut km emrciaeo à venir 
00 a" Pcndm de pir6quation des ‘m#he 
00 au Fonds de roulement 
DO (1" compte t3p6d.l de I'OSU 
00 à d’autreo fonde de 1'OtDJ 
Aecettae cca9tsb‘l‘eh d'avance 

owte 8) 
(état I) 
more 9) 
(tableau 2.21 
(Otat VI) 
(6t.t VII) 
,ncte 6) 

hwte 10) 

29 043 99s 
62 899 218 
ii 259 457 

2 204 226 
99 245 044 

71 211 645 
19 252 064 

Total, passif 

2 066 180 

205 281 629 

plde inutills6 

montant ‘nmr‘t i un compte d’attente en 
s~l‘csticn de I 

la r6scluti.m 2947 A et B de 1'Assetil<e gén6rale 
La rieolutlon 26/116 6 de l'A.Wmblk génér4le 
m  r6mlut‘cn 40/241 B de 1'1ui4enblie g6n6rsle 
la r6sclution 42/216 A de l'Assembl64 g6nérslo s 

a" 1er janvier 1980 

(note 11) 
,ncte 111 
Inote lu 

,ncte lli 129 020 177 

2 927 960 2 927 960 

45 480 OS6 45 480 OS6 

10 521 982 10 531 982 

hote 111 15 852 925 154 BU1 112 

214 821 140 

(état XI) 26 161 034 

nontant servant à oouvz‘~ deo diumsse 
acrresgondant à de* dd‘t~ Cw~Ita pour 1990 

Tot41, solde 1nut‘1‘e4 

Tot41, paSSI *t nclde inutl1is( 

20 607 200 y 2 100 000 d 
-- 

261 599 474 202 078 205 
- P 

566 981 202 428 468 989 
- m 

(tableau 2.1 ot ncte 4) 
,noto 51 
,note ôl 
motes 1 j) et 71 

(1 415 242) 
461 062 227 a/ 

41 820 252 
21 748 454 
27 127 757 

1 286 756 
252 221 124 

49 252 778 
s 22s 987 
9 644 460 

421 ,332 142 

428 468 989 

21 228 991 
48 421 716 

2 19s 465 

91 820 29s 
29 SS7 92s 
15 os4 171 
16 619 021 

226 390 784 

129 028 177 

19s 978 20s 

e/ Cont~lbut‘cnS ccas.tabilis6e~ con2cr~nt aW article9 5.4 et 5.6 du ràglement financier, qu'elles Soient 0" non 
ra=m"vrabloa Iv& a-a I et II). 

b/ A pmtec au dd‘t des SUto Membres ccnfor&mmt 6 la r6mlut‘on 44/204 C da l'At~til6. g6n6rsle. OOIDB Suit t 

Dim‘nut‘on du r>ntsnt AvIn6 des cr6dltB cuvezte ~DUC 1'9xora‘se bien"41 1988-1989 16 422 600 

A"m"tatic" des cwett.8 pd”ues, aULIes q"e 1.3~ contributions du psrscnnel, 
pow l'exercice blen"41 1988-1989 4 174 700 

20 607 200 

- 62 - 



Mmtant net des 
contributions Contributions COntrlbUtiOnB m" .,‘&Wittées 

Contributione mime *n reow- acquittAos r.u 31 décembre 1969 
dues au "remcnt en 1988 en 1988 Années 
1.31 jsnviec 1986 et 19n9 et 1989 pracaaentee 1988 1989 Total 

Afgheniatan 
Afrique du Sud 
Albanie 
Algarie 
Allemagne, RApubliquo 

féd8rale d' 

Angola 
Antigua-et-Barbudn 
Arabie moudite 
Argentine 
Australie 

Autriche 
Bahamas 
BahreYn 
Bsngladeah 
Barbade 

BelPIque 
Belize 
Bé"h 
Bhoutan 
Bdlv1e 

Burundi 
Caleroun 
Canada 
cap-wrt 
ch111 

Chlne 
Chypre 
CO1onbie 
COEXeB 
Congo 

$thIopIe 
Pldjl 
Pinlande 

30 75, 3,s 

72 A51 
12s 911 

2 252 429 

111 SA8 

- 

216 ose 

72 A54 

7 812 235 

7% 301 
156 ,35 

142 497 

72 A54 
507 176 

- 

72 161 
131 105 
132 696 

76 123 
872 IAA 

72 ASA 

22, 78, 
lB9 190 
192 687 

1 3OA 166 
165 431 

252 837 616 

A 357 157 

218 229 

IU 795 

328 A27 

92 683 
171 908 

147 121 
6 54, 995 

147 121 
2 134 390 

147 121 

147 121 
2 13, 390 

120 176 560 120 176 560 

147 121 217 321 

147 121 106 032 
14 644 197 14 644 197 

9 420 280 6 688 700 

23 749 5SB 23 7A9 588 

10 886 894 10 866 894 
221 BZB 221 828 
294 240 294 240 
219 533 331 381 
147 121 147 121 

17 285 476 1, 285 476 

147 121 147 121 

147 121 164 616 
147 121 147 121 

147 121 140 000 

147 121 14, 121 
20 970 366 21 560 886 

588 482 588 482 
2 279 215 2 4AA 515 

147 121 179 312 

lA7 121 106 770 

147 121 72 413 

45 264 184 45 264 184 
14, 121 14, 867 

1 104 5A7 1 211 723 

11 622 494 11 622 494 
294 240 29A 240 

1987 270 2 059 431 
lA7 121 161 231 

147 121 162 977 

294 210 >Y4 239 

294 240 186 216 

1 321 060 1 210 000 
10 368 531 10 366 531 

147 121 114 867 

147 121 286 369 

1 029 840 710 816 
147 121 157 087 

2 722 871 2 60, 597 

A41 361 351 818 

29 267 742 29 267 742 
431 196 125 318 902 273 

147 121 1.7 121 
147 121 lA7 121 

7 A30 717 7 430 717 

92 819 085 9, 176 212 
A41 361 A41 361 
14, 121 286 271 

147 121 147 121 
6 174 A59 6 174 459 

147 121 

294 210 
147 121 
14, 121 
II7 Ii?, 

125 700 

209 386 
11, 121 
239 80, 
129 357 

- 83 - 

30 754 378 3 186 163 3 361 832 37 302 373 

22 879 72 413 

53 322 

2 254 2 254 
74 708 170 000 

4 930 68, 4 984 009 

51 464 72 413 

4 867 

74 708 

74 708 

7 221 715 

49 436 

72 A13 

594 001 
74 70s 

35 727 7. 708 

74 706 

. _ 7. 708 
A00 000 

196 585 

79 575 

7 221 715 

594 001 
124 144 

182 848 
'IA 708 

,A 108 
A00 000 

42 207 
A2 132 

,A 732 
293 859 

7A 708 

74 708 

1 
lA9 415 
672 365 

74 708 

35 600 

13 828 

72 413 

30 051 

74 708 

470 174 
7A 708 

1 419 A40 
224 123 

148 844 SA3 216 286 625 

- 

116 995 
116 840 

1 
,*4 147 

966 224 

7, 708 

BS 536 
A78 171 
182 721 

1 419 A40 
25, 974 

365 131 468 

A 371 7A 708 

52 25. 7. 708 

144 825 149 415 

72 A13 74 708 

79 079 

29 25, 
119 011 

42 551 

156 216 
413 281 

169 6,2 



Tableau 3.1 (suite) 

COiltIlDUtiOllO mlses en r*cw- aoqultt6ss _ 
d"QB .U vrenent on 1986 en 1988 

_au 
Pmn4es 

Btats WJwbres 1er jonvior 1989 82 1989 et 1989 préoéaenten 1988 1989 Total 

Kampuobea dk.xstique 
Renye 
Kwelt 

wl96rle 
Norvége 
Nouvelle-96lende 
<Mn 
ovgando 

Pakietan 
Pan- 

PhIlIppInes 
Pologne 
Portugal 
w-r 

1 007 146 
181 897 

5 609 853 

154 906 

Ré‘Wbllque arsbo eyrlenne 463 917 
m‘.w*kl ‘qua rlnerdrlc*,ns _-r_-. 197 139 
tiPublique d6wxatlque 

allemands 3 617 300 
RépublIque dkxxatlqus 

jw*"la‘~s la0 72 454 
RépublIque dmin‘cslne 651 666 

3 768 
1 n9 574 

50 424 
135 013 

7 571 884 
- 

3 122 529 

941 898 

195 293 
476 

147 977 

31 187 

72 454 
57 (60 

71 267 
426 630 

51 864 

226 663 
142 497 

50 855 

36 227 

228 969 

214 948 

147 121 21 897 

147 121 72 413 

147 121 76 181 

3 161 938 3 265 657 

147 121 72 413 

5 296 621 5 347 939 
2 134 390 2 269 403 

9 716 816 5 418 760 

1 765 442 1 165 442 

2 648 163 2 648 163 

441 361 441 361 

3 161 936 3 105 456 
57 252 707 '37 252 707 

3 974 540 2 042 764 
219 533 219 533 

163 512 508 

147 121 
147 121 
147 121 

4 268 404 

163 512 5OB 
147 121 
145 500 

4 266 404 

147 121 147 121 
147 121 72 413 
147 121 101 104 
810 307 810 307 

147 121 121 896 

1 54s 909 1 545 909 

147 121 12 413 

14, 121 144 667 

147 121 31 446 

147 121 141 121 

660 895 680 895 
147 121 147 121 
147 121 72 413 

13 467 233 13 893 863 
147 121 196 965 

147 121 7b 708 

147 121 147 121 

147 121 147 121 

147 121 144 500 

147 121 142 497 

2 869 992 2 015 571 
8 019 197 8 019 197 

3 530 865 3 830 685 
294 240 330 167 

lb7 121 - 

882 719 880 233 

294 240 88 071 

147 121 72 413 
368 948 287 361 

24 926 549 24 926 549 

955 132 517 no0 
1 396 493 1 387 991 
8 618 033 14 427 886 
2 648 163 2 648 163 

663 189 631 326 

586 481 

147 121 

19 193 450 

147 121 
441 361 

1 052 396 
202 171 

22 810 750 

219 575 

433 609 

- 84 - 

50 516 
- 

74 708 125 224 
74 709 74 708 
70 708 7b 708 

1 115 853 1 115 853 
74 706 14 706 

1107 1 107 

2 153 124 

. 

4 562 006 5 154 810 

- 

11 669 940 

17 073 
- 

1 593 682 1 566 854 3 179 009 

w 761 867, 2 091 807 2 873 674 

+ 
- 

49 793 
476 

- 

72 413 71 700 196 914 
72 413 74 708 147 597 

- 

46 873 
. 
- 

- 

72 413 
. 
- 

74 708 74 798 

74 708 193 994 

56 412 56 412 

- 7b 708 74 700 
- 7b 708 74 708 

72 413 74 708 173 135 

- 

72 261 74 708 
- 

146 975 

- 72 413 72 413 
- 
- 

82 163 72 413 
72 413 

74 708 229 281 
74 708 lb7 121 

905 276 909 276 

- 72 413 

140 898 144 825 

72 412 

74 708 147 121 

2 488 2 486 
149 415 435 138 

74 708 74 708 
224 123 296 535 

- 

490 146 506 889 448 243 1 445 278 
170 399 170 399 

186 769 186 769 

67 381 74 708 142 689 

218 066 2‘7 238 221 123 659 427 

Y 



hbleau 3.1 (-1 

nontant net *oa 
oontrIbutiono Contributlow 

Contribution~ 
Contributions mm wqultt6us 

nises en ~~OCIY- aoquitth4 cl" 31 OBoembre 1909 
d"W au "Ermont Y" 1908 on 1988 Anni;es 

lR(lLO I(B*rtvd 1er janviur 1988 et 1989 ot 1909 préoédentes 3988 1989 mta1 

Hlpubliquc eocialiete 
sovl&lque de 
SiélOW0aie 

w$ubliquo sc-ziallote 
sovlltlque d'Ukraine 

RBpublique-Unie de 
Tanzanie 

NO"m"i* 
Payaune-"ni de 

Orando-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

sainte-Idmis 
saint-kittc4-et-Ne”i” 
sa,nt-\rincsnt-et- 

Orenad‘nes 
BIIma 

SO0 mné-et-Principe 
s&kJe1 
6cychellee 
Sierra Leone 
sinqapour 

S"az‘land 
Tchad 
Tchbcoslovaqule 
ThsYlande 
T-20 

Trlnitd-et-Tobaqo 
Tunisie 
Turquie 
"n‘on des tipubliquos 

eoci.1isteB 
soviétiques 

vzugu,¶y 

"l""d" 
Venezuela 
v1et Nul 
uémen 
Yémen d6mcratlque 

419 695 

2 453 034 

72 454 

3 99s 102 

227 921 
122 497 

36 227 

100 328 
u4 125 

203 768 

ne7 

44 204 
324 722 

64 942 

157 132 
63 000 
59 007 

10 544 762 

4 229 

236 733 

2 361 961 

" 

3 000 

4 927 379 5 119 277 ”  

10 607 264 20 175 162 

149 326 147 072 
2 795 284 2 759 600 1 238 502 

Il 500 421 Il 500 421 

147 121 147 121 
147 121 336 541 
147 121 212 497 

147 121 100 640 
147 121 131 940 

147 121 103 100 
147 121 129 OS3 
141 121 14; 121 
147 121 169 SS7 

1 545 909 1 545 909 

147 121 161 340 
147 121 73 300 
147 121 72 413 

10 091 196 10 091 196 
147 121 114 708 

BS 228 

40 101 

" 

147 121 147 121 
147 121 16 275 

9 999 583 10 324 305 
1 398 768 1 398 768 

147 121 140 761 

27 929 
" 

663 lS9 820 321 
441 361 479 253 

4 862 629 4 917 636 

148 493 760 156 398 043 
5.88 482 289 651 

147 121 151 350 
0 603 090 0 603 090 

147 121 309 146 
147 121 144 926 
147 121 147 121 

6 767 527 4 155 202 
147 121 147 121 
147 121 146 621 
295 087 290 OS7 

1 375 SI4 

72 413 

7 455 

72 413 

12 413 

" 

" 

" 

" 
" 

" 

" 

1 537 147 
" 

228 797 228 797 

805 136 SS5 136 

74 7OS 14 700 
1 419 44" 4 033 7S6 

30 501 30 501 
57 121 57 121 

14 708 74 708 

15 181 15 lfil 

74 100 232 349 
14 70B 82 163 

14 7OB 187 302 

J 781 5 781 
74 708 74 700 

74 708 74 708 

32 413 32 413 

74 708 174 050 

71 296 71 296 

25 108 25 100 
 ̂

2 640 479 2 640 479 

298 831 298 631 

" 

74 708 
2 195 

14 708 
2 195 

3 436 539 
" 

500 

4 974 206 

SO0 

mta1 96nbrsl 353 221 134 1534 631 995 u 1 426 789 792 35 707 360 164 073 494 260 482 403 461 063 337 

1988 859 638 000 101 610 574 758 027 426 
1989 865 146 500 00 541 911 776 60, 369 

Total 1 724 764 500 190 152 505 1 334 631 995 
- 

mute 4, 
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hn~.nt effectt‘f de. recettes provenant dea contribution. du pormnnsl 
pour l’.x.rci‘a. b‘mnal ~980-1989 , 

Inscr‘t.. au budget ord‘ns‘r. de I'or~mlaah‘on des Nat‘on. "de. 
mbrc. des Nat‘one un1.s Chwaé. d'obeewer 1. dégag.m.nt 
,wc. 1nt&rlulre Il.. Nat1om ""‘.a a" L‘ban 
O~O"p0 d'oba.r".ts"rs m11ita1r.s d". NMJon. ""1.. pour 1'Ira" .L 

l'1i.g 

Som.. rquos d'E+..ts W."br.. ,."tr.. te,". 1.. k't.L.-"ni. d'A.&‘q".l 
.,, t‘tc. de ra&.,"w.m.n~s d“mp%s e~feet"6. .n 1906-1987 

mt.l, r.O.Lt.* 

IlFa fdénhl 
Inpar deEtat 
Ilpa .""‘c‘prl 
shr‘t0 soc‘.‘. 

80,m.e rembourd.. a" t‘tr. d'exsrcl... .nt&r‘."re 

801DOB pclrrées au croa1r d.. autmm R.*tII wmbr.. S”I la bas. 
du mont.nL ..L‘mt‘f d. r.C.LL.(I prwenant d.. oontr‘b”t‘on. 
du persann. pour l'ex.ra‘c. b‘mno1 apPro"v6 p.r le. 
r&olutlons 42,116 et 41,210 de l’I.s.nbl6. q6ndr.l. pour 
l’erera‘c. b‘mnal 1988-1989 

Id Y‘8e‘Qn d. vér‘f‘crt‘on dea "atbns U.‘., on ?m*101a 
Le GCoup. *'.l.‘.t."O. d.. Nat‘ons wl1.l pour la p4rhl. d. 

rrms‘tion 
La OIOU~B d’observsteur. de” Wot‘ona Un‘.. .n &r‘qu. central. 

Tot.1, Pipenses 

hddent d.s ~ecett.. suc 1.0 dhenseq 

68 820 489 

60 013 46‘ 

B 8‘5 020 
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Solde In"till.6 ." l.r j.Wi.1 1929 

A ajoutor I ÿrddent des recettes eut 1.8 d6penseu 
~juet.mont "et des -t.nt. efeectil. p.r r.ppolt 
(I"X montant. mhtie. d.. recette. pro"."."c 
des contrib"t‘n.o du per.0nn.l 

Solde In"til1.é ." 21 décembre 1999 

'POL.%~, pass‘f .L Mlld. inutIll.6 

30 77, 723 

0 015 om 

39 592 751 

29 592 751 

(9 209 “0 3 30‘ 226 
-- - 

(0 100 5“) 31 ‘0‘ 207 
- 

-- 

-- 

,9 117 6311 21 060 092 

1 929 007 10 3“ 115 

-- 
,0 100 5“, 31 ‘0‘ 20, 
-- 

(0 100 5‘4, 31 ‘0‘ 207 
-= - 

26 972 671 
1 519 72, 

29 ‘51 390 
- 

7 391 306 

7 391 306 

30 333 073 

(11 950 0‘0 

2 017 063 

21 060 092 

29 ‘91 299 

o/ ta. ~.C.LO.B eff.CL,".~ pro"."a"L de. contrib"t‘on. du per.o"".l, ‘n.~rit.. a" budget o.d,n,ire do l'Or9anis?t‘o" des Nation. 
",,,.a pwr I'exarc‘ce biennal 1900-1909 terminé 1. 31 décembre 1929, .'61.voi.nt 6 256 ‘92 205 dolhr.. e'ajoutent . ce mntont < des 
I.E.~~.Q pr.,.....~ d.. contribution. d" p~rso.n.1 résultmt d'.j".tem.nt. de trs‘tenent .ffér.nts .“i exo~oic.. antérieur. 
(8‘ ,,1 dollar.) .t de. C.C.LL.. 9twvenont d.. activités rém"n6raLric.. ,‘ 295 68‘ dolls~s,, Icdlt ~lllt.nt étant ainei port6 . 
260 962 660 d-anars. 

h/ IS wu,tant de 58 29‘ dollar. a.sa d6d"It de. n-8 à p~rt.r .Y crédit des ttC.t. M.nbre~ ."‘"..t. .t . . d6co.po.e CO- nuit i 

1990 < Turquie, 11 1‘1 dollacer 
1991 , C.,,.d., ‘6 317 do11.c.l N~ui. I 936 dollars. 

E/ ce montant ..pré~.nte 1.. wan~.. non ~6916.. .t . . d&o.m.. - suit I 

1999 , 59‘ 76, dollar., 1997 I 369 002 dolhi., 1986 I 290 ‘09 dollar. .t 1999 I ,30 dolhrrr. 
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FONDS ?ES IMMOBILISATIONS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

. 
et DU au 31 aecembre 1969 a/ 

(En dollars des Etats-Unis) 

1989 1967 

Terrains et bâtiments (note 12) 262 992 256 231 262 645 

AR . : Coût du bâtiment démoli en 1960 1 650 205 1 650 265 

Total, actif 261 341 973 229 612 560 
-- 

Dü au Fonds général de l'Organisation 
des Nations Unies (note 6) 4 410 567 

.-- 

Total, passif 4 410 567 
.- 

Dons 20 377 593 20 377 593 

Crédits o"qrerts au budget ordinaire 

Total, solde du Fonds 

Total, passif et solde du Fonds 

a/ Voir note 1 (1). 

236 553 613 209 234 967 

256 931 406 229 612 560 

261 341 973 229 612 560 
--- -~ 

Les notes d'accompagnement font partie intégrante des états financiers. 
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Etat VX 

FONDS DE ROULWENT DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

. +* t . 
D- du Fo&s au 31 decemhre 1969 

(En dollars des Etats-Unis) 

1969 1967 

Disponibilités à court terme 

Encaisse 

Contributions aon acquittées 81 
Avances destinées à couvrir divers 

achats et opérations amortissables (tableau 6.1) 

200 000 

474 956 498 299 

Total, disponibilités à court terme 754 956 

Avances au Fonds de péréquation des 
impôts 

Avances au Fonds général de 
l'Organisation des Nations Unies 

Total, actif 

(tableau 3.2) 

(état III) 99 245 044 

100 000 000 

Total du Fonds 

200 000 

100 000 000 

776 299 

7 391 306 

91 030 395 

100 OQQ 000 

100 000 000 

100 000 000 100 000 000 

81 Ce montant repr&ente le solde à recevoir de l'Afrique du Sud : 
260 000 dollars. 

Les notes d'accompagnement font partie intégrante des états financiers. 
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FONDS DE ROULEMENT DE L'OR5ANISATION LIES NATIONS UNIES 

destin& A couvrir divers &&s et ooeles oour 

bre 198p 

(En dollars des Etats-Unis) 

Crddits Solde au Solde au 

allou6s ler janv. 1968 Avances Remboursements 31 d4c. 1989 

bec 1 mpr6alable 
du 

tions edmlnistratives 

Capital d'exploitation : 

Comptoirs d'articles pour 

cadeaux 

Magasin de souvenirs 

Total (achats et 

opdrations amortis- 
amortissables divers) 

180 000 160 000 67 392 112 606 

350 000 350 000 12 340 362 346 
.- 

530 000 530 000 12 345 67 392 474 956 a/ 

A/ Ce chiffre reprkente le montant de l'inventaire au prix co0tant au 31 dkembre 1959. 

- 91 - 



COMPTE SPECIAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

!&t de l'actif et -if au 31 ddcembre 1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

1983 1987 

Disponibilites a court terme : 
Encaisse 

Inter&s échus 

Total, disponibilites B court terme 

Somnes a recevoir du Fonds general de 1'ONU 

Avances au Compte spécial de la Force d'urgence 
des Nations Unies (1956) 

Avances au Compte i&& pour l'operation des 

Nations Unies au Congo 

Total. actif 

1 du FOI& 

Montant des contributions volontaires regues 
des Etats Membres 

A : Montant du crddit ouvert pour les 
operations de la Force d'urgence des 

Nations Unies en application de la 
partie II de la rdsolution 2115 (XX) 

de 1'AssemblBe generale 3 911 000 3 911 000 

Total, principal du Fonds 44 816 592 48 716 592 

Contributions de sources privdes 

Recettes diverses 

Inter&s Echus des placements : A/ 

Jusqu'au 31 decembre 1987 
Pour l'exercice biennal en cours 

Total, recettes 70 676 846 60 129 011 

Total, principal du Fonds et recettes 123 493 430 106 845 603 

(tableau 7.2) 48 607 970 65 DO7 185 
62 416 339 084 

48 670 394 65 346 269 

(etat III) 71 211 645 39 007 935 

(Blat IX) 2 214 073 2 214 073 

(etat XIII) 1 396 526 1 396 526 

123 493 438 108 845 603 
~-. -- 

(tableau 7.1) 40 727 592 52 627 592 

73 867 73 867 

811 043 653 155 

59 401 989 47 426 265 

18 389 947 11 975 724 

-- --.. 

a/ Non compris les interêts pergus depuis le ler janvier 19i9 sur une contribution du Japon de 

10 millions de dollars versds en application Je la resalution 3049 A (XXVII) de 1'Assemblee générale. 

Les notes d'accompagnement font partie intdgrante des etats financiers. 
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COMPTE SPECIAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

(&ptributions vo-ires : situation au 31 ddcembre 1989 B/ 

(En dollars des Etats-Unis) 

Contributions volontaires d*Etats Membres : 1989 1987 

Arabie Saoudite 250 CO0 250 000 
Bulgarie 150 000 150 000 

Canada 3 871 769 3 871 769 
Chine 5 000 000 5 000 000 

Danemark 907 766 987 766 
Egypte 50 000 50 000 

Emirats arabes unis 1 000 000 1 000 000 

Finlande 507 865 507 865 
France 3 900 000 k/ 
Ghana 20 000 20 000 
GrBce 50 000 50 000 

Islande 80 000 80 000 
Italie 1 499 755 1 499 755 

Jamaïque 10 000 10 000 

Japon 12 500 000 &/ 12 500 000 d 
Koweït 250 000 250 000 

LibBria 8 000 8 000 
Mali 4 990 4 990 

Malte 9 000 9 000 

Nigbria 20 000 20 000 
Norvbge 678 136 678 136 

Ouganda 19 000 19 000 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 9 527 943 9 527 943 

SuBde 2 000 000 2 000 000 
Togo 14 368 14 366 

Tunisie 5 000 5 000 

Union des RBpubliques socialistes sovidtiques 10 000 000 10 000 000 
Yougoslavie 100 000 100 000 

Zaïre 100 000 100 000 
Zambie 14 000 14 000 

Total, contributions 48 727 592 52 627 592 

A/ Montants vers& en application des rdoolutions 2053 A (XX) et 3049 A (XXVII) et en rdponse B 

l'appel lanc6 par le SecrBtaire gdn6ral en 1986 (voir par. 19 du document A/40/1102). Les 
contributions Indiqudes ont BtB versdes en application de la r8solution 2053 A (XX) de l'Assembl&e 

g&+ale, B l'exception de celles de l'Arabie Saoudite, de la Chine et des Emirats arabes unis, qui 
ont BtB versbes en application de la r&olution 3049 A (XXVII). Le Japon a vers0 une contribution en 

application des r&.olutions 2053 A (XX) et 3049 A (XXVII). La Bulgar{e. le Togo et l'Union des 

R(publiques socialistes sovi6tiques ont vers6 d?s contributions en rbponse B l'appel lance par le 

SecrBtaire g&&ral en 1986. 

*' h-*=-b =nnlin~~d & !a contribution au budget ordinaire de 1'Oraanisation des Nations Unies. L, 1.1.*.1... "rr. -..- 

c/ Ce montant comprend 10 millions de dollars verses en application de la r(solution 
3049 A (XXVII) de l'Assemblée gén&ale, avec l'espoir d'amener d'autres Etats Membres B verser des 

contributions volontaires. 

- 93 - 



au 7.2 

COMPTE SPECIAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

* au we 1984 

(En dollars ties Etats-Unis) 

Udruzena Beogradska Banka, New York 
9.1250 %, échéance 2 janvier 1990 

Bank of Tokyo Trust CO., Nassau 
8,6815 B, échéance 4 janvier 1990 

Udruzena Beogradska Banka, New York 
8.6250 %, échéance 2 janvier 1990 

Korea E%change Bank, New York 
8,625O %, échéance 2 janvier 1990 

Bank of Tokyo Trust CO., New York 
Compte d'épargne 

Total 

28 600 000 

10 000 000 

5 000 000 

5 000 000 

7 978 

48 601 978 
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Etat VIII 

COMPTE SPECIAL "PRODUIT DE LA VNNTE DES OBLIGATIONS DE L'ONU" 

Etat de l'actif et du passif au 31 décembre 1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

1989 1987 

Actif 

Avances au compte ad hoc pour l'opération des 
NationS UnieS aus (état XIII) 

Avances au Compte spécial de la Force d'urgence 
des Nation6 Unies (1956) 

35 931 462 

Total, actif 

(état IX) 8 116 562 
-- 

44 048 024 

35 931 462 

8 116 562 

44 048 024 

Passif 

Total des obligations vendues 169 905 679 169 905 678 

A déduire 8 Principal remboursé au 31 décembre 1989 166 652 996 163 218 347 
Gain net au chsnge 3 252 682 3 252 682 

Total 169 905 678 166 471 029 

Obligations de 1'ONU non remboursées 

Solde du Fonds 

- 3 434 649 

Crédits ouverts 
Gain net au change 
Intérêts échus des placements jusqu'au 31 décembre 1965 

166 652 996 163 219 347 
3 252 682 3 252 682 
3 196 419 3 189 419 

A déduire 8 Dépenses autorisées pour la période 
allant du ler juillet 1962 au 
30 juin 1963 pour leequelles il n'a pas 
été mis de contributions en recouvrement t 

Compte ed pour l'opération des 
Nations Unies au Congo 

Dépenses autorisées 

A déduire 8 Recettes provenant des 
contributions du personnel 

Compte spécial de la Force 
d’urgence des Nations Unies (19561 

Dépenses autorisées 

A dbduire t Recettes provenant des 
contribution6 du perSOnne1 

li%al 

Total. solde du Fonds 

Total, passif et solde du Fonds 

110 725 llO0 

173 094 096 169 659 447 

754 320 109 971 480 

19 206 880 

132 288 19 074 592 19 074 492 

129 046 072 129 046 072 

44 048 024 40 613 375 

44 048 024 44 048 024 

109 971 QS0 

Les notea d’accompagnement font partie intégrante des état6 financiers. 
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Etat IX 

COMPTE SPECIAL DE WL FORCE D'UIGENCE DES NATIONS UNIES (1956) 

1. Etat récapitulatif des recettes et dea dépenses pour la phiode 
allant du 5 novembre 1956 au 31 décembre 1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

Exercice biennal 
De 1956 1988-1989 
è la fin terminé le 
de 1987 31 dhembre 1989 Total 

a/ Recettes 

Contributions des Etats Membres 

Contribution8 acquittées 
Contributions non acquittées 

Tata1 

Compte spécial pour les cwttïlbutions non acquittées 
(résolution 3049 c (XXVII) de 1'As5emblée générale) 

Contributions volontaires 
Produit de la vente des obligations de 1'ONU 
Avancb prélevh sur le Comptb spécial de 1’ONU 
Recettes accessoires, économies réalishee lors 

du règlement d'engagements et ajustements 

Total, recettes 

A déduire t Dépenses ( 

Personnel 
Matériel, approvisionnements 

ot divers 

Total, dépenses 

Exddent des recette4 
pur les dhenees a/ 

De 1956 è la fin de 1967 
Montant 

D&aiSSementS non iéqlé 

57 116 064 

136 661 763 a1 238 749 

193 777 027 21 230 749 

118 110 035 v 
42 990 814 

-- 
161 100 849 

5 274 570 5 274 570 
28 OS6 176 2S OS6 176 
19 206 880 s 19 206 SS0 

3 511 000 3 911 000 

3 545 672 - 3 545 672 

221 125 147 221 125 147 

57 116 064 

157 900 512 

215 016 576 

6 108 571 767 439 6 076 010 

118 110 035 
42 990 814 

161 100 849 

57 116 064 

067 439) d/ 157 133 073 

(767 439) 214 249 137 
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xtet IX (suite) -- 

11. Etat de l’actif et du passif su 31 d6oembre 1989 

(En dollar8 des Etats-Unie) 

1989 1987 

Actif 

Contributions “on acquittées d 
Compte spécial pour les aontcibutions 

non ecquLt&s (résolution 3049 c (XXVII) 
de l’Assemblée générale) 

(tableau 9.1) 

Excédent des dépenses eutorisoes sur les 
contributions et les contributions 
volontaires portées en recettes t 

Pour le second semestre de 1963 
Pour 1964 

SOrnCIICE 0 recevoir c/ 

Total, actif 

passif 

Sommes é payer aux Etats Membres 
Montants poetés au crédit des Etats Membres pour les 

zecettes provenant des conteibutions du personnel 
qui ne sont pas jugées nécessaire6 pour rbgler le 
co(it des remboursements de l'imp% sur le revenu 
(Etats autres que les Etats-Unie d’Amérique) 

Compte spécial des contributions volontaires regues 
pou couvrir les dépenses autorie8ee pour leequellea 
il n’a pas été mis de contributions en k’ecouwement, 
à rétrocéder eux Btets Membres qui ont vees6 des 
conteibutions volontaires 8 

Pou le second semestre de 1963 
Poue 1964 

20 471 310 21 238 749 

465 138 465 138 

106 587 
505 441 624 028 614 028 

Sommes mises en eecouvrement auprès des pays 
économiquement développés en vue de constituer 
une réserve a/ 

DG au Compte sp&ial de 1’ONU 
Dû eu Compte Produit de la vente des obligations 

de I’ONU 

Total, passif 

(état VII) 

(Qtat VIII1 

10 415 000 10 415 000 
2 214 873 2 214 873 

8 116 562 8 116 562 

42 296 911 43 064 350 

Solde inutilisé 

solde disponible au ler jsnvier 1988 6 108 571 9 756 376 

A ajouter t Excédent des Zecettes suc les d&enses 
pour la période du ler janvier 1988 au 
31 décembre 1989 (voir plus haut) 767 439 (3 647 807) 

solde disponible au 31 décembre 1989 & 6 076 010 6 108 571 

Total, passif et solde inutilisé 49 172 921 49 172 921 

42 990 014 42 990 814 

5 274 570 5 274 570 

105 048 
771 303 876 351 876 351 

31 186 31 186 

49 172 921 49 172 921 
I- 

(Voir notes page suivante) 
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(Notes de l'état IX) 

81 Y compris les contributions mises en recouvrement non acquittées, qu'elles 
soient ou non recouvrables. 

b/ Ce montant représente un gain au change rdalisé du fait de la réévaluation 
de sommes à payer exprimées en monnaie locale. 

91 Un montant de 2 666 635 dollars reprdsentant le total des dommages et 
intérêts réclamés par l'Organisation des Nations Unies à certains goUVernement 

pour des pertes de fourniture et de matériel subies par la Force d'urgence des 
Nations Unies du fait des hostilités de juin 1967 n'a pas 6th comptabilisé dans le 
présent état dans la mesure où il doit être ajusté de manière à tenir compte d'un 
niveau raisonnable de dépréciation de la valeur de certains éléments. 

81 Pour 1965, 3 550 000 dollars, en application de la partie II de la 
résolution 2115 (XX) de l'Assemblée généraler pour 1966, 3 550 000 dollars, en 
application de la partie III de la résolution 2115 (XX) de l'Assemblée générale3 
pour 1967, 3 315 000 dollars, en application de la résolution 2194 B (XXI) de 
l'Assemblée générale. 

Les notes d'accompagnement font partie intégrante des états financiers. 
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COMPTE SPECIAL DE LA FORCE D'URGENCE DES NATIONS UNIES (1956) 

bre 19@ 

(En dollars des Etats-Unis) 

Etats Membres 

Contributions non Contributions non 

acquittdeî au Montants recouvrds acquittdes au 

ler janvier 1988 en 1988-1989 31 decembre 1989 

Afghanistan 29 499 

Afrique du Sud 16 4G5 

Algerie 8 932 

G&in 5 530 

Bolivie 41 905 

Cambodge 1 689 
ismeroun 1 689 

Chili 165 903 

Congo 9 249 

C8te d'ivoire 1 689 

El Salvador 7 411 

Equateur 10 129 

Guinde 19 410 

Haïti 25 661 

Iraq 100 407 
Jamahir:ya arabe lfbyenne 1 689 

Liban 19 850 

Mali 5 469 

Mexique 679 491 

Niger 1 906 

Ouganda 9 589 

Panama 15 648 

Paraguay 31 661 

P&ou 77 441 

Philippines 15 632 

Republique centrafricaine 2 256 

Rdpublique dominicaine 22 898 

Sencigal 9 814 

Sierra Leone 2 469 

Somalie 11 191 

Tchad 0 385 

Thaïlande 9 026 

Uruguay 54 388 

Venezuela 32 298 

Yougoslavie 7 598 

Total partie1 1 463 287 

29 459 

15 485 

8 932 
5 530 

41 905 
1 689 

1 689 
165 903 

9 249 

1 689 
7 411 

10 129 
19 410 

25 661 
100 407 

1 689 
19 850 

5 469 

679 491 
1 906 

9 589 
15 648 

31 661 
77 441 

15 632 
2 256 

22 898 
9 814 

2 469 
11 191 

8 385 
9 026 

54 388 
32 298 

7 598 

1 463 287 
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Etats Membres 

Contributions non Contributions non 

acquittdes au Montants recuuvrh acquittees au 

ler janvier 1988 en 1988-1989 31 d&embre 1969 

* I *L B. M OU~ n ont far, aucun verse& 

Burkina Faso 19 936 19 936 

Burundi 11 278 11 218 

Egypte 351 946 351 946 

Espagne 1 089 981 1 089 981 

Rbpublique arabe syrienne 46 654 46 654 

Rwanda 11 270 11 276 

Soudan 89 332 89 332 

Togo 16 174 16 174 

Yémen 45 299 45 299 

Total partiel 1 681 878 

C. I&&res aui n'ont oas arpvitt6 la 

wibution smtai e de 
% aui leur a km.ok 

pour constituer une réserve 

Afrique du Sud 65 377 

Belgique 144 503 

France 765 655 

Total partiel 975 615 

Il. fiembrer aui n'ont oawitth las 

montants corresoondant a la differem 

gotre la contribution mise en rew 
vrement et la contrib&ion calcul& 

d'aorhs les orhisions de d&e&w 
&j&gs oour l'exercice 1967 

frholution 2304 fXXVI1) de 
blée a6nerala) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 283 299 

Total partiel 283 299 

1 681 878 

65 377 

144 583 
765 655 

-- 

975 61; 

203 299 

203 299 
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Etats Membres 

Contributions non Contributions non 
acquittées au Montants recouvres acquitteet au 

ler janvier 1988 en 1988-1989 31 decembre 1989 

E. ces aui ont i&&& au'ils m 

wient oas de contributions 

Albanie 

Arabie Saoudite 

Bulgarie 
Cuba 

Hongrie 

Jordanie 
Mongolie 

Pologne 
République socialiste sovietique 

de Biélorussie 
Republique socialiste soviétique 

d'Ukraine 

Roumanie 
Tchecoslovaquie 

Union des Rdpubliques socialistes 

sovidtiques 

45 299 

74 890 
181 155 

249 811 

898 298 

45 299 
12 387 

2 528 364 

911 964 

3 476 580 
682 212 

1 814 845 

27 665 631 

Total partiel 38 586 735 

Total general 42 990 814 

45 299 
74 890 

181 155 
249 811 

898 298 

45 299 
12 387 

2 528 364 

911 964 

3 476 580 

682 212 
1 814 845 

27 665 631 

38 586 735 

42 990 814 
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Exddent des recettes sur les déponees b/ 



(Notes de 1'Etat X) 

81 Voir note 1 r). 

k/ Y compris les contributhns non acquittées, qu'elles soient ou non 
recouvrables. 

ç/ Voir les annexes 1 et II. 

d/ Y compris un fonds géré pour le compte de l*Economat du FIJNU (1973) 
(1 333 798 dollars). 

81 Montant inscrit à un compte d'attente en application des résolutions 
33113 E, 3417 D, 35/46 B, 36/66 B, 37/36 B, 30/35 8, 39126 B 40169 B, 41144 B, 
42170 B, 431226 et 441167 de l'kssemblée générale, en attendant que l'Assemblée 
prenne une nouvelle décision. 

Les notes explicatives font partie intégrante des états financiers. 
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m m  INTBRI(UINlI DB6 NATIONB UNIES A” LIBAN fi/ 

1. Btat r~os~ltulatif dea wcettea et des dlwnaes po"r le &Iode allant du 
ler aoPt 1987 au 31 ,anv‘er 1990, situation eu 31 décembre 1969 

(Qn dollare des Btets-UnIeJ 

D" 1er eoot 1987 Du 1er février 1986 DU 1er février 1989 
<I" 31 janvier 1999 au 31 janvier 1909 ou 31 janvier 1990 Total 

b/ Recettee 

Crédits ouverts l'Assemblée générale par 70 848 000 141 190 000 142 842 000 354 970 000 
Contributions volontairesc/ 3 la6 259 3 186 258 
Revenu des pleceeente 2 915 738 6 324 929 6 315 174 15 585 841 
Recettes acceeaoIras 163 111 1 083 439 1 583 335 2 929 885 

lwel, racettee 73 926 8,9 149 568 368 153 956 767 376 471 98, 

A déduire t Dépenses ,tsbleo"x 11.1. 
11,2 et 11.3) 70 292 836 140 621 597 139 270 306 349 174 739 

-- 

Excédent des recettee L"T les dépenses b, 3 61. 013 7 966 771 15 686 461 27 297 21s 

- -- - - 

Il. Etat de l'actif et du oesaif eu 31 décembre 1989 

,En dollars des Etats-Uoiel 

1989 1987 

Contributions no" acquittées s/, o/ 
compte SpéCiSl pour des contributIona non acqu1ttéea 

IréaolutIo" 36/116 A de 1'Aoeemblée générelel 
Com@as débiteur,, 
Charges dlfféréee 

(tableau 11.1) 
70 929 909 60 229 089 

317 755 658 311 739 785 

19 565 240 
1 089 651 

230 993 

19 565 240 
1 388 3-7 

-s i IPCBYO,I du Ponde général de 1'OrganIeatlo" des Netiooe "ofee 

Total. eat1t 

Inote 6, 1 989 061 

109 571 151 

- 
394 910 512 
-- -- 

Contributions volontairea InsCrites a Y" compte d'attente 8/ 
lfqmgemnte non réglés pouz le pérIode allant du ler eoilt 1987 eu 31 jenvler 1988 (tableeu 11.11 
Bngagements non réglés pwr 1s pérIode allant du lec février 1999 eu 31 janv.er 1989 (tableau 11.21 
Engagements non réglée pour le pérIode allsnt du lef févfler 1999 eu 31 janvier 1990 Itablea" 11.3) 
Bngagemente non réglée a" t‘tce d'exercice8 anLQrIe"rs 
d eu Fonds général de 1'0rgsnIsstIo" dea Nntlone ""les Inote 6J 

Total, paSS‘l 

256 049 976 
1 464 561 
2 916 571 
1 570 030 
7 959 562 

1 29 199 355 
18 690 679 

1 338 400 

239 832 036 
1 055 970 

13 716 

96 083 531 

318 499 036 337 015 261 

@olda InutIlisé 

Solde disponible eu les janvier 1999 57 895 251 56 516 32, 

A d.jd"IrQ < Q,&dent de8 recettes e"r les dépenses mur le période allant du 
lar m0t 1987 au 31 janvh 1989 (eltustlon a" 31 décembre 1997) 7 ,75 29, 19 255 379 

50 119 959 37 260 9.5 

A douter ‘ Excédent des recettes SUI les d&enses de le PINUL ~OUI le période 
allant du 1er soot 1997 eu 31 janvier 1989 Ieltuetlon il" 
31 décenbre 1989Jr Inecrlt i un compte d’attente d’un mmtant de 
3 078 869 dollare, en applkstion de la résolution 11/189 de 
1'Aasemblée générsle, et 569 164 dollers devent &re a"toClséS par 
une résolutlon fut"re de 1'Aeeemblée générale 

No"tant total inscrit à u” cc,npte d’attente &, 

A alouter I t?eonodea réslis&as lors du réglerent d’engagemants d'exerclcee nntérleurs 

3 611 013 6 845 651 

51 063 971 ‘1 106 596 

13 365 212 4 120 693 

9 6‘7 962 

("olr notes pa9e suivante, 
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(Notes de l'état XI) 

a/ Voir note 1 r). 

b/ Y compris les contributions non acquittées, qu'elles soient ou non 
recouvrables. 

ç/ Reçue du Japon. 

a/ Voir les annexes 1 et II. 

a/ Reçues de Chypre, du Koweït, du Luxembourg, de l'Onan, des Seychelles et de 
la Suisse. 

f/  Montant inscrit à un compte d'attente en application des résolutions 
3419 E, 351116 Es 361130 B, 371127 E, 38136 0, 39/11 E, 46/246 E, dl/119 E, 421223, 
43/229 et 44/188, en attendant une nouvelle décision de l'Assemblée générale. 

Les notes explicatives font partie intégrante des états financiers. 
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GROUPE D'OBSERVATEURS MILITAIRES DES NATIONS UNIES POUR 
L'IRAN ET L'IRA0 B/ 

1. . . Etat des -cette6 et d-es PW . du 9 aoutJ&Q8 au 31 rn~rs 199Q , . au 31 decembre 1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

Du 9 août 1988 Du ler oct. 1989 
au 30 sept. lY89 au 31 mars 1990 Total 

Recettes h/ 

créait6 ouverts par 
l'Assemblée générale 115 678 175 34 153 825 149 832 000 

Contributions volontaires C/ 14 460 850 14 460 850 
Revenu des placements 2 223 945 1 531 900 3 755 845 
Recettes s-ccessoires 44 987 44 987 

-- 
Total, recettes 132 407 957 35 685 725 168 093 682 

. B t Dépenses 
(tableaux 12.1 et 12.2) 100 684 977 13 790 269 114 475 246 

des recettes 
les_8eaensea I h/ 31 722 980 21 895 456 53 618 436 

I II. e au 31 d666&~9 1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

1989 

Encaisse 53 889 336 
Contributions non acquittées h/, g/ (tableau 12.3) 22 387 712 
Comptes débiteurs 770 072 
Charges différées 130 229 

Total, actif 77 177 349 
- _._~~. 
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1989 

Sommes à payer aux Etats Membre6 
Compte6 créancier6 - divers 
Engagement6 non réglés pour la période allant 

du 9 août 1988 au 30 Septembre 1989 
Engagement6 non réglé6 pour la périodle allant 

du ler octobre 1989 au 31 maru 1990 
DÛ au Fond6 généraï de l'Organisation de6 

Nation6 Unies 

6 021 500 

600 325 

(tableau 12.1) 13 510 220 

(tableau 12.2) 2 215 a40 

(note 6) 1 142 948 

Total. passif 23 558 913 

, 
Solde ieutilise 

Solde disponible au 9 août 1988 

A_aiauter I ExcétIent des recette6 sur les dépenses 
pour la période allant du 9 août 1988 
au 30 septembre 1989 (6ltuatPon au 
31 déC8IVIbr8 19b9) 31 722 980 

A ajoutar: t Excédent 886 recette6 sur les dhpenses - A._ -- _ __ pour la période allant au ler octobre 1989 
au 31 mars 1990 (situation au 31 décembre 1969) 21 995 456 

SOld8 disponible au 31 décembre 1989 é/, 8/ 53 618 436 

Total, passif et solde inutiliSh 77 177 349 

a/ Voir note 1 6). 

h/ Y compris les contributions non acquittées, qu'elles soient ou non 
recouvrables. 

E/ Y compris les contributions volontaire6 en espèces (11 millions de dollars) 
et en nature (3 460 850 dollars) dont il a été tenu compte dans le budget. Le 
Japon, le Koweït, la Nouv8lle-Zélande, la RépUbliqU8 de Corée, la SUiSse et l'union 
des Républiques socialistes soviétiques ont fait d86 contributions volontaires. 

dl Voir l'annexe II. 

B/ Y compris les contributions volontaires à prendre en considération pour 
calculer le montant total à répartir entre les Etat6 Membres pour les futurs 

-- ..- 1---L # I s I 
manciaiei cOn~ornwma~~~ k 10 ïû~û~üthî 43/23C? be 1’ASSSk?et gtZX2ZZle. 

Les notes explicatives font partie intégrante des état6 financiers. 
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COMPTE J+.D HOC POUR L'OPERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO 

(En dollars des Etats-Unis) 

Etats Membres 

Contributions Contributions 
non acquittées Montants non acquittées 
au recouvrés au 
ler janvier 1988 en 1988-1989 31 décembre 1989 

A. 

Afghanistan 
Bénin 
Bolivie 
Brésil 
Burkina Faso 
congo 
Emte 
Equateur 
Guatemala 
Guinée 
Iraq 
Liban 
Mali 
Paraguay 
République centrafricaine 
Sénégal 
Somalie 
Soudan 
Tchad 
Yougoslavie 

37 603 
6 994 

34 833 
248 838 

14 145 
9 938 

48 387 
4 120 

38 209 
9 938 

22 362 
12 108 
24 259 
24 229 

6 589 
20 418 
11 445 

5 860 
9 832 

333 269 

37 603 
6 994 

34 833 
248 838 

14 145 
9 938 

48 381 
4 $20 

38 209 
9 938 

22 362 
12 108 
24 259 
24 229 

6 589 
20 418 
11 445 

5 860 
9 832 

333 269 

Total partiel 929 376 929 376 

B. 

Afrique du Sud 1 503 337 
Arabie Saoudite 69 481 
Burundi 10 471 
Chili 224 841 
Espagne 985 159 
Ilalti 33 916 
Mauritanie 17 215 
Mexique 786 193 
Nicaragua 33 916 

1 503 331 
69 487 
10 471 

224 847 
985 159 

33 916 
17 215 

786 193 
33 916 
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Etats Membre6 

Contribution6 Contributions 
non acquittées Montants non acquittées 
6U recouvrés au 
ler janvier 1988 en 1988-1989 31 décembre 1989 

Ouganda 10 471 
Panama 33 916 
Pérou 89 183 
Portugal 201 673 
République arabe syrienne 20 379 
République dominicaine 54 503 
Rwanda 10 471 
Togo 25 324 
Uruguay 97 662 
Yémen 43 602 

Total partiel 4 251 725 4 251725 

Albanie 43 602 
Bulgarie 190 746 
Cuba 260 259 
France 17 031 152 
Hongrie 995 024 
Jordanie 43 602 
Mongolie 17 215 
Pologne 2 466 010 
République socialiste 

SOViétiqUe de Bfélorussfe 2 357 881 
RépUbliqU0 Socialiste 

eovidtique d'Ukraine 5 185 697 
Roumanie 641 015 
Tchécoslovaquie 2 759 408 
Union dss Républiques socialistes 

6OViétiqUSS 39 223 085 

Total partiel 70 214 696 

Total général 75 395 797 

-- 

10 471 
33 916 
89 183 

201 673 
20 379 
54 503 
10 471 
25 324 
97 662 
43 602 

43 602 
190 746 
260 259 

17 031 152 
995 024 

43 602 
17 215 

2 466 010 

1 357 881 

5 185 697 
641 015 

2 759 408 

39 223 085 

70 214 696 

75 395 797 
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MISSION DE VERIFICATION DES NATIONS UNIES EN ANGOLA 81 

bw . et 8es 
du 3 au 2 0 , 

(En dollars des Etats-Unis) 

Du 3 janvier 1989 
au 2 janvier 1990 

Recettes k/ 

Crédits ouverts l'Assemblée par générale 9 193 000 
Revenu des placements 118 986 
Recettes accessoires 74s 

Total, recettes 9 312 731 

m . t Dépenses (tableau 14.1) 0 312 343 

1 000 308 

II. * # EJ& de 1 actif et dufeu 

(En dollars des Etats-Unis) 

1989 

Encaisse 
contributions non acquittdes 01, E/ 
Comptes ddbiteure 
Charges différées 
Sommes à recevoir du Fonds ghhal de 

l'Organisation des Nations Unies 

1 029 077 
(tableau 14.2) 1 556 266 

94 162 
15 963 

(note 6) 153 899 

Total, actif 2 849 367 
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E+.- (suite) 

1989 

Sommes à payer aux Etats Membres 035 042 
Comptes créanciers - divers 121 485 
Engagements uon réglés pour 

la période allant du 3 janvier 1989 
au 2 janvier 1990 (tableau 14.1) 892 452 

Total, passif 1 848 979 

Solde disponible au 3 janvier 1989 

* A : Excédent des recettes sur les dépenses pour la 
période allant du 3 janvier 1989 au 2 janvier 1990 
(situation au 31 décembre 1989) 1 000 388 

Solde disponible au 31 décembre 1989, &/ 1 000 388 

Total, passif et solde inutilisé 2 849 367 

a/ Voir note 1 8). 

Ii/ Y compris les contributions non acquittées, qu'elles soient ou non 
recouvrables. 

~1 Voir l'annexe II. 

Les notes explicatives font partie intégrante des 6tate financiers. 
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ETAT DES CGNTRIBUTJONS A LA RXSSIOB3 DE VERIFICATION DES 
NATIDNS UNIES QJ ANGOLA 

. . 
rontributions- au 31 èecsmbre 

(En dollars des Etats-Unis) 

Etats Membres 

Contributions 
Contributions no0 réglées 
mises en Montants pour la période 
recouvrement recouvrés du 3 janvier 1989 
en 1989 01, JU en 1989 au 2 janvier 1990 Total 

Afghanistan 
Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne, République 

fédérale d' 

90 
40 329 

179 
2 689 

724 130 724 130 

Angola 90 
Antigua-et-Barbuda 90 
Arabie Saoudite 18 284 
Argentine 11 830 
Australie 140 703 

Autriche 66 319 
Bahamas 359 
Bahreïn 359 
Bangladesh 90 
Barbade 179 

Belgique 104 855 
Belize 90 
Bénin 90 
Bhoutan 90 
Bolivie 179 

Botswana 90 
Brésil 25 991 
Brunei Darussalam 717 
Bulgarie 2 689 
Burkina Faso 90 

Burundi 
Cameroun 
t--eIAs M-I-- 
Cap-Vert 
Chili 

90 
179 

276 927 
90 

1 434 

179 
2 689 

90 

140 703 

60 319 
359 
359 

179 

104 855 

90 

90 
25 991 

2 689 
90 

276 927 
90 

90 90 
40 329 40 329 

90 90 

18 284 18 284 
11 830 11 830 

90 90 

90 90 
90 90 

179 119 

717 717 

90 90 
179 179 

1 434 1 434 
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Etats Membres 

Contributions 
Contributions non réglées 
mi3es en Montants pour la période 
recouvrement recouvrés du 3 janvier 1989 
en 1989 51, b/ en 1989 au 2 janvier 1990 Total 

Chine a7 107 
Chypre 359 
Colombie 2 509 
Comores 90 
congo 119 

Costa Rica 359 
Côte d'fvoire 359 
Cuba 1 613 
Danemark 61 638 
Djibouti 90 

Dominique 90 
E%wPte 1 255 
El Salvador 179 
Emirats arabes unis 3 405 
Equatex 536 

Espagne 34 953 
Etats-Unis d'Amérique 2 827 595 
Ethiopie 90 
Fia:i 119 
Finlande 45 706 

France 689 134 
Gabon 536 
Gambie 179 
Ghana 179 
Grèce 7 169 

Grenade 
Guatemala 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 

90 
359 

90 
90 

179 

Guyana 17s 
Haïti 90 
Honduras 179 
Hongrie 3 764 
Iles Salomon 90 

87 107 

2 509 

1 613 
61 836 

1 255 

34 953 
1 400 000 

90 
179 

45 706 

689 134 
231 

179 

90 

90 

3 764 

359 

90 
179 

359 
359 

90 

90 

119 
3 405 

539 

1 427 595 

307 
179 

7 169 

359 
90 

179 

179 
90 

17Y 

90 

359 

90 
179 

359 
359 

90 

90 

179 
3 405 

536 

1 421 595 

i 

307 
179 

7 169 

359 
90 

119 

179 
90 

179 

90 
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- 

Etats Membres 

Contributions 
Contributions non réglées 
mises en Montants pour la période 
recouvrement recouvrés du 3 janvier 1989 
en 1989 a/. a/ en 1969 au 2 janvier 1990 Total 

Inde 
Indonésie 
Iran (République 

islamique d*) 
Iraq 
Irlande 

6 632 6 632 
2 689 2 673 

12 367 
2 151 

16 131 16 131 

Islande 2 689 
Israël 3 764 
Italie 357 585 
Kampuchea démocratique 179 
Jamahiriya arabe libyenne 5 019 

2 689 
3 764 

357 585 

5 019 

Jamaïque 179 
Japon 1 019 076 
Jordanie 179 
Kenya 179 
Koweït 5 198 

179 
1019 876 

179 

5 198 

Lesotbo 90 
Liban 179 
Libéria 179 
Luxembourg 5 377 
Madagascar 179 

90 

Malaisie 1 971 
Malawi 90 
Maldives 90 
Mali 90 
Malte 179 

5 377 
179 

1 971 

90 

179 

Maroc 717 
Maurice 179 
Mauritanie 179 
Mexique 16 849 
Mongolie 179 

16 849 
179 

Mozambique 90 
Myanmar 179 
N8pal 90 
Nicaragua 179 
Nkjûr 90 

16 16 

12 367 12 367 
2 151 2 151 

179 179 

179 179 

179 179 
179 179 

90 90 

90 90 

179 
90 
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- (suite) 

Etats Membres 

Contributions 
Contributions non réglées 
mises en Montants pour la période 
recouvrement recouvrés du 3 janvier 1989 
en 1989 a/. b/ en 1969 au 2 janvier 1990 Total 

Nigéria 3 585 
Norvège 49 290 
Nouvelle-Zélande 21 509 
Oman 359 
Ouganda 90 

Pakistan 
Panama 
Papouasie- 

Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 

1 015 
359 

90 
530 

147 a13 

Pérou 1 075 
Philippines 1 613 
Pologne 50 187 
Portugal 3 226 
Qatar 896 
République arabe syrienne 717 

République centrafricaine 
République démocratique 

allemande 
République démocratique 

populaire la0 
République dominicaine 
République socialiste 

soviétique de 
Biélorussie 

179 

114 713 

90 
538 

29 575 

République socialiste 
soviétique d'Ukraine 

Rdpublique-Unie de 
Tanzanie 

Roumanie 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Ruanda 

112 024 

Sainte-Lucie 
Saint-Kitts-et-Nevis "-1-L .,I____L uosrr~-rrr>r;~ll~-et-GïePaufiiéa 
Samoa 
Sao Tomé-et-Principe 

90 
3 405 

535 871 
90 

90 
90 
9c 
90 
90 

3 585 
49 290 
21 509 

359 

147 073 

50 187 
3 226 

896 

114 713 

29 575 

112 024 

90 

535 871 
90 

90 

9û 

90 

1 075 
359 

90 
538 

90 

1 075 
359 

90 
538 

1 075 1 075 
1 613 1 613 

717 

179 

90 
538 

3 405 

90 

90 
90 
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Etats Membres 

Contributions 
Contributions non réglées 
mises en Montante pour la période 
recouvrement recouvrés du 3 janvier 1989 
en 1989 91, p/ en 1989 au 2 janvier 1990 Total 

Sénégal 90 
Seychelles 90 
Sierra Leone 179 
Singapour 1 971 
Somalie 90 

90 

1 971 

Soudan 90 
Sri Lanka 179 
Suède 108 440 
Suriname 90 
Swaeiland 179 

108 440 

179 

Tchad 90 
Tchécoslovaquie 59 149 
Thaïlande 1 793 
Togo 179 
Trinité-et-Tobago 896 

59 149 
1 793 

Tunisie 
Turquie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Uruguay 
Vanuatu 

538 
5 736 5 736 

1 101 512 
717 
90 

1 101 512 

Veneeuela 10 217 
Viet Nsm 179 
Yémen 90 
Yémen dhocratique 90 
Yougoslavie 8 245 8 245 

Zaïre 179 179 
Zambie 179 176 
Zimbabwe 180 180 

90 
179 

90 

90 
179 

90 

90 90 

179 179 
896 896 

538 536 

717 
90 

10 217 10 217 
179 179 
90 90 
90 90 

3 

90 
179 

90 

90 
179 

90 

717 
90 

3 

Total 9 033 059 7 476 793 1 556 266 1 556 266 

a/ Pour la période allant du 3 janvier 1989 au 2 janvier 1990. 

h/ Ce montant représente les contributions nettes pour 1; pbriedo allant du 
3 janvier 1989 au 2 janvier 1990, déduction faite des contributions du pereonnel 
conformément à la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 
15 décembre 1955. 
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ETAT XV 

GROUPE D'ASSISTANCE DES NATIONS UNIES POUR LA PERIODE DE TRANSITION 

1. . 31 -0 1989 des -13 et des s 

(En dollars des Etats-Unis) 

Du ler avril 1989 
au 31 mars 1990 

Recettes w 

Crédits ouverts par l'Assemblée générale 416 162 000 
Contributions volontaires G/. a/ 20 284 343 
Revenu des placements 11 603 455 
Recettes accessoires 217 714 

Total, recettes 448 267 512 
, A : Dépenses (tableau 15.1) 315 148 851 

des recettes sur les b/ 133 118 661 

- 
. II. Ef9t de l'e et s 31 &~9&z.e 1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

1989 

Encaisse i/ 
Contributions non scquittdes b/ 81 
Comptes dhbiteurs 
Charges payées d'avance 

Total, actif 

(tableau 15.2) 
166 967 633 

79 088 058 
3 527 720 

206 138 

249 789 549 

Sommes à payer aux Stats Membres 
Comptes créditeurs - divers 
Engagements non rdglés pour la 

période allant du ler avril 1989 
au 31 mars 1990 

Total, passif 

15 557 669 
26 408 

(tableau 15.1) 95 349 817 

(note 6) 5 736 994 
- 

116 670 866 
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1989 

Solde disponible au ler avril 1989 

h a Excédent des recettes sur les dépenses pour 
la phrio&e allant du ler avril 1989 au 
31 mars 1990 (situation au 31 décembre 1989) 

Solde disponible au 31 décembre 1989 b/ 

Total, passif et solde inutilisé 

133 118 661 

133 118 661 

249 789 549 

a/ Voir note 1 a). 

a/ Y compris les contributions non acquittées, qu’elles soient ou non 
recouvrables. 

p/ Y compris les contributions volontaires en espèces (13 050 000 dollars) et 
les contributions volontaire en nature (7 234 343 dollars) qui ont été prévues au 
budget. Des contributions volontaires ont &é reçues des Etats-Unis d*Amérique, de 
la Grèce, du Japon, du Maroc et de la &Publique fédérale d’Alltiagne. 

g/ A l’exclusion des contributions volontaires en nature (4 079 947 dollars) 
non prévues au budget. Des contributions volontaires non budgétées ont été reçues 
cle la République fédérale d’Allemagne et de la Suisse. 

81 Voir anuexe II. 

f /  Non compris les gains de change non rdali& (81 009 dollars) ayant trait 
aux montants en espèces libellh en devises autres que le dollar des Etats-Unis. 

tes notes explicatives font partie intégrante des Btats financiers. 
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8TAT LU6 CoNTRIBUTIOtW AU OROUPE D’ASSI8TAUCE DB8 NATIONS DUISS POUR LA PBRIODB DE TRANBITXON 

mn dollars d*a Btata-unia) 

Nontants 
rwJouvr6~ 
.n 1909 

Conttibutione non &l<eo 
mur 18 pdricde allant 
du 1.r avril 1999 
0" 31 m m  1990 Total 

Af9hanietan 
Afrique du 8ud 
Albanie 
Al96rIe 
Allemagne, R6wblIque t'éd&rale d' 

4 067 
1 029 794 

e 132 
121 997 

32 094 977 

Angola 4 067 
Antigua-et-Barbu& 4 067 
Arabie ssoudite 829 907 
Argentine 936 741 
Austrelie 6 383 949 

AUtriohe 3 008 996 
Bahaass 16 264 
Bahreïn 16 264 
Bsn9ladeah 4 067 
sarbaae 8 132 

9el9ique 4 797 469 
Belise 4 067 
Bénin 4 067 
Bhoutan 4 067 
BoliYl9 8 132 

m 
- 

0 132 
121 987 

32 094 977 

4 067 

6 303 949 

3 008 996 
16 264 
16 264 

- 
8 132 

4 'il7 469 
m  
- 
- 

Botacdna 4 067 4 067 
B&U 1179 202 - 
Brun61 Da~uessltm 32 930 32 930 
su19esrie 121 987 121 907 
Burkina ?aso 4 067 - 

Burundi 4 067 
cembd9e 8 132 
C~X4l” 8 132 
Canada 12 564 969 
cap-vert 4 067 

Chi11 
Chini 

69 099 
3 912 184 

ChYCwe 16 264 
ColonbiO 113 094 
comtes 4 067 

Cuba 
DdnOmrk 

6 132 
16 264 
16 264 
73 192 

2 809 006 

4 067 
4 067 

96 927 
8 132 

114 516 

24 398 
15es 623 

120 003 743 
4 067 
B 132 

2 073 767 
31 267 277 

34 398 
0 132 
6 132 

7 827 
12 164 SE9 

s 

e 
3 PS1 104 

16 264 
113 094 

73 172 
2 809 685 

e 
- 

56 927 
- 

- 
1 S84 923 

103 931 088 
4 067 
8 131 

2 073 767 
31 267 277 

- 
- 

a i3i 

4 067 
1 ea 794 

- 

4 067 
- 

629 907 
936 741 

- 
- 
- 

4 067 

- 
4 067 
4 067 
4 067 
8 132 

1 179 202 
. 
- 

4 067 

4 067 4 067 
9 132 8 132 

- 
4 667 

6S OS9 
I 
I 
w 

4 067 

e 132 
G 264 

16 264 
20 

m  

4 067 
4 067 

e 
0 132 

154 516 

24 398 

24 072 665 
- 
- 

4 067 
1 029 794 

4 067 

829 907 
536 741 

4 067 

4 067 
4 067 
4 067 
0 132 

- 
1 179 202 

- 
4 067 

305 
. 

4 067 

65 059 
- 
- 
- 

4 Ob? 

B 132 
16 264 
16 264 

20 

4 067 
4 067 

8 132 
194 516 

24 390 

24 072 665 

24 398 
6 132 
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Tableau 15.2 (cuite) 

Contributions 
minea en 
romuvrement 
an 1999 8/, é/ 

Hontante 
rsoouvro~ 
." 1989 

Contributiona n 
POU~ la pkicde allant 

s 

du ler avril 1969 
." 31 maIO 1990 Total 

Grkle 
Qrenade 
(luetemala 
GUinée 
Guinée-Bi‘wau 

Guln&e équetorlale 
GuYans 
HaYtl 
Nondurse 
Hongrie 

Iles 9s1owxl 4 067 
Inde 300 901 
Xndowiste 121 997 
Iran (Kdpublique Islamique d') 561 136 
Iraq 97 569 

- 
170 791 

- 
300 901 

Irlande 731 918 731 918 
ISlando 121 907 121 987 
IBTBël 170 761 - 
ILslIe 16 224 179 16 224 179 
Jaashirlya arabe libyenne 227 708 - 

Japon - 
Jordanie 
tS"YEi 
KoweYt 

Wadsgaacor 

4 067 
a 132 
8 132 

243 972 
6 132 

Haleiele 89 457 
Nalawi 4 067 
MaldlveB 4 067 
Hall 4 067 
malt9 6 132 

Naur1tanIo 
Mexique 
Mon901ie 

32 530 
B 132 
8 132 

764 449 
8 132 

392 225 
- 

4lmmb1que 4 467 4 067 
WY~"i3.W 8 132 e 13a 
N6p.l 4 067 4 067 
Nicaragua 0 132 - 
NI9BI 4 067 m 

NIq6rla 162 649 
NOW&#a 2 236 415 
Nouvelle-74lande 975 891 
OamI 16 264 
Ouganda 4 067 

Pakistan 48 794 
Panama 16 264 
Papoussis-Houve11e-Quln&e 4 067 
Paraguay 24 399 
Pays-Bas 6 709 246 

P6KOU 
PhIlIppIneO 
Dolope 
Poctug81 
ljatar 

46 794 
73 192 

2 277 077 
146 363 1" "1" ." Y". 

e 
2 236 415 

97s 691 
16 264 

4 067 

49 794 
" 
- 
- 

6 709 246 

- 

1 950 000 
146 393 

32s 299 
4 067 

16 164 
4 067 
4 067 

B 132 
0 132 
4 067 
B I¶Z 

170 791 

8 132 
46 273 471 

B 132 
e 132 

235 041 

- 
- 
- 

4 067 

8 132 
- 

235 841 

4 067 
- 
- 

243 972 

99 497 
- 

4 067 

6 13a 

- 
s 

- 141 - 

329 298 325 290 
4 067 4 067 

16 264 16 264 
4 067 4 067 

8 132 8 132 
8 132 8 132 
4 067 4 067 
8 132 8 132 

4 067 4 067 

121 987 121 997 
561 138 561 136 
97 589 97 589 

170 761 
- 

227 708 

B 132 
46 273 471 

v 
0 332 

- 

170 791 

227 706 

B 132 
46 273 471 

B 132 

8 132 
8 132 

e 132 

- 
4 067 

4 067 

- 
8 132 
8 132 

0 132 

- 
4 067 

- 
4 067 

- 

31 530 
8 131 
6 13P 

382 224 
8 132 

s 
" 

8 132 
4 067 

162 649 
m 
" 
- 
- 

32 930 
8 132 
8 132 

302 224 
8 132 

- 
- 
- 

B 132 
4 067 

162 649 
- 
- 
- 

- 
16 164 

4 067 
a4 399 

- 

46 794 
73 192 

327 077 
- 

1" *a. ." 1". 

16 264 
4 067 

24 396 

4E 794 
73 191 

327 077 

40 '62 



Tableau 15.2 (a-tel 

Btats Nembren 

Contributions Ccntrihutions non réqléuo 

mises B" Montante Pcw 1s p6ria1e allant 
raoouvrement recouvr6s d” ler avril 1989 
en 1989 d# o/ *Il 1989 au 31 mars 1990 mta1 

RBpublique arabe syrienne 
RQpublique centrafricaine 
RQpublIque d6mocratique allemande 
République démOoratiqV9 

pcpulsics 140 
R6publique domInicalne 

32 530 

8 132 
5 204 149 

4 OI? 

24 398 

R6publi ue scoialiete sovI6tique 
de Bi s loruaste 

R6publique scIAliste mvi6tique 
d'Ukraine 

RBpublique-Unie de Tanzanie 

sbumanh 
Royaume-Uni de Grande-Gretagno 

et d’Irlande du Nord 

1 341 BS0 

3 082 762 

4 067 

154 516 

24 313 43s 

Rdanaa 4 061 
Saint-Kitta-et-Nevis 4 067 
Geint-Vincent-et-Grenadinee 4 067 
B.¶inte-Lucie 4 061 

eamoa 4 067 

8110 mi-et-Pcincips 4 067 
s6n6941 4 067 
Geyohelles 4 067 
sierre Lxme 8 132 

klingapur 89 457 

GMpalIe 4 067 
Gaudan 4 067 

Exi Ldnkd 8 132 
suade 4 920 114 

Surineme 4 067 

SW~ZllM%d 8 132 
Tdloa 4 067 

Tch6coslov.quIa 2 663 696 

ThaYlande 81 324 
TuGO B 132 

Tcinit&et-Tcbago 

TUniele 
Tulqule 

Union des Rkpubliquee 
sov16t1quee 

ucuguay 

40 662 - 
24 390 24 398 

260 239 260 239 

49 977 615 
32 530 

Venezuela 
viet Nam 
Y6m.m 
Yhen d6mccratlque 

4 067 

463 549 
B 132 
4 067 

4 067 

374 092 
8 132 

8 132 
e 134 

5 204 749 

1 341 690 

5 082 762 

305 

24 313 435 

4 067 

4 067 

1 000 
4 067 

B9 457 

8 132 
4 920 114 

3 966 

2 663 690 

81 324 
- 

49 977 615 

- 

5 398 

e 135 

8 134 

32 530 
8 132 

- 

4 067 4 067 

24 390 24 396 

3 762 3 762 

154 516 154 516 

4 067 4 667 
4 067 4 067 

4 061 4 067 

3 067 3 067 

4 067 4 067 
8 132 8 132 

4 067 
4 067 

4 067 

e 132 
81 

8 132 

40 662 
- 

32 530 32 530 

4 067 
463 549 

8 132 
4 067 

4 067 

4 067 
463 544 

6 132 
4 067 

4 067 

314 092 
2 134 

(3) 

374 092 
2 734 

131 
- 

32 530 
8 132 

4 067 
4 067 

4 067 

8 132 
81 

- 

e 132 

40 662 

Total 409 555 646 330 467 588 79 088 0% 79 oee ose 

Q/ R)“I le mandat allant du ler avril 1989 au 31 nurl) 1990. 

d/ Repr6eente lee contributions miser en feccwr-nt (montant net) pour la ~6r1cde epéc~f~éa b le nota o/. 4~6s 
prise en compte des contrlbutlons de personnel confcrn6ment h 1s résolutlon 973 (Y.1 de l’kasenblk qénérale en date du 
15 ncwmble 1955. 
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Du 7 nove*re 1999 
0” 6 mi 1990 

40 800 000 

,o 800 000 

(tableau 1.6.1, , 538 109 

33 261 211 
-- 

1969 

E”C.¶iBQB 
Contributions non acquittéee d/, g  
Compte9 d6biteure 
Charqes payées d'wemce 

Tot*1, actif 

159 611 
ltablew 16.2) ,o 384 378 

98 326 
70 700 

.o 703 247 
r 

Eomes à Payer aux r4tats IIdxes 
c0hpte~ créaiteure - aivers 
Enqaqements non r&lés &U"t la période allant au 7 nw**l9 1999 

au 6 mai 1990 

51 436 

6 717 692 
672 719 

mta1, pa9Blf 

Goiae htilid 

Solde dlsponlble 11" 7 novembre 1969 

A eWuter_ t Excédent dB.9 IBC&t08 0~ 199 d<genB99 pour la piad 9119nt du 

7 "0".9mbl0 1999 9" 6 -1 1990 Irituatlon a" 31 aha 1969) 

Solda dl9ponlble OY 31 d6esWbre 1969 E/ 

7 662 036 

33 261 211 

33 261 211 

Lea notes eipllsrtives font partie inthqtante des ttata flrunciarn. 
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ETAT DES CONTRIBUTIONS AU 5RqUPE D'OBSERVATEURS DES DAlIONS UNIES EN AHERIDUE CENTRALE 

eu 31 décembre 

(En dollars des Etats-Unis) 

Etats Membres 

Contributions 

mises en 
recouvrement 

en 1989 a/, R/ 

Montants 
recouvrds 

en 1989 

Contributions non regldes 

oour la m du 
7 novembre 1989 

au 6 mai 1990 Total 

Afghanistan 
Afrique du Sud 

Albanie 
Algerie 

Allemagne. Rdpublique 
fdddrale dl 

402 

180 900 

BO4 
12 060 

3 240 160 

Angola 402 
Antigua-et-Bsrbuda 402 
Arabie Saoudite 82 008 
Argentine 53 065 
Australie 631 140 

Autriche 

Bahwas 
Bahreïn 

Bangladesh 
Barbade 

297 480 
16008 

1608 

402 
804 

Belgique 470 340 
Belize 402 
Elenin 402 
Bhoutan 402 
Bolivie 804 

Botswana 402 
Brdsil Il6 560 
Brun&i Darussalau 3 216 
Bulgarie 12 060 
Burkina Faso 402 

Burundi 402 
Cameroun 804 
Canada 1 242 180 
Cap-Vert 402 
Chili 6 432 

402 402 
180 900 180 900 

804 804 
12 060 12 060 

3 248 160 3 248 160 

402 402 

402 402 

82 008 82 008 

53 065 53 065 

631 140 631 140 

291 400 297 480 

1 608 1 608 
1 608 1 608 

402 402 
504 804 

470 340 470 340 
402 402 

402 402 

402 402 

a04 894 

402 402 

116 580 116 580 
3 216 3 216 

12 060 12 060 

402 402 

402 402 
004 804 

1 242 180 1 242 180 
402 402 

6 432 6 432 
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Etats Membres 

Contributions 

mises en 

recouvrement 

en 1989 a/. D/ 

Bsntants 

recouvr6s 
en 1989 

Contributions non reglees 

7 novembre 1989 
au 6 wri 1990 Total 

Chine 388144 

Cbv 1 608 
Colombie 11 256 
Comores 402 
Congo 804 

388 144 388 144 
1 608 1 608 

11 256 11 256 

402 402 
BO4 804 

Costa Rica 1 608 
C&e d@Ivoire 1 608 
Cuba 7 235 
Danemark 277 379 
Djibouti 402 

Dominique 402 

Egypte 5 629 
El Salvador 804 
hirats arabes unis 15 276 
Equateur 2 412 

Espagne 321 8BSq 
Etats-Unis d'lb6rique 12 535 896 
Ethiopie 402 
Fidji BO4 
Finlande 205 020 

France 3 087 880 
Gabon 2 412 
Gambie 499 
Ghana 804 
Grbce 32 161 

Grenade 402 
Guateasla 1608 
Guide 482 
Gulnde-Bissau 402 
GuinBe dquatorirle 499 

Guyana 804 
twti 402 
Honduras 884 
Hongrie 16 884 

Iles Salomon 402 

1 608 1 608 
1 608 1 608 
7 235 7 235 

277 379 277 379 
402 402 

402 402 
5 629 5 629 

BO4 BO4 

15 276 15 276 
2 412 2 412 

321 889 321 a89 

12 535 896 12 535 896 
482 402 
884 804 

285 020 205 820 

3 087 880 3 087 B80 

2 472 2 412 
499 499 
804 804 

32 161 32 161 

402 482 
1 608 1 608 

402 402 
402 402 
499 499 

804 804 
402 402 
804 BO4 

16 884 16 884 
402 482 
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J.&bleau 16.2 ~IW) 

Etats Membres 

Contributions 

mises en 
recouvrement 

en 1989 a/, hf 

Montants 

recouvres 
en 1989 

Contributions non reglees 

oour la oeriode allant du 
7 novembre 1989 

au 6 mai 1990 Total 

Inde 
Indonesie 

Iran (Republique 
islamique dl) 

Iraq 

Irlande 

29 749 

12 060 

55 477 
9 649 

72 359 

Islande 
Israël 

Italie 

Jamahiriya arabe 
libyenne 

Jamaïque 

12 061 

16 884 

1 603 980 

22 513 
804 

Japon 4 574 761 
Jordanie go4 
Kampuchea democratique 804 

Kenya 804 
Koweït 23 316 

Lesotho 402 
Liban 804 
Liberia 804 
Luxembourg 24 119 
Madagascar 804 

Ralalsie 8 644 
Halawi '92 
Raldlves 402 
Hall 402 

Mal te 804 

Naroc 3 216 
buri ce go4 
Hauritanie 499 
Hexique 75 576 
Mongolie 804 

Hotambique 402 

Hyanmar 499 
Nepal 402 
NI caragua 804 

Niger 402 

29 749 29 749 

12 060 12 060 

55 477 55 477 

9 649 9 649 

72 359 72 359 

12 061 12 061 
16 804 16 064 

1 603 980 1 603 900 

22 513 

804 

22 513 

go4 

4 574 761 4 574 761 
004 804 

004 804 

804 604 

23 316 23 316 

402 402 

804 804 

804 go4 

24 119 24 119 

804 804 

0 044 8 044 
402 402 

402 402 

402 402 

go4 go4 

3 216 3 216 

804 804 

499 499 

75 576 75 57b 
804 go4 

402 402 
499 499 

402 402 
804 804 

402 402 
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Etats ifembres 

Contributions Contributions non rtigldes 
mises an Hontents oour la&iode allant du 
recouvremont rocouvrds 7 novembre 1989 
en 1989 a/,h/ en 1969 au 6 mai 1990 Total 

Niguria 16 080 
Norvbge 221 100 
Nouvelle-Mande 96 460 
Oman 1 608 

Ouganda 402 

Pakistan 4 825 
Panama 1 608 

Papouasie-Nouvelle-Guinde 402 
Paraguay 2 412 

Pays-Bas 663 299 

P&ou 

Philippines 
Pologne 

Portugal 
Qatar 

4 825 

7 235 

a0 BO3 
14 471 
4 019 

Mpublique arabe syrienne 

Rdpublique centrafricaine 

Republique ddmocratique 
allemande 

Rupublique ddmocratique 

populaire la0 
Rdpublique dominicaine 

3 216 
499 

514 560 

402 
2 412 

Rdpublique socialiste 

sovidtique de 
Bidlorussie 

Republique socialiste 

sovidtique d'Ukraine 
Rdpublique-Unie de 

Tanranie 

Roumanie 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 

132 661 

502 500 

402 
15 276 

2 400 768 

Ruanda 

Saint-Ritts-ot-Nevis 

Saint-vincent-et- 
Grenadines 

Srint+Lucie 

Samoa 

402 

402 

402 

402 
402 

- 

- 

L 

- 

- 

- 

B 

- 

- 

m 

- 

- 

- 

- 

M 

- 

- 
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16 080 16 080 

221 lUO 221 100 
96 480 96 480 

1 608 1 608 

402 402 

4825 4 825 

1 608 1 600 

402 402 
2 412 2 412 

663 299 663 299 

4 825 4 825 

7 235 7 235 

88 GO3 08 803 

14 471 14 471 
4 019 4 019 

3 216 3 216 

499 499 

514 660 514 560 

402 402 

2 412 2 412 

132 661 

502 500 

402 
IS 276 

2 400 760 2 400 768 

402 402 

402 402 

402 402 
402 402 

402 402 

132 661 

502 500 

402 
15 276 



Etats Membres 

Contributions 

mises en 
recouvrement 

en 1989 J, b./ 

Montants 
recouvrds 

en 1989 

Contributions non reglees 
tour la oérm du 

7 novembre 1969 

au 0 mai 1990 Total 

Sao Tome-et-Principe 402 
Sendgal 402 

Seychelles 402 
Sierra Leone 499 
Singapour 8 844 

Somalie 402 

Soudan 402 

Sri Lanka 804 

Subde 466 421 

Suriname 402 

Swaziland 804 

Tchad 402 

fchdcoslovaquie 265 320 

Thaïlande 8 039 

Togo 499 

Trinite-et-Tobago 4 019 
Tunisie 2 412 
Turquie 25 728 
Union des Rdpubliques 

socialistes sovidtiques 4 936 410 
Uruguay 3 216 

Vanuatu 402 
Venezuela 45 828 
Viet Nam 804 
Y&en 402 
Yemen ddmocratique 402 

Yougoslavie 36 984 
Zaïre 804 
Zambie 804 
Zimbabwe 804 

- 
- 

40.! 402 
4W 402 
402 402 
499 499 

8 844 8844 

402 402 
402 402 

804 804 
486 421 486 421 

402 402 

804 804 
402 402 

265 320 265 320 
8 039 8 039 

499 499 

4 019 4 019 
2 412 2 412 

25 728 25 728 

4 936 410 4 936 410 

-3 216 3 216 

402 402 
45 828 45 828 

804 804 

402 : 402 
402 402 

36 984 36 984 

804 804 
804 804 
804 804 

Total 40 384 378 40 384 378 40 384 378 

R/ Pour le mandat allant du 7 novembre 1989 au 6 mai 1990. 

p/ Représente les contributions mises en recouvrement (montant net) pour la periode specifiee a 
la note R/, apres prise en compte des contributions du personnel conformement a la resolution 973 (x) 

de l'Assembl&e genersle en date du 15 decembre 1955. 
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FORCE DES NATIONS UNIES CHARGEE DU MAINTIEN DE LA PAIX A CHYPRE a/ 

. . 1. vif des recettes et des B . 1964 au 31 de- 

(En dollars des Etats-Unis) 

Exercice biennal 
1908-1909 

De 1964 au terminé le 
31 décembre 1981 31 décembre 1989 Total 

Contributions annoncées 382 957 241 

Dons de sources privées 18 419 
Revenu des placements 7 823 140 

Recettes accessoires 6 613 744 

Total, recettes 397 413 144 

Personnel 
Matériel et approvisionnements 
Divers 
Dépenses supplémentaires et 

extraordinaires des 
gouvernements fournissant 
des contingents 

57 972 711 10 911 981 68 884 752 
82 193 916 8 116 637 90 910 553 
31 377 436 3 941 005 35 325 241 

217 197 680 

Total, dépenses (tableau 17.1) 368 741 803 

Excédent des recettes sur 
les dépenses 8 671 341 (886 410) 7 784 931 

, A a Ajustement affhent 
à l'exercice 
entérieur (50 000) c/ (16 885) P/ (66 885) p/ 

des rece-tu I les h/ 8 621 341 (903 295) 7 718 046 

36 230 467 419 101 700 

18 419 
1 541 197 9 364 937 

20 146 6 633 890 

37 191 810 435 204 954 

15 101 797 232 299 477 

38 678 220 427 420 023 
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. II. Etat de l'actif et du leassif au 31 decembre 1982 

(En dollars des Etats-Unis) 

1989 1987 

Encaisse 
Contributions annoncées 

non versées h/ 
Comptes débiteurs 
Charges payées d* avance 
DÛ par le Fonds général de 1 ‘ONU 

(t&leau 17.2) 

(note 6) 

Total, actif 

8 805 238 

6 990 819 
603 344 

43 815 
144 067 

16 587 283 

Comptes créditeurs 
Engagements non réglés 

- exercice en cours 
Engagements non réglés 

- exercice antérieur 
Dû au Fonds général de 1'oNu 

(tableau 17.1) 

6 015 926 

2 853 311 

(note 6) 

Total, passif 8 869 237 

Solde disponible au ler janvier 1988 

L&#&x : Excédent net des recettes 
sur les dhpenses 

8 621 341 5 749 217 

(903 295) 2 872 124 

Solde disponible AU 31 décembre 1989 h/ 7 718 046 8 621 341 

Total, passif et solde inutilisé 16 587 283 13 449 279 

5 912 352 

6 779 987 
756 940 

13 449 279 

888 973 

3 833 977 
104 988 

4 827 938 

a/ Voir Note 1 t). 

h/ Y compris les contributions annoncées, non acquittées, qu’elles soient ou 
non recouvrables. 

r/ Représente l'~~alrCirm Aa n--L-lL--** ---- -----".. -1 ““uk.*uuirfYa 6x&wio$es, non acquittées. 

Les notes explicatives font partie intégrants des états fiuanciers. 



PJNcN cm NIITIDNS UNIES CJumNN DU MINTIR4 DE WI PAIX A CHYPHB 

&& rdcs.ItulstIf des dénmnen raur 1s &i&ds allant du 27 aare 1960 a” 31 d&wbre 1989 

(En dollare des Etstn-Unlu) 

2 793 610 

5 610 390 
2 369 a94 

338 aa3 

11 356 038 20 149 652 

25 926 238 31 536 628 
9 913 803 12 343 297 

2 603 000 2 793 610 - 
5 599 700 4 an0 aaa 729 902 
2 320 200 2 293 320 Bb 174 

139 000 131 677 6 806 

10 921 900 10 089 099 922 aa Total, d6penees de Personnel 

178 221 

900 360 

266 793 
13 406 

215 080 

4 ,16 692 

;? 972 771 

4 a55 175 

68 na4 152 
-- 

10 911 981 

2 710 328 

3 346 414 

60 225 

2 14a 078 
67 308 

Nation. 
titretien et utilisation du 

nat6rlel de transport 
Transport de urchandisee et 

camionnage 
Rmrnituren et B~CY~CBB dlwrs 
Papeterie et fournitures de bureau 
kahat de v6blcules de tmm~rt 

et de mat8riel mbile 
“chat de m&rIel op6rationnel 

dlvere 

2 714 300 2 536 107 

: 368 300 2 446 050 

57 300 60 225 

2 148 900 I 862 085 
68 900 53 902 

397 000 164 401 

32 541 637 35 255 965 

25 518 253 28 a64 667 

738 757 798 sa2 
21 606 a60 23 759 ,3B 

470 129 531 a37 

13) 557 131 557 

1 la0 723 1 560 207 

mta1. matér1e1 et 
c‘pprovilllonnemente a 754 700 

2 703 600 2 330 437 363 670 

215 000 21, 694 29 359 
1 041 600 961 378 43 457 

1 900 1 731 80 

Total. divers 3 962 100 

Total partie1 23 639 700 

379 494 

a 716 637 90 910 553 7 122 173 1 593 864 

- 

436 565 

2 a53 311 

82 193 916 

2 694 107 
247 052 

1 004 835 

1 811 

1, 457 361 20 if.1 468 
3 290 161 3 537 213 

10 520 246 1, 525 081 

109 668 111 479 

- 
3 947 a05 31 377 436 35 325 201 

23 576 423 171 544 123 195 120 546 

3 511 240 

20 723 112 

15 101 800 15 101 797 15 101 197 2I, 197 680 232 299 471 

3e 678 220 388 703 803 
- 

42, 420 023 Tot.1, e”gageme”tI 1état XVII) e/ 30 740 500 35 a24 909 
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17.2 Tableau 

RXCB DES NATIDNB UNXEB CBARGEB DU MAINTIEN DB LA PAIX A CHYPRE 

Contributions ennonc&x~ "on versées au 31 tl&xmbre 1969 

(B" dollars dea Etats-Unis) 

Etat8 uemùres 

Contributio"n Ajuetement 
ennoncéee non 

Contributlone 
au titre Contributione Montante 

veraéea BU 
Gains/ annoncées "0" 

d'ewercicrea ennono&e en recouvrés 
1et janvier 1988 antérieure 

pertes de ver&e a" 
1988-1989 en 1988-1969 change 32 décembre 1969 

Allemagne, R&ublique 
fédérale cl' 

Antigua-et-Berbuda 
Australie 
fiutriahe 
Bahamau 

Barbade 
Belgique 
erunéi Deruseelam 
Cameroun 
Chypre 

Danemark 
mpegne 
Etats-Unia d'Amérique 
GI éCf3 
Inde 

Islande 
Italie 
JamaXque 
J.spcJ" 
Libéria 

LUW?bOUCg 

na1aisie 
Nioérie 
Noivèga 
Pakistan 

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'lrlanda du Nord 

Sénégal 
Suède 
su1see 
ThaYlende 

Veneausla 
ZaYce 
Zambie 
Zimbabwe 

- 
2 125 000 

- - 

- 
4 355 

1859 162 

11 385 (II 3851 9/ 
- 

34 517 
e 

1 500 (1 5001 u 

. w 

.a - 
- * 

e e 

4 000 (4 000, 
2 725 000 

d/ 
m 

-  

-  w 

e M  

c -  

-  

15 066 - 

3 172 718 3 172 716 
500 500 

200 000 200 000 
500 000 250 000 

2 000 2 000 

2 000 2 000 
526 313 526 313 

3 000 3 000 
772 5 127 

2 212 175 2 190 411 

459 920 230 847 
367 647 219 560 

17 436 000 17 436 000 
2 000 000 2 000 000 

10 000 10 000 

17 827 
915 365 

2 000 
400 000 

- 

17 027 
915 365 

2 000 
400 000 

16 725 16 725 
5 000 5 000 
2 500 2 500 

1 220 000 1 220 000 
6 000 6 000 

4 216 724 
- 
- 

2 490 153 
1 000 

4 216 724 

400 000 
2 522 653 

1000 

1 572 1 572 
4 500 4 500 
5 000 5 000 
2 000 2 000 
1036 1036 

- 15 068 

21 764 

(24 500) 

2 375 000 e/ 

2 008 235 e/ 
168 067 

2 325 000 o/ 

Total 6 779 987 (16 805) 36 230 467 36 005 486 (2 736) 6 990 019 

8/ pour ce qui est dea tialltés de pafement, le wntant de oette contribution sere déduit, en tout ou en 
partie, des summes que le qouvernoment demandera en temboureewnt des d6penses faites par lui pour La Force. 

y !?op&onz?te l':xïlati=n UlS ~w~~t;%uiiUnu annoncées, non acquittées. 
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III. . Etattif des recettes et des decenses Dow 

(En dollars des Etats-Unis) 

1989 1987 f/ 

Fonds alloués 448 184 913 392 228 322 
Contributions 75 011 434 E/ 57 905 659 
Revenu des placements 7 047 141 4 590 540 
Recettes accessoires 1 606 211 1 558 921 

Total, recettes (tableau 18.1) 531 849 699 456 363 442 

Traitements et dépenses 
connexes de personnel 224 966 266 197 550 498 

Frais de voyage 32 447 345 17 559 292 

Services contractuels 28 562 404 28 656 292 
Dépenses de fonctionnement 22 570 496 18 800 683 
Achats 82 654 682 07 816 392 
Bourses 04 287 559 60 209 741 

Total des dépenses au titre 
des projets 475 488 752 410 592 898 

D&enses d’appui aux 
programmes 54 537 103 46 487 000 

Total, dépenses (tableau 18.1) 530 025 855 457 079 098 

1 823 844 (716 456) 

- 155 - 



1989 1987 
_“. 

Encaisse 
Contributions annoncées non versées 
Comptes débiteurs 
Sommes à recevoir du PNDD, du FNDAP et 

du PNUE pour couvrir l'excédent des 
d&penses sur les fonds alloués 

Allocations inutilisées 
Soldes à recevoir (virements interfonds) 
A recevoir du Fonds général de 1'OND (note 6) 
Charges comptabilisées d'avance et 

autres éléments d'actif 

110 351 048 73 014 129 
5 138 038 6 377 831 

10 606 426 5 727 265 

68 277 278 44 834 695 
322 506 883 268 311 346 

3 513 660 2 925 506 
5 686 404 2 694 767 

25 406 478 21 109 227 

Total, actif 551 488 215 424 994 766 

Comptes créanciers 
Engagements non réglés 
Engagements non réglés - exercices futurs 
Soldes à payer (virements interfonds) 
DÛ aux comptes spéciaux pour les dépense.3 

d'appui aux progrrmsnes (Etat TX) 
DÛ au Fonds général de l*cmoV (note 6) 
Compte de charges d'exploitation 
Recettes comptabilisées d'avance 

75 794 683 15 365 354 
68 395 800 64 855 266 
21 754 163 18 912 552 
3 513 660 2 925 506 

4 421 165 1 485 001 
2 486 845 5 898 699 

472 421 376 987 
347 691 828 291 178 145 

Total, passif 524 530 565 400 997 510 

Solde disponible au ler janvier 1988 

. L6lg&~~ : Excédent des recettes sur 
les dépenses 

Solde disponible au 
31 décembre 1989 (tableau 18.2) 

Total, passif et solde inutilisé 

25 133 806 81 24 713 712 

1 823 844 (716 456) 

26 957 650 23 997 256 

551 488 215 424 994 766 

(Voir notes Page suivante) 
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(Notes de l'état XVIII) 

a/ Voir note 1 u). 

h/ Y compris une contribution en nature d'un montant de 62 146 dollars du 
Gouvernement canadien. 

9/ Voir note 1 x) i) et ii). 

d/ Y compris les allocations inutilisées versées par le PNUD et le E'BBAP (voir 
note 13, tableaux 1, 2 et 3 ainsi que celles provenant des fonds d'affectation 
spéciale gérés par le PNUE, le PBUD et le PBBAP. 

a/ Y compris un montant de 1 136 550 dollars, représentant le solde au 
31 décembre 1907 des crédits alloués aux activités de coopération technique du 
Fonds cl'affectation spéciale du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe, géré à Genàve. 

d/ En raison du changement de présentation, les chiffres ont été ajustés pour 
permettre la comparaison. 

Les notes explicatives font partie intégrante des états financiers. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES : FONDS GENERAUX D'AFFECTATION SPECIALE 

f des rm 

(En dollars des Etats-Unis) 

Solde Solde 

itJutilis6 au inutilisd au 
ler janvier 1966 Recettes Wpenses R/ 31 dkembre 1989 

SECOURS D'URGENCE 

Fonds d'affectation speciale pour 
la Conference internationale sur 

la question de Palestine 

Bureau spdcial de secours des 
Nations Unies au Bangladesh 

Fonds d'affectation spdcirle 
d'urgence pour l'Afrique 

Fonds d'affectation spdciale des 
Nations Unies pour l'Indochine 

Fonds d'affectation spdciale pour 

l'assistance au Liban 

Compte spdcial pour l'assistance au 
Mozambique 

Compte spdcial pour l'assistance au 
Botswana 

46 736 8 224 177 54 783 

6 654 724 591 982 6 400 000 846 796 

1 345 536 736 951 210 369 1 $72 112 

51 235 9 059 190 60 104 

176 939 3% 64f5 156 93 408 

437 966 71 732 1 450 506 268 

12 037 2 181 46 14 972 

Fonds d'affectation spdcirle pour les 
programmes sp6cieux d'assistance 

dconomique 500 201 1% 

Fonds pour le Reprdsentant spdcirl 
du Secretaire gdndral charge de 

la coordination des programw 
humanitaires de 1'ONiJ au Kampuchea 

Fonds d'affectation spdciale d'urgence 
pour le Kampuchea a/ 

Fonds spdcial pour la Rdpublique des 

Seychelles 

6 304 

10 969 477 

939 

2 299 

48 182 785 

Fonds d'affectation spdciale 

d'urgence pour l'Afghanistan a/ 

7 896 

45 647 249 

165 

171 379 735 113 964 624 

Total partlel 19 526 444 219 394 763 169 6% 292 

585 

11 901 

8 433 941 

1 104 

57 415 111 

69 312 915 
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Jhbleau 19.1 h.im 

Solde Solde 

inutiliso au inutilise au 

ler janvier 1988 Recettes Dgpenres A/ 31 dkembre 1989 

AFFAIRES POLITIQUES El AFFAIRES DU 

CONSEIL DE SECURITE 

Fonds d'affectation sp6cialo pour 
la Cunpagnr mondiale pour le 

d&arnsment 2 383 576 349 238 

24 162 7 639 

2 204 464 

Fonds d'affectation spkiale du Centre 

des Nations Unies pour le d6sannement 

Fonds d'affectation spkiale des 
Nations Unies pour les projets 
relatifs au d6samement 

Institut des Nations Unies pour la 

recherche sur le d6sarnement 
Fonds d'affectation spklale pour le 

Progranxe des Nations Unies pour les 
applications des techniques spatiales 

Fonds d'affectation spkiale pour la 
promotion de la paix 

Centre rAglana des Nations Unies 
pour la paix et le d6samwnent 

en Afrique 

690 

528 350 

31 111 

(11 126) 

318 719 

(11 126) 

1 813 561 1 512 120 620 160 

109 921 200 739 

109 695 800 304 

99 667 

60 355 

210 993 

849 644 

173 498 519 880 618 896 74 482 

Fonds d'affectation sphlale pour le 

Centre r6gional des Nations Unies 
pour la paix, le d6sanxement et le 

d6veloppement en Ar&(que latine 
Fonds d'affectation spkiale pour les 

l ctlvit6s sp6ciales de dtkanxement 

Fonds d'affectation spkiale pour les 
octivlt6s de dAramusent & 1'4chelle 

mondiale et r0glonale 
Fan& d'affectation spkiale pour le 

Centre r6gional des Nations Unies 

pour la paix et le d6sanxement en 
Asie 

10 060 

1 096 132 

93 762 36 397 67 425 

195 877 115 200 1 176 809 

2 288 342 771 756 1 516 586 

202 417 1 341 201 076 

Cempte sp6cial pour la Cosmiission 
pr0paratoire de l'Autorit 

internationale des fonds marins et 
du Tribunal international du droit 

de la mer relatif aux droits 

d'enregistrement des investisseuro 
pionniers 1 125 434 208 787 916 641 

Total partiel 4 214 637 f 597 !93 5 6!8 54: 6 ;93 203 
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Jableav 19.1 h!Q&) 

Solde Solde 

invtilis6 au inutilise au 
ler janvier 1988 Recettes D6penses a/ 31 dkembre 1989 

AFFAIRES POLITIQUES. TUTELLE ET 

DECOLOtJISATION 

Fonds d'affectation spkiale pour la 
diffusion d'informations contre 

l'&oartheid 
Prograrm;e d'enseignement et de 

formation des Nations Unies 

pour l'Afrique australe 8/ 
Fonds d*affectation spkiale des 

Nations Unies pour l'Afrique du Sud 
Fonds des Nations Unies pour 

la Namibie 
Fonds d'affectation spkiale de 

l'Institut pour la Namibie Q/ 

Programme d'edification de la 
nation namibienne du Fonds des 

Nations Unies pour la Namibie 
Fonds d'affectation spkiale 

pour les projets spkiavx du 

Comit& spécial contre l'èoartheid 

Total partiel 

ACTIVITES ECONOMIQUES ET SOCIALES 

Fonds d'affectation spéciale pour la 
planification et les projections 

relatives au d6veloppement 
Fonds des Nations Unies pour la lutte 

contre l'abus des drogues a/ 
Institut de recherche des Nations Unies 

pour le d6veloppement social 
Fonds d'affectation spkiale pour le 

d8veloppement social 
Fonds d'affectation spéciale pour les 

activit6s prbparatoires à Habitat 

Fonds d'affectation spkiale 
concernant le vieillissement 

Fonds des Nations Unies pour la 

population - programme de 

travail de 1'ONU 

Fonds d'aftectation spéciaie des 
Nations Unies pour 1'Annbe 

interna:ionale de la jeunesse 

490 312 238 846 466 367 262 791 

7 041 568 11 013 908 12 846 807 S 208 669 

765 925 8 581 990 8 782 597 565 318 

3 050 078 6 780 276 7 662 809 2 167 545 

3 333 790 10 988 812 11 733 413 2 589 189 

1 460 344 4 970 341 4 032 086 

10 565 

2 398 599 

12 394 

16 152 582 

1 868 
-- 

42 576 041 

39 

45 524 118 13 204 505 

1 865 681 977 405 602 586 2 240 500 

37 828 295 94 946 737 74 696 620 58 078 412 

1 :51 330 3 053 983 3 264 715 1 740 5Y8 

125 522 21 927 9 488 137 961 

44 148 7 806 164 51 790 

311 392 302 696 410 442 203 646 

1 865 290 1 865 290 

101 245 77 017 109 581 68 681 
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Tableau 19.1 (a) 

Solde Solde 

inutilis6 au inutilise au 
ler janvier 1988 Recettes Dépenses a/ 31 decembre 1989 

ACTIVITES ECONOMIQUES ET SOCIALES (f&& 

Fonds d'affectation specialo pour le 
le financement de l'application 

de la Convention sur la pollution 
atmospherique transfrontiere a 

longue distance 
Fonds d'affectation speciale pour 

le programme de travail concernant 
les relations reciproques entre 

les ressources, l'environnement. 
la population et le developpement 

Fonds d'affectation speciale pour 
faciliter les activites liees a 

l'execution du Progranmne d'action 
de Nairobi pour la mise en valeur 

et l'utilisation de sources d'energie 
nouvelles et renouvelables 

Fonds d'affectation speciale pour 
l‘etude de la Commission Economique 

pour l'Europe sur les tendances 
et perspectives a long terme du 

bois de construction en Europe 
Fonds d'affectation speciale pour 

les activites regionales de la 
Commission Bconomique et sociale 

pour l'Asie occidentale 

Fonds d'affectation speciale des 
Nations Unies pour la defense sociale 

Fonds d'affectation speciale pour la 

Campagne internationale contre l'abus 
et le trafic illicite des drogues 

Mdaille de I~Assomblee mondiale 
de la jeunesse 

Fonds de contributions volontaires pour 

la Decennie des Nations Unies pour 
les personnes handicapees 

Fonds d'affectation speciale pour le 
projet de comparaison internationale 

Institut international de recherche 
et de formation pour la promotion 

de la femme 

Fonds d'affectation spkiale oour la 
promotion d'un programme inter- 

national des Nations Unies sur le 
vieillissement 

644 431 1 773 292 1 595 125 822 598 

175 956 29 996 75 122 130 830 

331 290 870 639 418 142 783 787 

5 261 64 936 57 057 13 140 

269 998 53 503 109 920 213 581 

1 760 632 3 787 797 2 821 034 2 727 395 

49 596 

6 122 

882 744 296 996 635 344 

209 6 331 

710 911 2 020 518 1 245 752 1 485 677 

33 293 5 102 12 384 26 011 

744 189 3 919 237 3 139 436 1 523 990 

18 061 7 287 7 623 17 725 
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Jableau 19.1 

Solde Solde 
inutilisé au inutilisé au 

ler janvier 1988 Recettes Depenses R/ 31 décembre 1989 

ACTIVITES ECONOMIQUES ET SOCIALES (&&) 

Fonds d'affectation speciale pour 
le développement social en Europe 

Fonds d'affectation spéciale ONUKEE 
sur les Ptablissements humains 

Fonds d'affectation spkiale pour le 

projet relatif aux statistiques des 

transports maritimes 
Programme de mobilisation de 1'6pargne 

des ménages dans les pays en 
développement 

Fonds d'affectation speciale pour 
le Gruupe de travail intergouver- 

nemental d'experts des normes 

internationales de comptabilité 
et de publication 

Fonds d'affectation spéciale pour 
la mecherche sur la coopération 

régionale en Asie et sur les 
sources d'énergie nouvelles et 

renouvelables 

Fonds d'affectation spéciale pour la 
contribution du Gouvernement 

norvégien a 1'Annee internationale 

des personnes handicapees 
Fonds d'affectation speciale pour le 

Conseil mondial de l'alimentation 
Fonds d'affectation spéciale pour le 

projet de gestion du Macrothesaurus 
Fonds d'affectation spéciale pour la 

coopération internationale au 

service du dbveloppement 
Fonds d'affectation speciale pour la 

Conférence mondiale de la Oecennie 
des Nations Unies pour la fensse. 1980 

Fonds d'affectation spéciale pour le 
suivi, l'examen et l'dvaluation de 

l'application des Stratégies 

prospectives d'action de Nairobi 
pour la promotion de la femne 

Fonds d'affectation spéciale pour les 
i <itudes de cas sur le fonctionnement 

des activités opérationnelles des 

Nations Unies pour le développement 
Analyse des politiques concernant les 

sociétés transnationales 

2 554 449 

325 795 112 860 

262 847 31 168 181 466 112 549 

109 931 17 459 33 714 93 676 

2 245 14 549 14 297 2 497 

154 030 27 753 5 964 175 819 

84 467 14 075 8 497 

154 080 102 692 225 522 

4 405 2 189 14 

90 845 

31 250 

6 580 

1 540 489 I 973 044 1 013 857 2 507 676 

136 021 

696 748 473 966 633 047 537 667 

65 198 242 491 207 707 99 907 

505 1 534 967 1 480 637 54 635 

4 713 142 734 

3 003 

59 119 379 536 
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Tableau l9J t&&f~) 

Solde Solde 

inutilise au inutilisé au 

ler janvier 1988 Recettes Uépenses a/ 31 décembre 1989 

ACTIVITES ECONOMIQUES ET SOCIALES (u) 

Fonds d'affectation spéciale pour les 

colloques sur les conséquences de la 
croissance démographique rapide et 

sur les droits de l'hosnne et la 
population 

Fonds d'affectation speciale pour la 

contribution du Gouvernement 
suedois à la Décennie des 

Nations Unies pour les personnes 
handicapées 

Fonds d'affectation spéciale pour un 
arrangement provisoire relatif a 

la collecte et la diffusion 

d'informations statistiques sur le 
marché mondial de l'etain 

Fonds d'affectation speciale pour un 

arrangement provisoire relatif a 
la collecte et la diffusion 

d'informations statistiques sur le- 
marche mondial du minerai de fer 

Total partiel 

ACTIVITES HUMANITAIRES 

Fonds d'affectation speciale pour 

le renforcement du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies 

pour les secours en cas de 
catastrophe 

Comite pour l'élimination de la 
discrimination raciale 

Programme de la Decennie de la 

lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale 

Fonds de contributions volontaires 

des Nations Unies pour les victimes 
de la torture 

Fonds d'affectation speciale pour la 
deuxieme Conforence internationale sur 

l'assistance aux réfugiés en Afrique 

Fonds d'affectation spéciale pour 
la Conforence internationale sur 

l'assistance aux réfugiés en Afrique 

131 527 75 577 55 950 

522 505 194 846 327 659 

292 537 134 613 158 024 

83 751 

49 726 668 121 051 716 

1 134 801 R/ 

144 184 

25 724 

1 989 729 

67 690 

32 057 
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2 348 575 

234 978 

1 588 739 

140 213 

1 894 637 

229 949 

52 709 27 652 50 781 

2 379 669 1 493 683 2 875 715 

146 888 

5 668 

380 2i4 i9ü 

119 37 60h 

29 454 
-- 

95 185 153 

54 297 

75 593 231 



Solde Solde 

inutilisé au inutilise au 
ler janvier 1900 Recettes Depenses g/ 31 ddcembre 1989 

79 410 198 373 

116 200 1 667 441 

51 266 

10 022 796 k/ 42 501 031 

212 428 

1 036 922 k/ 182 536 140 642 1 078 816 C/ 

ACTIVITES HUMANITAIRES LT&&) 

Fonds de contributions volontaires des 

Nations Unies pour les populations 

autochtones 
Fonds de contributions volontaires 

pour les services consultatifs et 
l'assistance technique dans le 

domaine des droits de l'hotmne 
Fonds d'affectation spdciale d'urgence 

pour l'Afghanistan 
Fonds d'affectation spdciale pour les 

secours en cas de catastrophe s/ 
Fonds d'affectation spéciale pour les 

preparatifs de la Decennie 

internationale de la prévention des 
catastrophes naturelles 

Fonds de dotation du Prix Prdvention 
des catastrophes du Bureau du 

Coordonnateur des Nations Unies 

pour les secours en cas de 
catastrophes 

185 344 92 439 

1 014 549 769 180 

42 016 9 250 

36 629 238 15 094 589 

144 822 67 606 

Total partiel 14 649 601 D/ 49 981 562 41 416 405 23 214 750 
-- 

JUSTICE INTERNATIONALE ET DROIT 
INTERNATIONAL 

Fonds d'affectation spdciale pour le 

Programme d'assistance des Nations Unies 
aux fins de l'enseignement. de l'ltude, 

de la diffusion et d'une comprdhension 
plus large du droit international 334 813 86 077 

Colloques de la Conmission des 

Nations Unies pour le droit 
coimuercial international 26 534 229 863 

SBmfnaire sur le droit international 28 371 62 084 

Fonds d'affectation speciale destiné 

a aider les Etats a rdgler leurs 

diffdrends en faisant appel k la 

Cour internationale de Justice 

50 921 369 969 

202 421 53 976 
58 511 31 944 

Ïotal port!:? 

56 899 56 899 

389 718 434 923 311 853 512 708 
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Solde Solde 

inutilis6 au inutilis6 au 

ler janvier 1988 Recettes Dépenses a/ 31 decambre 1989 

INFORMATION 

Fonds d'affectation sp6ciale pour 
l'information economique et sociale 

Fonds d'affectation speciale pour le 
projet "Histoire orale' de 

l'organisation des Nations Unies 

Fonds d'affectation speciale pour les 
activités particulieres en matiere 
d'information 

290 388 d/ 83 268 317 702 55 954 

101 525 17 774 92 386 26 913 

46 610 7 171 20 612 33 169 
Fonds d'affectation speciale pour la 

sensibilisation du public aux 
questions de desarmement 

Fonds d'affectation speciale pour les 
activités scientifiques et techniques 

speciales au service du developpement 
Fonds d'affectation speciale en faveur 

du Forum du développement 

Fonds d'affectation speciale pour 
l'expansion des activites 

d'infoimation au Japon 
Fonds d'affectation speciale pour 

l'infctmation au service du 

redressement et du développement 
economiques de l'Afrique 

Fonds pour le magazine d'infotmation 

!dorld %a&auan 

1334483 402 724 178 301 1 558 906 s/ 

65 204 128 638 149 013 44 829 

383 959 3 115 884 3 112 840 387 003 

85 334 208 058 238 969 54 423 

60 551 d/ 514 553 

40 409 

450 045 

23 

125 059 

40 386 

Total partiel 2 368 054 4 518 479 4 559 891 2 326 642 

SERVICES COMRUNS D'APPUI ET DIVERS 

Fonds d'affectation speciale pour une 

aide B la formation de fonctionnaires 
des Nations Unies en français 

Dons destines 8 la salle de meditation 

faits par la ville de New York 
Sculpture b la memoire d'Hamnarskj?.ild, 

don de la Fondation glaustein 
fonds d'affectation speciale pour le 

Groupe allemand de traduction 

Fonds de dotation de la Bibliothbque 
n*n-- psr:ûnnels 0; û;ens imobiiiers -.L..., 

léguk A l'organisation 
des Nations Unies 

Fonds pour la bourse Hamish Brown 

137 948 

4 080 

6 150 

(13 710) 

1 263 830 

23 741 

721 

45 120 

1 087 

1 442 814 

240 094 

15 

23 

1 362 441 

68 063 

116 569 

4 786 

7 214 

66 663 
1 435 861 

2 529 886 669 978 57 540 3 142 324 

17 221 6 041 83 22 179 
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IBb1e.w 19.1 (&) 

Solde Solde 

inutilise au inutilise au 

ler janvier 1968 Recettes Oepenses 5/ 31 décembre 1989 

SERVICES COMMUNS D'APPUI ET OIVERS (a) 

Compte special Ralph Eunche pour le 
Secrétaire gdnéral a des fins liees 

a la paix et a la sécurite 

Musee philatelique des Nations Unies 
Fonds de 1'Ecole internationale 

Conference a la mémoire de 
Gilberto Amado 

390 370 

a11 910 
51 774 

7 154 

67 246 23 070 

68 720 291 804 
3 197 7 707 

1 421 4 923 

Fonds d'affectation speciale pour les 
interêts percus sur la contribution 

au Compte spécial de l*ONU 

Fonds d'affectation speciale pour la 

restauration et l'entretien de la 
uCloche de la paix" 

Fonds d'affectation speciale pour la 

promotion de la sante du personnel 

Fonds d'affectation speciale des 
Nations Unies pour l'amelioration 

de la gestion et la mise au point 

de systemes 

5 226 413 2 091 084 2 623 020 5 300 477 

8 517 

2 290 

1 506 32 

4 616 34 

Fonds d'affectation speciale pour 

les confdrences Myrdal 
Fonds d'affectation speciale pour 

l'appui aux opérations de 

retablissement et de maintien de 
le paix des Nations Unies 

fonds d'affectation speciale des 

Nations Unies pour la formation du 
personel du 6ANUPT 

223 130 14 882 211 574 26 438 

2 929 520 11 3 438 

2 557 518 1 486 2 556 032 

500 000 

Total partiel 10 669 892 8 501 394 

Total (Btat XIX) 117 697 596 454 056 071 

442 500 57 500 

5 340 334 13 830 952 

367 564 593 204 189 074 

433 730 

58B 634 
47 164 

3 652 

9 991 

7 072 

(Voir notes page suivante) 
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(Notes du tahleau 19.1) 

a/ Y compris : Dépenses 
Virements à la réserve pour allocations/ 

prélèvements sur la réserve pour allocations 
Fonds alloués aux agences d'exécution 
Sommes remboursées au donateurs 
Ajustements au titre de l'exercice antérieur 

331 682 217 

29 168 280 
6 400 196 

320 631 
(6 731) 

Total 367 564 593 

h/ Le fondb d'affectation spéciale du Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe se subdivise en trois fonds 
généraux d'affectation spéciale distincts et un fonds d'affectation spéciale pour 
la coopération technique d'un montant de 1 136 550 dollars, par suite de la 
restructuration des activités financées à l'aide du fonds d'affectation spéciale du 
Bureau. 

ç/ Y compris une dotation d'un million de dollars qui doit rester intacte et 
dont seuls les intérêts peuvent servir à financer des dépenses. 

81 Le fonds d'affectation spéciale pour l'information économique et sociale se 
subdivise en deux fonds généraux d'affectation spéciale distincts. 

8/ Pour plus de détails, voir tableaux 19.1.1 et 19.1.2. 
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contr‘butione 
a”nonoées 
pur de8 
exercicoa 
f”tYrB 

A déduire I 
pertes ou 

gsine 
a” change 

contrib”tions 
no” annondes 
versées au 
31 décembre 1989 

t&rvèse 
No”“*lle-zélond* 
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- IS3 - 
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hio GO0 
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5 GO0 
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2 545 

407 210 

10 000 
> 511 

1 086 
620 000 

206 351 
1 000 

10 GO0 
10 000 

147 062 
74 400 
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1 GO0 

10 Go6 
0 009 

534 952 
221 

1 330 015 
609 

70 203 
1994 999 

050 364 
252 150 
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4 GO0 
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zo 476 
618 076 
100 060 

6 000 
27 191 
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4 065 
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1913 086 
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201 417 
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10 000 

220 369 
2 500 

650 793 
235 035 
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591 

1 294 
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221 
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:: "OC 
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2 114 
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10 017 

060 
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293 

2, 140 
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15 236 
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46 

1 510 
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01 212 
15 
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1 Y”” 

. . 
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13 333 

1 634 
2 394 
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1 294 
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ETAT XXI 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES : FONDS FIDUCIAIRES 

1. . 9 des recegtss et aes a- Dour 1 m . . 
k&xmJ 1988-1989 terminelee 1989 a/ 

(En dollars des Etats-Unis) 

Total 
1989 h/ 1907 E/ 

Cotisations au personnel ou ae l'Organisation 
Remboursement de primes d'assurance 
Revenu des placements 
Subventions d'organismes 6es Nations Unies 
Autres recettes 

Total, recettes 49 259 615 33 411 700 

Traitements et dépenses de personnel 424 264 481 857 
Dépenses ae fonctionnement et autres dépenses 30 125 549 24 580 416 
Paiement a’inaemnités 206 381 340 041 
Primes d’assurance 7 541466 2 692 965 

Total, dépenses 38 297 680 28 095 279 

41 019 278 
2 670 563 
5 516 504 

53 270 

10 961 935 5 316 421 

24 814 765 
3 292 117 
3 611 182 

60 228 
1 633 408 

- 193 - 

__ _ . - .  -  - “ -  



ETAT XXX (&&Q) 

II. F , c31 . &cembre 1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

Total 
1989 h/ 1967 91 

Encaisse 
Placements 
Comptes débiteurs 
A recevoir du Fonds g&éral 

39 861 139 28 181 508 
2 390 244 4 532 123 

488 144 316 588 
(note 6) 1198 633 472 775 

Total, actif 43 938 160 33 502 994 

Comptes créanciers 
Recettes comptabilisdes d'avance 
DÛ au Fonds général 
Autres dléments de passif 

Total, passif 

1 582 994 
22 342 

(note 6) 68 938 

1 674 274 

1 797 757 
L 

1038 110 
26 377 

2 862 244 
. 

Solde ~JIUU&Q 

Solde disponible au ler janvier 1988 30 903 647 25 324 329 

à a Excédent net des recettes 
sur les dépenses 

Virements nets aux réserves 

Solde disponible eu 31 décembre 1969 

Total, passif et solde inutilisé 

10 961 935 
398 304 

5 316 421 

42 263 886 30 640 750 

43 938 160 33 502 994 

@/ Voir note 1 y). 

D/ Voir tableau 20.1 pour les états des différents ton&. 

91 En raison du changement de pressntation, les chiffres ont été ajustas pour 
permettre la comperaison. 

Les notes explicatives font partie intégrante des états fhancfers. 
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ANNEXE 1 

. trot- relatives aux etats financiera 

Note 1. &.ggg itulation des pri&nes cQmptahles essentiela 

Les principes comptables essentiels de l'organisation des Nations Unies sont 
exposés ci-après t 

a) Les comptes de l'Organisation des Nations Unies sont tenus conformémont 
au règlement financier de l'Organisation aaopté par l'Assemblée générale, aux 
règles ae gestion financière que le Secdteire g6néral a formulées en application 
auait règlement, aux instructions a6ministratives publiées par le Secrétaire 
général aajoint à l'administration et à la gestion , ou par le Contrôleur. et 
conformément aux principes généralement acceptés en matière ae comptabilité 
nationale. L'Organisation des Nations Unies applique la norme comptable 
internationale 1 relative à la aivulgation aes principes comptables. qui a été 
m0aifik.3 et aaoptée par le Comité consultatif pour les questions a&ninistrativee à 
sa cinguante-quatrième session et 8'6nonce comme suit : 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

VI 

vi) 

b) 

La continu&6 ae L'exploitation, la permanence des méthodes et le 
rattachement à l’exercice sont les notions comptables fon&4mentales. 
Lorsque lesdites notions sont appliquées aans les états financiers, il 
n'est pas nécessaire a8 les énoncer. Si une notion comptsble 
fonaamentale n'est pas appliquée, il faut le préciser en inaiquant 
pourquoi. 

La prudence, la pr8pona6rance au fond par rapport B la forme et 
l'importance relative des renseignements déterminent le choix et 
l'application aes principes comptables. 

Les Btats financiers comprennent l'indication claire et concise de tous 
les principes comptables essentie qui ont été utilis68. 

L'inbication aes principes comptsbles essentiels utilisés fait partie 
int6grante des etata financiers. Les principes comptables aont 
normalemenk indfq& en un seul 8natoit. 

Les états tinanaiers inaiquent les chiffrea correspondants pour 
l’exercice précdbent. 

Toute modi9icatfon d'un ptincipe comptable qui a un effet important aur 
Z*exerclce en cours ou peut avoir un etSet important eut aes exarcfces 
ulthieurs boit être indiqu8e et diknent motMe. L'etfet de la 
modi9ication boit, s'il est important, être indiqué et quantiff8. 

Les btate financiers de l’Organisation des Nations Unies sont établie 
selon la mkhode du coût historique et les chiffres ns sont pas réajuat6r pour 
tenir compte de l'kolution des prix des biens et des services. 

cl Comptabilisation par fonas. Les comptes de l'organisation aes 
Nation: Unies sont tenus sur la base de la "comptsbilisation par fonds”. Des fonds 
distinct6 à des fins générales ou déterminées peuvent être étabiià paf i'APS6ü.lée 

générale, le Conseil de sécurit8 ou le Secrétaire général. Les comptes de chaque 
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fonda sont tenue comme ceux d'une entité comptable et financière distincte, ayant 
une comptabilité propre à partie double dont les comptes s'équilibrent. Des états 
financiers distincts sont établis peut chaque fonds ou groupe de fonds de même 
nature. 

a) L'exercice est un exercice biennal qui comprend deux années civiles 
consécutives. 

e) Les éléments a% l'actif et au passif ainsi que les recettes et les 
dépenses sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilit8 d'engagements. 

f) Conversion des monnaies. Les comptes sont libell68 en dollars des 
Etats-Unis. Si des comptes .eont libellés en d'autres monnaies, les montants 
corresponaants sont convertis en dollars a08 Etats-Unis à la date de l'opération au 
taux de change fixé par le Contrôleur. Sn ce qui concerne ces monnaies, les états 
financiers établis aux intervalles que le Contrôleur peut prescrire en vertu a%8 
pouvoirs que lui délègue le Secrétaire général adjoint à l'administration et à la 
gestion indiquent les disponibilités. les placements, les contributions anuoncéea 
non versées et les comptes débitSurs et créanciers dans des monnaies autres que le 
dollar des Etats-Unis, convertis en dollars au taux de change applicable pour les 
opérations de 1'ONU à la date de l*établissement des états, à l'exception de0 
activités a% maintien as la paix pour lesquelles les comptes créanciers ne sont 
réévalués qu’à la fin as l'année. Si le montant obtenu par application du taux 
pratiqué pour les opérations de 1'ONU pour le dernier mois de l'exercice est 
sensiblement différent de celui qui résulterait de l'application du taux du marché 
à la date de 1'6tablissement des états, le montant de la différence est indiqué 
dans une note de bas de page. 

Q) Contributions. Coofo~mément à l’article 5.6 dU règlement financier, les 
versements faits par un Etat Membre sont d’abotd portés k aon compte au Ponds de 
roulement, l'excédent venant en dhction des contributions duesr dans l’ordre de 
leur mise en recouvrement. 

h) Contributions annoncées. Les contributions annonc&s Sont comptabilis8es 
comme recettes lorsque le donateur potentiel s’engage par Bc*it à verser use 
contribution modtaire H une date ou & des dates sp&ifi6es. Les contributions 
annoncées pour des années à venir sont inscrites comme recettes comptabilis&s 
a~avance. 

1) Placements. Les placements comprennent les valeurs, actions et 
obligations achet6es par I’Otganiaation pour obtenir des recettes. Les fond8 
dép0888 à &a comptes bancaires porteurs d8in.t8r9tsr les certificats de d6~8t, les 
d@te a terme et les aépats i vue sont aomptabilis~s dans les états de t'actif et 
au passif comme disponibilit&. A l’exception des modifications de leur valeur 
dkoulant de 1s reconversion des monnaies prévue à l’alin& f) ci-dessus, tous lee 
placements sont comptabilie8s au prix coûtant. Il n’y a pas de provision pour 
l'amortissement des primes ou des a6ports. qui sont comptabilie88 comme des gains 
ou des perte8 au moment de la vente des valeurs. 

j) Charges comptabilisées d'avance I 

il Les charges comptsbilis~es d’avance comprennent les dépenses qui ne 
pewent constitusr une charge pendant i’exercice en cours et qui reront 
comptabilisées comme dépenses pendant l’exercice suivant. Ces dépenres 
comprennent les engagements prévisionnels approuv6s par le Contrôleur 
pour de8 exercices à venir lorsque l'intérêt de l'organisation l'exige, 
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conformément à la règle de gestion fiaanci&re 110.68 en règle générale, 
ces engagements prévisionnels sont limités aux besoins administratifs de 
caractère continu et aux contrats et obligations dont l'exécution exige 
un délai plus long que l'exercice en cours. 

ii) Aux fins de l'établissement du bilan, seule la part de l'avance versée 
aux fonctionnaires au titre de l'indemnité pour frais d’études qui est 
considérée comme se rapportant à l'année scolaire terminée à la date 
de l'établissement de l'état financier est inscrite comme charge 
comptabilisée d'avance. Le montant total de l*avance est comptabilisé 
comme somme à recevoir des fonctionnaires jusqu'à ce que ceux-ci aient 
produit le8 pièces requises prouvant qu'il8 ont bien droit à cette 
indemnité, date à laquelle le montant total est imputé sur le compte 
budgdtaire approprid et l'avance est recouvrée. 

W Capital fixe. Le mobilier, le matériel, les autres biens non 
consomptibles et les améliorations apportées aux propriétés mises à bail ne sont 
pas inclus dans l'actif de l'Organisation. Les achats sont imputés sur le compte 
budgétaire de l'année où ils sont effectués. 

1) Immobilisations. Le coût de8 terrains et bâtiments est comptabilisé 
au prix d'achat. Il n'y a pas de provision pour amortissement dans le cas des 
bâtiments. Le coût des gros travaux d'aménagement et d'agrandissement des 
bâtiments est indiqu8 dans le compte *Travaux de construction en cours”, et le 
total est inclus dans les immobilisations lorsque les projets sont terminés. 
Le coût de l'entretien et des réparations est imputé sur les comptes budgétaires 
appropriés. 

ml Projets pluriannuels. Les crédits ouvert8 pour de nouveaux travaux de 
construction ou d'aménagement. et les dépenses qui en découlent, sont comptabilisés 
séparément dan8 des compte8 "Travaux de construction@*. Les montants des fonds 
inutilisée Sont repOrtéS, SOUS réserve de l'approbation de 1'ASSemblée générele, 
sur les exercices biennaux suivants jusqu'à l'achèvement des projets. Les intérêts 
perçue sur les compte8 "Travaux de construction" sont portés au crédit des comptes 
"Travsux de constructiorP. Avec l'accord du Comitd COnSUltatif pour les question8 
administratives et bUdgdtaire8r la comptabilité du Système intégré de gestion (sI13) 
suit les marnes principes. 

n) Le FOttdS g&dral ne comprend pas de provision pour les paiements à 
effectuer au titre de la prime de rapetriement ni pour faire face aux dépenses 
imprhaes visdes & l'appendice D du Dèglement du personnel de 1'0rgeniaation de8 
Dations Doies, de8 crbdite étaüt ouverts i ces fins au budget. TOUtefOiS, 18 
provision destinee a faire face aux dépenses impdvues au titre des indenmith à 
verser, en vertu de l'appendice D, au personnel dmudrd par des fonds 
d'affectation spéciale de coopdration technique et de8 fond8 gdndraux d'effectation 
spéciale reprdsente 1 % du traitement de base net. 

0) Compte d'excddents budgdtaires. Le compte d'excddents budgétaires du 
Fonds g&&al de 1'0rgan1s8tion de8 Nations Unies comprend les fonds à porter au 
crédit des Etats Membres correspondant aux Solde8 non enqagds de8 sllocations, aux 
économies rdalis8es lors du règlement d’engagement8 d’exercices antérieurs, aux 
contributions vers8es par de nouveaux Etats Membres et à des recettes accessoires. 
Conformement aux âispoéifiots de l'olinio d) do - 

. 
"article 6,2 du tàglement 

financier, le solde du compte d'excédents budgétaire8 vient en déduction des 
contribution8 mises en recouvrement pour 38s 8%8rCiC8s suivants, à moins qU8 
1'Aasemblée général8 n'en d6Cid8 autrement. 
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P) Recettes accessoires : 

il Les recettes nettes provenant des activités productrices sont 
comptabilisées comme recettes accessoires. 

ii) Les sommes représentant le remboursement de dépenses d’exercices 
antérieurs sont comptabilis6es comme recettes accessoires. 

iii) Les sommes acceptées à des fins non spécifiées sont comptabilisées comme 
recettes accessoires. 

iv) Lors de la clôture des comptes de l’exercice. le solde du compte “pertes 
ou gains au change” est porté au débit du compte budgétaire, s’il est 
débiteur, ou au crédit des recettes accessoires, s’il est créditeur. 

VI Le produit des ventes de biens excédentaires est porté au crédit du 
compte des recettes accessoires du fonds correspondant. 

9) Activités productrices de recettes 8 

i) Les recettes provenant de ventes à crédit dans le cadre des ventes de 
publications et des activités de la Division de la production écrite et 
audio-visuelle sont comptabilisées selon la méthode de la comptabilité 
d’exercice, conformément aux dispositions de la règle de gestion 
financière 111.8. 

ii) En ce qui concerne les activités confiées à des concessionnaires. telles 
que le magasin de souvenirs, la comptoir d’articles pour cadeaux et les 
restaurants et services annexes, seuls les éléments d’actif dont 
l’Organisation a la propriété, c’est-à-dire les bénéfices à recevoir des 
concessionnaires et les avances qui leur sont consenties par prél&vement 
sur le Fonds de roulement, sont inscrits au bilan du Fonds général. 

iii) Les gains ou pertes au change sont portés au débit ou au crédit de 
l’activité au titre de laquelle le gain ou la perte a été enregistré. 

iv) Les recettes effectives (recettes nettes diminuées des frais de 
supervision et d’exploitation) provenant de l’ensemble des activit& 
productrices de recettes sont comptabilisées comme recettes accessoires 
du Ponds général. 

VI Les 6oonomies r8alis6es lors du règlement d’engagements d’exercices 
ent&ieurs sont portdes directement au crédit du compte d’excédents du 
budget ordinaire. 

r) Comptes de la FONU, de la FNUOD et de la FIRUL. Les comptes relatifs aux 
opérations de la FUNU, de la FNUOD et de la FINUL ont été tenus conformément au 
règlement fiasncier et aux règles de gestion financière de l’Organisation des 
Nations Unies, compte dûment tenu des dispositions ci-après % 
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il Article 2.1 du règlement financier I 

L'Assemblée générale a adopté pour la FNUOD un "exercice spécial" 
allant du Ier décembre au 30 novembre (inclus) de l'année SUiVante et 
pour la FINUL un "exercice spécial" allant du Ier février au 31 janvier 
(inclus) de l'année suivante. Cet exercice est utilisé tant pour la 
présentation des donnée6 que pour la comptabilité. 

ii) Article XV du règlement Cirrancier 8 

Des arrangement6 spéciaux ont été approuvés per l'A66emblée 
générale en Ce qui concerne les engagement6 non réglé6 ayant trait à la 
FUNU, à la FNUOD et b la FINIJL. Le 14 décembre 1979, l'Assemblée 
générale a adopté la résolution 33/13 F, dont le paragraphe 2 du 
diSF?Sitif se lit comme Suit : 

"2. &~19~y9 pour la Force d'urgence de6 Nations Unies et la 
force deS lations Unies chargée d'observer le dégagement, en ce qui 
concerne l'application de l'article IV du règlement financier de 
1'Drganieation de6 Nations Unies, le6 arrangements spéciaux 
6UiVant6 en Vertu desquels le6 Crédit6 n6Ce66aireS pour régler le6 
engagement6 contracté6 envers les gouvernement6 qui fournissant des 
contingents et/ou un appui logistique aux Forces resteront 
utilisables au-delà de la période prévue par les article6 4.3 et 
4.4 du règlement Oinancier I 

d A l'expiration de la période de douse mois prévue à 
l'article 4.3 du règlement financier, tout engagement non liquidé 
de 1'eXerCiCe ConSidéré Concernant des marChandiSe6 livr666 et de6 
services fournis par des gouvernement6 pour lesquels une demande de 
remboursement a été présentde ou un taux de remboursement a été 
établi est comptabilisé comme somme à payer; ce6 sommes à payer 
demewat comptabilisées comme telle6 au Compte spécial jusqu'à ce 
quo 11~1 gaiement ait 6th effectué; 

h) Tous autres engagements non liquidG6 de l'exercice en 
question qui concernent des marchandise6 livrée6 et des service6 
fournis et qui ont Bté oontractds envers de6 gouvernements, ainsi 
que tou6 autre6 engagement6 contractés envers de6 gouvernements, 
qui n'ont pas encore donnd lieu à la prdsentation des demande6 de 
remboursement requises d66wrent valable6 pour une pdriode 
eupplknentaire de quatre an6 è la fin de la pkiode de dou5e mois 

gr&6e i l'article 4.3 du r8glement financier; les montants 
correspondaats au6 d6mand66 d6 remboursement reçues pendant cette 
phriode de quatre ans sont comptabilisés, selon qu'il convient, 
comme prévu è l'alinéa a) Ci-deSSUS; à l'expiration de 16 période 
euppl&mentaire de quatre ans, tout engagement non liquidé est 
annulé et le solde de tous crédit6 report66 est en conséquence 
annul8." 

Le 17 décembre 1979, l'A66emblée générale a adopté la 
résolution 3419 C Contenant de6 diSpOSitiOn analogue6 en ce qui ConCe:ne 
la PIlgJL* 
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iii) Articles 11.1 et 11.4 du règlement financier : 

Les comptes de la FDNU, de la FNUOD et de la FINUL sont tenus par 
exercices financiers spéciaux comme mentionné ci-dessus: il6 sont 
officiellement présentés et vérifiés selon uu cycle biennal. Conform&ent 
aux articles 11.1 et 11.4 du règlement financier. 

0) Autres opérations de maintien de la paix financées à l’aide des 
quotes-parts des Etats Membres. les comptes relatifs aux opérations du G(PINUIIr du 
GANUPT, de la Mission de vérification des Nations Unies en Angola, et de 1’ONUCA 
ont été tenus conformément aux dispositions du règlement financier et des règles de 
gestion financière de l’Organisation des Nations Unies, compte dûment tenu des 
dispositions ci-après : 

i) Article 2.1 du règlement financier : 

Tant pour la présentation des données que pour la comptabilité, les 
comptes des opérations ci-dessus mentionnées sont tenus par périodes 
correspondant à leurs mandats successifs. 

ii) Articles 11.1 et 11.4 Ou règlement financier : 

Les comptes du GOMNUII, du GANUPT, de la Mission de vérification des 
Nations Unies en Angola et de I’ONUCA sont tenus par périodes 
correspondant à leurs mandats successifs, comme il a été mentionné plus 
haut, et sont officiellement publiés et vérifiés selon un cycle biennal 
conformément aux articles 11.1 et 11.4 du règlement financier. 

iii) Contributions volontriires : 

Conformément aux résolutions 43/230, 43/231 et 431232 de l’Assemblée 
générale, en date, respectivement, des 21 décembre 1988, 16 février 1969. 
et ler mars 1989, les contributions volontaires versées à titre de don 
pur et simple, tant en espèces que sous forme de fournitures et de 
services agréés par le Secrétaire général, seront considhées comme des 
recettes b créditer au compte spécial du GOMNUII, du GANUPT ou de la 
Mission de vkification des Nations Unies en Angola, selon qe’il 
convient. Les contributions volontaires en espèces mises à la 
disposition du Secrhtaire ghhral à titre d’avances ne seront pas 
considérées comme des recettes 10th du calcul du montant total des 
quotes-parts des Etats t&mbres# sauf stipulation contraire du donateur, 
ce6 contributions seroat vers8es $ un compte d’attente. 

Dans sa résolution 44/192 du 21 dkembro 1989, 1’AssemblAe générale 
a pris note de certaines propositions concernant les directives 
techniques régissant le traitement et l’évaluation de6 contribution6 
volontaires sous forme de fournitures et de services. Ces directives 
stfpu mt. qu’une contribution volontaire en nature faite à titre de don 
portant sur des biens ou services pour lesquels aucun crédit a’a Bté 
prévu au budget ae sera pas comptabilisée, mais que son montant sera 
indiqué dans une note aux &tat.s financiers. Si cette contribution a 
trait h des biens et eervices pour lesquels de6 crédits ont été prévus au 
Zÿdgst, elle üera portée ea recettes sous la rubrique “contributions 
volontaires” pour le montant budgétisé; elle ne sera comptabilisée que 
lorsque les bieas ou services considérés commenceront b être fournis. 
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t) Comptes de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre. Le Secrétaire général n’est pas habilité à utiliser d’autres fonds que les 
contributions volontaires annoncées par les gouvernements pour le financement de la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre. Aux termes de la 
règle de gestion financière 106.1, il ne peut être contracté d’engagements 
préviaioaaela ni engagé ou effectué de dépenses imputables sur quelque fonds que ce 
soit sans l’autorisation écrite du contrôleur ou de son représentant autorisé. 
Cette autorisation se présente sous forme d’attribution de crédits à laquelle il 
n’est procédé qu’une fois que des contributions suffisantes pour faire face aux 
engagements financiers prévus ont été reçues. Par conséquent, les crédits 
attribués à la Force et les engagements comptabilisés ne peuvent à aucun moment 
dépasser le montant total des contributions annoncées; Ainsi, le montant global 
des engagements à régler au titre de la Force n’a pas été comptabilisé, en 
particulier les sommes correspondant au remboursement des dépenses aupplémentairea 
au titre de la solde et des indemnités versées aux contingents et du matériel 
appartenant aux contingenta. Ce moataat global est indiqué dans une note au bas 
des états financiers correspondante. 

u) 
i) 

ii) 

iii) 

i 

iv) 
VI 

I 

Comptes relatifs à la coopération technique I 

Les états financiers relatifs à la coopération technique rendent compte 
des activités financées par le PNUD, le FNUAP et les fonda d’affectation 
spéciale. En outre, le montant total des dépenses relatives aux projets 
exécutée au titre du chapitre 24 du budget ordinaire de l’Organisation 
des Nations Unies ainsi que les montante correspondante des recettes 
figurent également dans les états financiers relatifs à la coopération 
technique à titre d’information. 

Les crédita ouverts au budget ordinaire pour les programmes de 
coopération technique sont gérés conformément au règlement financier de 
l’CNU, ai ce n’est que, pour la définition des engagements et leur 
période de validité, il y  a lieu d’appliquer les procédures indiquées 
dans la résolution de le session en coure de l’Assemblée générale 
concernant le budget-programme de l’exercice biennal en question. Les 
engyemeata au titre du programme ordinaire de coopération technique qui 
ne sont pas réglée à la fin d’un exercice sont transférés des comptes du 
Fonda gdaéral de 1WNU aux comptes relatifs à la coopdration technique 
pour l’exercice suivant. 

Recettes provenant des allocations - PNUD, FNUAP et PNUQ. Les chiffres 
correspondant aux recettes provenant des allocations du PNUD. du FNUAP et 
du PNUL sont les m&nee que ceux qui sont indiquée pour le montant total 
des dépenses, conformément aux procédures adoptées par le PNUD, le FNUAP 
et le PRIE qui exigent que le montent des allocations soit ajusté de 
façon h correspondre à celui des dépenses engagées. 

Recettes provenant des contributions - fonds d’affectation spéciale. Les 
contributions des gouvernements ou d’autres donateurs sont comptabilisées 
à la date OÙ la contribution est soit reçue, soit annoncée par écrit. 

Intérêts et recettes accessoires. Les intérêts et recettes accesooires 
provenant des activités inscrites au budget ordinaire sont comptabilisée 
comms recettes accessoires du Fonâr générai. 

I . Les tüterets et &tlbssLbTD -.---.L^- 

accessoires provenant des activités du PNUD, du FNUAP et du PNUE sont 
portés au crédit des comptes des fonds d’exploitation établis avec ces 
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organismes. Les intérêts et recettes accessoires au titre des fonds 
d'affectation spéciale pour la coopération technique sont portés au 
crédit du fonds d'affectation spéciale correspondant. 

vi) Allocations non utilisées - recettes comptabilisées d'avance : PNUD, 
FNUAP, PNUE. Le solde non utilisé des allocations versées pour 
l'exercice en cours ainsi que pour des exercices à venir est comptabilisé 
comme élément d'actif et oomme recettes comptabilisées d'avance. Le 
montant des allocations non utilisée6 au titre des projets financés par 
le PNDD et des fonds d'affectation spéciale gérés par le PNUD est calculé 
sur la base des budgets des projets. Le montant des allocations non 
utilisées au titre des projets financés par le FNUAP et le PNUE est 
calculé sur la base des avis d'allocstion délivrés par ces organisations. 

vii) Les recettes COmptabiliSéeS d'avance provenant d'autres fonds 
d'affectation spéciale comprennent les contributions reçues au titre des 
budgets des projets pour une période plus longue que l'exercice en cours, 
ainsi que les recettes au titre de l'appui aux programmes correspondant 
auxdits budgets. 

viii) Les engagements noA réglés de l'exercice en cours pour toutes les 
activités de coopération technique qui ne sont pas inscrites au budget 
ordinaire demeurent valides peAdaAt le6 12 mois suivant la fio de l'aUAGe 
h laquelle ils se rapportent et non la fin de l'exercice biennal. 
Toutefois, conformément aux normes fixées par le PNUD et le FNUAP en 
matière de publication de l'information financière, les agent6 
d'exécution peuvent garder eA écriture les engagements AOA réglAs au-delà 
de 12 mois lorsqu'il existe encore un engagement ferme de paye:; ces 
exigibilité8 sont comptabilisée6 daA6 les états financiers comme sormnes à 
payer. Les économies réalisées lors du règlement d'engagements 
d'exercices antérieurs sont portées au crédit de6 divers projets et 
viennent en déduction des dépenses de l'exercice en cours, conformément 
aux nonnes fixées par le PNUD et le FNUAP. 

ix) Conformément aux normes fixées par le PNUD et le FNUAP en matière de 
publication de l'information financiare, les engagements non réglés sont 
comptabtlisds en fin d’exercice, mais n'apparaissent pas dans les 
dépenses pour les périodes intérimaires. Ce n'est qu'à 18 fiA de l'année 
qu'ils sont comptabilisés en tant que dépenses. Pour les p8riodes 
intérimaires, les engagements non r6glds de l'année en cours au titre de 
projets financés par le PNUD, le FNUJW ou des fonds d'affectation 
spéciale pour la coopération technique 6ont comptabilisds comme charges 
d'fférées et comme élement du passif. 

xl Le6 engagements AO~ réglés pour des années à venir sont comptabilisé6 
comme charges différdes et comme élément distinct du passif. 

xi) La méthode du coût moyen est utilisée pour les projets du PNUD et du 
PNUAP. De la sorte, les éléments du coût effectif des services d’expert6 
qui sont propre6 à UA expert donné sont imputés aux budget6 des projet6 
du PNUD et du FNIJAP sur la base des coûte moyens, par répartition des 
coûts eAtre tous les projets du PNUD ou du FNIJAP pour lesquels des 
aerïfceo d'expsrtë ünt étG assuré6 pendant l'exercice en cours. 
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xii) La provision pour prime de rapatriement est calculée à raison de 8 ‘+ du 
traitement de base net pour tous les agents engagés au titre de projets, 
à l’exception du personnel pour lequel les dépenses sont calculées selon 
la méthode des coûts moyens. 

v) Fonds d’affectation spkiale. La circulaire ST/SGS/169 du Secrétaire 
général, datée du ler mars 1992, énonce les principes révisés applicables à la 
constitution et à la gestion des fonds d’affectation spéciale. Selon ces 
principes, les fonds d’affectation spéciale sont classés en deux grandes 
catégories : les fonds généraux d’affectation spéciale et les fonds d’affectation 
spéciale pour la coopération technique. Les dispositions de la circulaire 
ST/SGt3/199 ne s’appliquent pas aux fonds extrabudgétalres versés à l’organisation à 
titre de remboursement pour l’utilisation de ses installations. Le solde non 
utilisé de ces foaas est comptabilisé comme somme à recevoir dans l’état III du 
Fonds général. 

w) 

1) 

ii) 

iii) 

iv) 

Xl 

il 

Comptes relatifs aux fonds généraux d’affectation spéciale. 

Les états relatifs aux fonds d’affectation sp6ciale sont établis selon la 
formule du bénéfice net global, les ajustements étant opérés dans les 
comptes des recettes et des dépenses courantes. Les ajustements pour des 
exercices antérieurs sont toutefois indiqués dans les états financiers en 
dessous des résultats de l’exercice en cours de manière à ne pas les 
fausser. 

Uae provision pour prime de rapatriement est constituée par le Contrôleur 
chaque fois qu’il le juge nécessaire. 

Les engagements noa réglés imputés sur des fonds généraux d’affectation 
spéciale sont comptabilisés de la même façon que les engagements non 
r6glés imputés sur le budget-programme, à une exception près : pour les 
dépenses de coopération technique imputées sur des fonds généraux 
d’affectation spkiale et pour le foads d’affectation Spéciale intitulé 
*‘Fonds des Nations Unies pour la population - programme de travail de 
1 ‘Organisation des tJations Unies”, les engagements non r6glés sont 
aomptabilis68 de la même façon que ceux imputds sur les fonds 
d’affectation spéciale pour la coopération technique. 

Dans le cas du “FOnds des Nations Unies pour la population - programme de 
travail de l’Organisation des Nations Unies”, les procédures comptables 
appfiqu6es aux recettes provenant des allocations, aux allocations non 
utilisées et aux recettes comptabilis6es d’avanae sont les mêmes que 
celles qui sont exposies ci-dessus pour les activités de coopération 
technique. 

Comptes spéciaux pour les dépenses d’appui aux programmes : 

Le remboursement des dépenses d’appui aux programmes est prévu pour les 
activités de coop6ration technique, les activités administratives et les 
activités d’appui fonctionnel financées par des fonds extrabudgétaires. 
Le remboursement est calculé de façon à représenter un certain 
pourcentage des ressources dépensées pour les progrsnunes. 
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ii) 

iii) 

Y) 

i) 

Note 2. 

Dans les états financiers intérimaires et biennaux de l'Organisation, les 
comptes spéciaux pour les dépenses d'appui aux programmes (état XX) sont 
présentés séparément des fonds extrabudgétaires (états XVIII et XIX) d'où 
proviennent leurs recettes. 

Les engagements non réglés imputés sur des comptes spéciaux pour les 
dépenses d'appui aux programmes sont comptabilisés de la même façon que 
les engagements non réglés imputés sur le budget-programme. 

Fonds fiduciaires t 

L'état XXI est Consacré aux fonds rendant corcpte des ressources gardées 
en réserve et des décaissements au titre du paiement des indemnités 
prévues é 1'Appendice D du Règlement du personnel, des paiements de 
péréquation pour les primes d'assurance maladie, d'assurance soins 
dentaires et d'assurance-vie des fonctionnaires en activité et en 
retraite ainsi que du paiement d'indemnités et autres dépenses découlant 
de la responsabilité générale de l'Organisation. Il couvre aussi 
certains régimes d'auto-assurance. tels que la Mutuelle d'assurance 
maladie-accidents du personnel des Nations Unies à Genève. 

. 

On trouvera ci-après le détail des traitements et des dépenses communes de 
personnel imputés sur le budget ordinaire (en millions de dollars des Etats-Unis) 
pour l'exercice biennal 1998-1999 terminé le 31 décembre 1989. Le tableau 1.1 des 
états financiers indique le montant total des traitements et des dépenses communes 
de personnel, ventilé par chapitre du budget et par programme. Les traitements et 
le& dépenses communes de personnel représentent 19,3 % du mDntant total des 
dépenses imputées sur le Fonds général de l'Organisation des Nations Unies. 
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1988-1969 1986-1987 

Traitements Contrl- Traitements Traitements 
(montants butions du (montants (montants 
nets) personnel bruts) Pourcentage bruts) Pourcentage 

Postes pemtanents 

Personnel SupplBmentaire, 
personnel temporaire 

et consultants 

Heures suppldmentaires 

et sursalaire de nuit 

Total, traitements 

DBpenses conmwnes 

de personnel 

Total, traitements 
et ddpenses communes 

de personnel 

Pourcentage 

713.2 227,8 941.0 67,9 886.1 70,l 

115.5 

12.1 

840.8 

200.9 

18.8 

3.7 

250.3 

62 295.1 21.3 261.4 20.7 

1 129.7 256,s 

81.5 
C 

134.3 9.7 104,l 

15.8 1.1 12.8 

1 091.1 76.7 1 005,o 

1 386,2 100.0 1 266.4 
-- 

100,o 
- 

1.0 

79.3 

100,o 
s 
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Note 3. Activités 

Le tableau 2.2 offre un état récapitulatif des recettes et des dépenses 
relatives aux activités productrices de recettes. On y trouvera des états 
financiers détaillés relatifs aux activités productrices de recettes et aux 
recettes et dépenses liées à ces activités. D'autre part, l'aanese IV contient des 
états financiers se rapportent aux activités commerciales amortisssbles dans les 
bureaux hors Siège. 

. . . Note4. -etet 

Conformément aux résolutions 42/226 et 431218 de l'Assemblée générale, les 
crédits ouverts au budget pour l'exercice biennal 1988-1989 sont financés de le 
façon suivante : 

Crédits ouverts au budget 
(résolution 42/226) 

. ut6.~ : Crédits majorés pour 
l'exercice 1988-1989, 
(résolutions 431218 
et 441193) 

Total 

A déd&a : Pr&isions de recettes 
autres que les contri- 
butions du personnel 
pour l'exercice biennal 
(rhsolutioa 421220) 

Prévisions rhis6es de 
recettes autres que les 
contributions du personnel 
pour l'exercice biennal 
(résolutions 431216 et 
44/193) 

Total partiel 

1988-1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

884 793 150 884 793 150 1 769 586 300 

- 19 160 000 19 160 000 
- (16 432 600) (16 432 600) 

884 793 150 887 520 550 1 772 313 700 

33 155 150 33 155 150 66 310 300 

- 10 551 500 10 551 500 
- (11 825 300) (11 825 300) 

33 155 150 31 861 350 65 036 500 

Montant révisé des crédits 
ouverts moins les prévisions 
révisées de recettes autres 
que les contributions du 
personnel 851 636 000 855 639 200 1 707 277 200 
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(En dollars des Etats-Unis) 

A x Montant relatif é un prêt 
à 1'GBUDI non crédité aux 
Etats Membres conformément 
aux résolutions 42/226 et 
431218 

Montant relatif aux 
prévisions révisées des 
crédits ouverts au budget 
pour 1988-1969 et recettes 
accessoires 

8 000 000 (8 000 000) 

- 20 601 300 20 607 300 

A&&&9 . : Tranfert de l'excédent, soit 
les économies réalisées par 
le règlement Q'engagements 
pour l'exercice biennal 
1984-1985 conformément à 
la rksolutiou 401239 A 3 100 QQQ 3 100 000 

Montant brut des quotes- 
parts des Etats Membres 
pour l'exercice biennal 
1988-1989 859 638 000 865 146 500 1 724 784 SQ0 

On se référera à l'annexe 1 du document S!F./ADM/SER.B/325 (intitulé "Etat des 
contributions au 31 décembre 1989") du 4 janvier 1990 qui reflète l'état des 
contributions au budget ordinaire de l'Organisation au 31 décembre 1989. La 
différence entre les 461 063 331 dollars indiquée a l'état III et le solde total 
non acquitté de 461 237 742 dollars figurant dans le document mentionné ci-dessus 
représente les contributions reçues du Gouvernement de la Barbade (74 708 dollars), 
de l'Afghanistan (74 708 dollars) et de la Zambie (24 991 dollars), qui ne 
figuraient pas dans le document ST/ADU/SER.B/325 et une diffdrence de 2 dollars due 
au fait que les montants ont été arrondis par ordinateur. 

, Note 5. - 

On trouvera ci-aprés le détail des sommes a recevoir (en millions de dollars 
des Etats-Unis) figurant dans l'état LIE, selon qu'elles sont dues depuis plus ou 
moins d'un an, au 31 décembre 1989 et au 31 décembre 1987. 
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. 
Arecevolr 

De gouvernement6 
De fonctionnaire6 
D'institution6 SpéCialiSéeS 
Facturation interservices 
A recevoir de I'UNITAR 
A recevoir d'autre6 entités 

de6 Nation6 Unies 
Divers 

1,5 
10.4 

4,6 
lr8 
019 

8.6 
7.8 

Total de6 sommes à recevoir 35.6 

, 
Note 6. JLirements 

0.4 
lr2 
015 

2,7 

L4 
- 

6.2 
= 

lr9 3,5 
11.6 9,B 

5.3 9,0 
1,8 1,9 
3,6 2,3 

8,6 14,3 
9,2 8r6 

-- 

41,0 49,4 
-Z 

On trouvera ci-après le détail de6 virement6 interfonds (en million6 de 
dollars des Etats-Unis) figurant à l'état III, au 31 décembre 1999 et au 
31 décembre 1997. Ces virement6 interfonds correspondent à des transactions entre 
le fonds général de l'organisation de6 Nation6 Unie6 et d'autre6 fonda des 
Nations Unies qui se règlent normalement dan6 le moi6 qui suit. 

A recevoir d'autre6 fonds de6 Nation6 Unies : 

Fond6 des immobilisations des Nation6 Unies (état IV) 
Projets devant durer plus d'une année (état V) 
Force intérimaire des Nation6 Unies au Liban (FINUL) 

(état XI) 
Force des Nations Unies charge9 du maintien de la paix 

é Chypre (état XVII) 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 

pour l'Ir6n et l'Iraq (GC#lNUII) (état XII) 
Groupe d'assistance des Nations Unies pour la petiode 

de transition (GARUPT) (dtet XV) 
Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amdrique 

centrale (ONUCA) (état XVI) 
Activit& de coopération technique de l'Organisation 

des Nations Unies (état XVIII) ' 
Fonds généraux d'affectation spéciale (état XIX) 
Comptes spéciaux pour les dépenses d'appui aux 

programme6 (état XX) 
Ponds fiduciaires (état XXI) 

Total 

4,4 
2,4 

1.3 

0,l 

lrl 

5,7 

017 

2,5 5r9 
2.0 017 

1.6 0,5 
0,l lrl 

21,8 
S 

8,3 
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Dû à d'autres fonds des Nations Unies : 

Projets devant durer plus d'une année (état V)' 
FUNU et FNUOD (état X) 
Force intérimaire des Nations unies au Liban (FINUL) 

(état XI) 
Mission de vérification de6 Nations Unies en Angola 

(UNAVEM) (état XIV) 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la 

paix à Chypre (état XVII) 
Activités de coopération technique de l'Organisation 

des Nations Unies (état XVIII) 
Fonds généraux d'affectation spéciale des 

Nations Unies (état XIX) 
Comptes spéciau8 pour les dépenses d'appui au8 

programmes (état XX) 
Fonds fiduciaires (état XXI) 

Total 

5.2 
0.8 

OP2 

0.1 

5,7 

4r7 

1,s 
lr2 

19,4 

2.7 

6r0 

3,4 
0,5 

15,l 

' I . Note 7. -es d avw 

On trouvera ci-après le détail du montant (en mi,liuns de dollars des 
Etats-Unis) figurant à l'état III à la rubrique "Charges comptabilisées d'avance". 
au 31 décembre 1989 et au 31 décembre 1987 : 

Avances au titre de l'indemnité pour frais d'études 
Dépenses de bureau8 estérieurs non encore imputées 

(bordereau8 interservices) 
Engagements imputables sur les crédits d'e8erCiCeS 

à venir 
Divers 

3,s 3.0 

5r3 lr6 

16,3 3,2 
2‘0 1,s - 

Total 

. , Note 8. !ZQfnptes ms fet~+ u 

27,l 9,6 
S = 

On trouvera ci-après le détail des Sommes é payer (en millions de dollars des 
Etats-Unis) figurant à l'état III, au 31 décembre 1989 et au 31 décembre 1987 : 

Ja.9 X!&l 

Dues à des gouvernements 
Dues à des fonctionnaires 
Dues à des fournisseurs 
Dues à des institutions spécialisées 
Dues à d'autres entités du système des Nations Unies 
Provision pour primes de rapatriement 
Autres provisions 
Divers 

1,9 lr2 
7, 4 5,6 
0,s 1,3 
3,1 2rg 
2r6 011 

0,8 
0;2 0.2 

13,3 9,2 -. 

Total des sommes à payer 29,0 21,x 
=IczL.= 
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. . Note 9. v sur les credits d'e a v& 

Le solde de 16.3 millions de dollars reprtisente des engagements pour lesquels 
les décaissements devraient être effectués en 1990. Sur ce montant, 13,l millions 
de dollars sont engagés au titre de la location de locaux de 500 000 dollars au 
titre de paiements compensatoires ou forfaitaires. 

- I . Note 10. -tes cwees d avw 

On trouvera ci-après le détail du montant (en millions de dollars des 
Etats-Unis) figurant à l'état III à la rubrique "Recettes comptabilisées d'avance", 
au 31 décembre 1989 et au 31 décembre 1907 : 

Contributions des Etats Membres pour 1988 
reçues en 1987 

Dépôts correspondant aux abonnements des clients 
de 1'Administration postale de l'Organisation 
des Nations Unies 

Divers 41 

13.4 

2,3 2,3 
0,8 0.9 - 

Total 3,l 16,6 
= 

a/ Y compris le solde autorisé de 0,7 million de dollars du montant prêté à 
I'UNITAR en application de la résolution 38/177 de l'Assemblée générale. 

. . . . Note 11. v du val (0 

Le solde de 261,6 millions de dollars comprend un montant de 3,9 millions 
inscrit à un compte d'attente en application des résolutions 2947 A et B (%XVII) de 
l'Assemblée générale, 210,9 millions de dollars conservés conformément aux 
résolutions 36/216 B, 401241 B et 421216 A, et 26,2 millions de dollars d'excédent 
de recettes sur les dépenses et 20,6 millions à utiliser en 1990 (16,4 millions de 
dollars au titre de la baisse des crédits ouverts en 1988-1989 et 4.2 millions 
d'augmentation de recettes accessoires en 1988-1989). 

Le monta& de 210,9 millions de dollars conservé en application des 
rhsolutions 36/116 B, 401241 B et 421216 A de l'Assemblée générale se répartit 
comme suit : 

Economies réalisées lors du règlement 
d'engagements d'exercices antérieurs : 

1980-1981 14,7 
1982-1983 19,7 
1984-1985 7,6 
1986-1987 15.8 57,8 
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Solde non engagé des crédits ouverts : 

1980-1981 
1982-1983 
1984-1985 
1986-1987 

Total 

a . Note 12. Tw et bm 

Le6 immobilisations de l'Organisation (en millions de dollars des Etats-Unis) 
comprennent des terrains et des bâtiments. comptabilisés au prix coûtant, dont on 
trouvera le détail ci-après : 

Bâtiments du Siège, New York (coût initial) 

. B_ : Coût du bâtiment de la bibliothèque 
démoli en 1960 

BBtiment de la Bibliothèque Dag Hemmarekj~ld, New York 
Terrain du Siège permanent, New York 
Agrandissement des salles de réunion de la pelouse 

nord, du restaurant des délégués et de la 
cafétéria du personnel, Bev York 

Terrain - bâtiment de l'UNITA% New York 

Total partiel 

67.1 

1.7 65.4 

6.7 
9,6 

56.2 
4.4 

142,3 

Bâtiment du Secrétariat et salle des assemblées, 
bâtiment de la biblioth&que et villas, Genève 

Modernisation du Palais des Nations, Genève 
Gros travaux d'entretien, Genève 
Agrandissament des salles et installations de 

conférence, Gen&ve 

12,3 
2#1 
6,7 

B&iments occupds par 1'GBG à Nairobi 
Terrains et bâtiments à Addis-Abeba, Modagiscio 

27,l 

et Pusan 
Siège de la Commission rdgionale, Addis-Abeba 
Bâtiment de l'GBU, Santiago 
Centre de documentation et de recherche, Santiago 
Bouveau bâtiment offert par les Pays-Bas, Bangkok 
Siège de la Commission régionale, Bangkok 

GI3 
7,5 
5,6 
1,o 
0.2 
8r5 

Total 261,3 
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Note 13. &$.&&j& non mw 

On trouvera au tableau ci-après une liste , établie d'après la comptabilité 
"matières" de l'Organisation des Nations Unies au 31 décembre 1989, indiquant la 
valeur, au prix coûtant (en millions de dollars des Etats-Unis), du matériel non 
consomptible utilisé au Siège et ailleurs. Conformément aux principes comptables 
de 1'ONU. le matériel non consomptible n'est pas inclus dans le capital fixe de 
l'Organisation, mais sa valeur est imputée sur les crédits ouverts au moment de 
l'achat. 

Siège, New York 
CEA 

CEPALC, Santiago 
CEPALC, Mesico 
CESAP 
CESAO 
Cour internationale de Justice 
Office des Nations Unies à Genève 
CNUEH 

Bureaux des centres d'information des Nations Unies 
Office des Nations Unies à Vienne 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 

dans l'Inde et le Pakistan 
Dépôt de 1'GNU à Pise 
ONUST 
PNUE 
HCR 
Conseil mondial de l'alimentation 

23,9 a/ 

3.9 
2,8 
0.2 
5.5 
L2 
lrl 

22r3 
017 
2,a 
2r8 

2.2 
2,1 
6.9 
3.3 

28,2 
OIl 

110,o 

B/ Représente la valeur d'inventaire au 30 juin 1988. 

Note 14. , . . n de mue (etat m 

a) Le montent de 68.3 millions de dollars indiqud dans 1'6tat XWIII em tant 
que somme due par le PBUD, le FBUAP et le PHUE au titre de l'excédent des d+wee 
sur les fonds fournis représente des engagements non réglés pour lesquels des fonde 
ne seront demandds, conformdment aux accords avec ces institutions, que lorsque les 
paiements destin86 à r&ler les engagements non r8glés arriveront & éch8ance. 

b) Le solde du Fonds d'affectation spéciale pour les activités de 
coopération technique, au ler janvier 1988, a été révisé de manière é inclure le 
montant de 1 136 550 dollars, qui représente le solde du Fonds d'affectation 
spéciale pour les activités de coopération technique du Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, administré à Genève. 

c) Le mode de présentation des recettes et des dépenses au titre de la 
coopération technique a été modifié mec effet au ler janvier 1988. Avant cette 
date, ies dépenses relatives à la coopération technique financées par les fonds 
généraux d'affectation spéciale étaient indiqués cosune dépenses de-ces fonds, et 
comme dépenses de coopération technique. Cela donnait une vue d'ensemble des 
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dépenses de coopération technique , meis entraînait uke double comptabilisation. 
A la suite de la modification apportée, les dépenses relevant des fonds généraux 
d’affectation spéciale figurent seulement dans cette dernière catégorie. tes 
chiffres comparatifs ont èté ajustés de manière à refléter le nouveau mode de 
présentation. 

d) L’état des allocations non utilisées versées par le PNUD et le FkWb9 pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 1989 est indiqué dens le6 tableeux 1, 2 et 3. 
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Etat des allocations non utilisées par l'Organisation des 
Nations Unies, la CNUCED et le CNUEH, versées par le PNUD 

pour l'exercice terminé le 31 décembre 1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

Organisation 
des 
Nations Unies CNUCED CNUEH 

Allocations non utilisées 
au ler janvier 1989 103 055 861 

A : Montant net des 
allocations 
versées en 1989 t 

Dépenses des projets 111 989 992 

Dépenses d'appui 
aux programmes 13 082 555 

Total partiel 300 128 408 

. 
&&&&S : Allocations VerSéS pour 

de6 exercices à venir 156 440 172 

Allocation6 versées pour l'exercice 
en cours 151 688 236 

I m t Allocations UtiliSéeS 

en 1989 : 

Dépense6 des projet6 104 320 099 

Dépense6 d'appui 
aux programme6 13 082 555 

Total 117 402 654 

Allocations versées pour l'exercice 
en cours et non utilisées 34 285 582 

B aiOU- : Allocation6 versées pour 
des exercices à venir 156 440 172 

Allocations non utilisée6 
SI,> 31 atrnnhra -non-l -v-w... -_u AJ"7 __. IYU 725 754 

27 532 489 

23 843 tl91 

1 912 776 

53 209 156 

53 289 156 

14 127 516 

1 912 776 

16 640 292 

36 648 864 

36 640 064 

13 363 740 

5 203 097 

1 854 648 

20 422 285 

20 422 285 

14 286 291 

1 854 648 

16 140 939 

4 261 346 

4 281 346 
-- 

- 215 - 



Ta
bl

ea
u 

C 

Et
at

 
de

s 
al

lo
ca

tio
ns

 
no

s 
ut

ilis
ée

s 
pa

r 
le

s 
co

m
m

iss
io

n 
ré

gi
on

al
es

, 
ve

rs
ée

s 
pa

r 
le

 
PN

UD
 

po
ur

 
l'e

xe
rc

ice
 

te
rm

iné
 

le
 

31
 

dé
ce

m
br

e 
19

69
 

(E
n 

do
lla

rs
 

de
s 

Et
at

s-
Un

is)
 

Am
ér

iqu
e 

As
ie

 
et

 
la

tin
e 

et 
As

ie
 

Af
riq

ue
 

Pa
cif

iq
ue

 
Eu

ro
pe

 
C

ar
ab

es
 

oc
cid

en
ta

le
 

Al
lo

ca
tio

ns
 

no
n 

ut
ilis

ée
s 

au
 l

er
 

jan
vie

r 
19

89
 

A 
at

ou
te

r 
8 

Es
~;

 
zt

" 
~l

lo
ca

tb
ns

 

D
ép

en
se

s 
de

s 
pr

oj
et

s 
D

ép
em

as
d*

ap
pu

ia
ux

pr
og

ra
w

m
es

 

To
ta

l 
pa

rti
el

 

6 
25

6 
95

8 
22

 
24

8 
22

4 
1 

17
6 

14
6 

4 
57

9 
42

6 
41

5 
59

7 

4 
98

4 
01

2 
3 

17
8 

66
2 

64
4 

50
1 

9l
l 

46
7 

90
6 

32
4 

1 
29

0 
00

2 
48

 
SO

S 
32

4 
10

1 

12
 

14
7 

29
4 

26
 

71
6 

88
8 

18
71

 
15

2 
5 

82
5 

61
4 

(2
3 

66
5)

 
24

 
42

6 

Ad
éd

ui
re

 
8 

Al
lo

ca
tio

ns
 

ve
rs

ée
s 

po
ur

 
de

s 
ex

er
cic

es
 

i 
ve

nir
 

- 

41
6 

35
8 

Al
lo

ca
tio

as
 

ve
rs

ée
s 

po
ur

 
l'e

xa
rc

be
 

en
 c

ou
rs

 
12

 
14

7 
29

4 
26

 
71

6 
88

8 
1 

07
1 

15
2 

5 
81

5 
61

4 
41

6 
35

6 

A 
dé

du
ire

 
t 

Al
lo

ca
tiu

as
 

ut
ilis

ée
s 

en
 1

98
9 

I 

Dé
pe

ns
es

 
de

s 
pr

oj
et

s 
Eé

pm
se

s 
d'a

pp
ui

 
au

x 
pr

og
ra

m
m

es
 

To
ta

l 

18
7 

89
6 

24
 

42
6 

21
2 

32
2 

Al
lo

ca
tio

ns
 

ve
rs

ée
s 

po
ur

 
l'e

xe
rc

ic
e 

en
 

co
ur

s 
et

 
no

n 
ut

ilis
ée

s 

6 
97

1 
12

3 
9 

92
3 

09
2 

3?
6 

19
4 

2 
49

7 
70

0 
04

3 
73

5 
1 

29
0 

00
2 

46
 

50
s 

32
4 

70
1 

7 
81

5 
45

0 
11

 
21

3 
09

4 
42

4 
69

9 
2 

92
2 

40
1 

4 
33

1 
63

6 
15

 
50

3 
79

4 
1 

44
6 

45
3 

2 
99

3 
21

3 
20

4 
03

6 

A 
ajo

ut
er

 
I 

Al
lo

ca
tio

ns
 

ve
rs

ée
s 

po
ur

 
de

s 
ex

er
cic

es
 

à 
ve

nir
 

Al
lo

ca
tio

ns
 

no
n 

ut
ilis

ée
s 

au
 

31
 

dé
ce

m
br

e 
19

89
 

4 
33

1 
03

6 
15

 
50

3 
79

4 
1 

44
6 

45
3 

2 
99

3 
21

3 
-m

 
20

4 
03

6 



Ta
bl

ea
u 

3 

Et
at

 
de

s 
al

lo
ca

tio
ns

 
no

n 
ut

ilis
ée

s 
ve

rs
ée

s 
pa

r 
le

 
FN

UA
~ 

po
ur

 
l'e

xe
rc

ice
 

te
rm

iné
 

le
 

31
 

dé
ce

m
br

e 
19

89
 

(E
n 

do
lla

rs
 

de
s 

Et
at

s-
Un

is)
 

O
rg

an
isa

tio
n 

Co
nn

ai
ss

io
ns

 
ré

gi
on

al
es

 
Am

ér
iqu

e 
de

s 
As

ie
 

et
 

la
tin

e 
et

 
As

ie
 

Na
tio

ns
 

Un
ie

s 
Af

riq
ue

 
Fa

cif
 

iq
ue

 
Eu

ro
pe

 
Ca

ra
ïb

es
 

oc
cid

en
ta

le
 

33
 

94
5 

26
3 

5 
77

0 
03

9 
3 

21
6 

67
6 

44
4 

67
2 

1 
88

1 
07

7 
95

0 
75

7 
Al

lo
ca

t:L
on

a 
no

n 
ut

ilis
ée

s 
au

 
le

r 
jan

vie
r 

19
89

 

A 
ai

ou
tc

- 
L 

Ilo
nt

aa
ts

 
ne

ts
 

de
s 

al
lo

ca
tio

ns
 

ve
rsé

es
 

en
 

19
89

 
i 

Dé
pe

ns
es

 
de

s 
pr

oj
et

s 
D&

en
se

s 
d'a

pp
ui 

au
x 

pr
og

ra
m

m
es

 

n 

To
ta

l 
pa

rti
el

 

A 
dk

iui
re

 
I 

Al
lo

ca
tio

ns
 

ve
rs

ée
s 

po
ur

 
de

s 

t 
ex

er
cic

es
 

à 
ve

nir
 

Al
lo

ca
tio

ns
 

ve
rs

ée
s 

po
ur

 
l'e

xe
rc

ice
 

en
 

co
ur

s 

34
 

51
2 

27
4 

2 
68

5 
07

7 
2 

80
5 

11
4 

66
4 

57
0 

3 
50

0 
47

5 
45

1 
66

0 
29

5 
41

6 
37

 
75

1 

0 
90

6 
77

6 
6 

31
7 

20
6 

1 
14

6 
99

3 

5 
01

5 
54

6 
8 

90
3 

26
7 

56
5 

12
0 

03
9 

7 
16

4 
18

8 
10

79
 

69
9 

71
 

95
0 

01
2 

37
 

98
6 

99
2 

(4
 

52
3 

15
3)

 
3 

68
0 

76
2 

-- 2 
63

6 
44

4 

4 
02

2 
57

3 

1 
14

6 
99

3 
2 

34
1 

61
5 

1 
07

9 
69

9 
33

 
96

9 
02

0 
13

 
42

9 
92

9 

A 
dé

du
ire

 
t 

Al
lo

ca
tio

ns
 

ut
ilis

ée
s 

en
 

19
89

 
I 

-- 

Dé
pe

ns
es

 
de

s 
pr

oj
et

s 
Dé

pe
ns

es
 

d'a
~i

au
xp

ro
gr

am
es

 
26

 
90

5 
54

3 
3 

47
4 

30
9 

2 
27

2 
42

7 
29

0 
39

0 
3 

50
0 

47
5 

45
1 

66
0 

29
5 

41
6 

37
 

75
1 

lb
ta

l 
30

 
40

6 
01

8 
3 

92
5 

96
9 

2 
56

7 
84

3 
32

8 
14

1 

2 
05

8 
19

5 
92

3 
37

5 
26

7 
56

5 
12

0 
03

9 
-.-

 
2 

32
5 

76
0 

10
43

 
41

4 

Al
lc

ca
tio

os
 

ve
rs

ée
s 

po
ur

 
l'e

xe
rc

ice
 

en
 

co
ur

s 
et

 
no

n 
ut

ilis
ée

s 

A 
ai

ou
te

l: 
I 

Al
lo

ca
tio

ns
 

ve
rs

ée
s 

po
ur

 
de

s 
ex

er
cic

es
 

à 
ve

nir
 

Al
lo

ca
tio

ns
 

ao
o 

ut
ilis

ks
 

au
 

31
 

dé
ce

m
br

e 
19

89
 

3 
56

3 
00

2 
9 

50
3 

96
0 

68
 

60
1 

01
8 

85
2 

15
 

85
5 

36
 

28
5 

37
 

98
8 

99
2 

(4
 

52
3 

15
3)

 
3 

68
0 

76
2 

4 
02

2 
57

3 

4 
98

0 
80

7 
3 

74
9 

36
3 

61
8 

85
2 

4 
83

8 
42

6 
36

 
20

5 
41

 
55

1 
99

4 



. . . . . 
Note15. vd- 

Les 18 nouveaux fonds d'affectation spéciale suivants ont été créés au cours 
de l'exercice biennal 1988-1989 terminé le 31 décembre 1989 t 

Compte spécial pour la Commission préparatoire de l'Autorité internationale 
des fonds marins et du Tribunal international du droit de la mer au titre des 
droits relatifs aux demande6 d'approbation de plan de travail des 
investisseur6 pionniero 

Fonds d'affectation spéciale pour les colloques sur les conséquances de la 
croissance démographique rapide et sur les droits de l'homme et la population 

Ford6 d'affectation spéciale pour la contribution du Gouvernement suédois Èa la 
Décennie des Nations Unie6 pour les personnes handicapées 

Fonds d'affectation spéciale relatif au règlement de la situation en 
Afghanistan 

Ponds d'affectation spéciale d'urgence pour l'Afghanistan 

Fonds d'affectation spécial8 pour les arrangements intérimaires visant & 
maintenir la collecte et la diffusion d'informations etatistiques sur 18 
marché international de l'étain 

Fonds d'affectation spécial8 du Centre régional des Nations Unies pour la paix 
et 18 désarmement en Asie 

Fonds d'affectation spéciale pour l'assistance au Bangladesh en matière de 
prévision de catastrophe et de planification préalable (créé à la suite des 
inondations de 1988) 

Fonds d'affectation ep&iale pour les préparatifs de la Décennie 
internationale de la prévention des catastrophes naturelles 

Fonds d*affectation spéciale relatif au Prix de pr8vention des catastrophes du 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe 

Fonds d'affectation spdciale pour l'assistance en cas de catastrophe 

Fonds d’affectation spéciale pour les activités de désarmement mondial 8t 
régional 

Fonds d'affectation spéciale pour l'information au service du redressement 
économique et du développement de l'Afrique 

Fonds d'affectation spéciale pour les arrangements intérimaires COnCernant la 
collecte et la diffusion d'informations statistiques sur le marché 
international du minerai de fer 
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Fonds d’affectation spéciale pour aider les Etats à régler leurs différends 
par des moyens judiciaires par l’intermédiaire de la Cour internationale de 
Justice 

Fonds relatif à l’information pour la revue “World Statesman Magazine" 

Compte d'appui aux opérations de rétablissement et de maintien de la paix des 
Nations Unies 

Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour la formation du personnel 
du GANUPT 

Les trois fonds suivants ont été supprimé6 au cours de la même période : 

Fonds d’affectation spéciale pour les projets relatifs au désarmement 

Médaille de l'Assemblée mondiale de la jeunesse 

Fonds d'affectation sp6ciale pour la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme, 1980 

Au 31 décembre 1999, il y  avait 113 fonds généraux d’affectation spéciale, 
dont 112 étaient actifs, le suivant étant inactif : 

Fonds d’affectation spéciale pour l’assistance au Bangladesh en matière de 
prévention de catastrophe et de planification préalable (cré6 à la suite des 
inondations de 1988) 



ANNEXE II 

de l'Or- 
re 1987 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

a) Montants retenus par les Etats Membres qui, en 
raison re leurs positions de principe, ne 
participent las au financement de certaines 
dépenses inscrites au budget ordinaire 

b) Compte spécial pour des contributions non 
acquittées [résolution 3049 C (XXVII) de 
l'Assemblée générale] (voir état III) 

2. (1973) et- 

a) LAontant retenus par les Etats Membres qui, 
en raison de leurs positions de principe, 
ne participent pas au financement 

b) Compte spécial pour des contributions non 
acquittées [résolution 361116 A de 
l'Assemblée générale] (voir état X) 

a) Montants retenus par les Etats Membres qui, 
en raison de leurs positions de principe, 
ne participent pas au financement 

b) Compte spécial pour des contributions non 
acquittées [&Solution 361116 A de 
l'Assemblée générale] (voir état XI) 

60,0 67,6 

16,6 16,6 

77,4 04.2 

786 81 31,3 

36,O 36,O 

43r6 67,3 

176,l p/ 226r6 

19,6 19,6 

195,7 246.4 
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5. 

a. 

9. 

119561 

Contributions volontaires conditionnelles reçues, 
remboursables aux gouvernements (voir état IX) 

Dépenses engagées en EUS du montant des quotes-parts 
des contributions volontaires et des recettes 
accessoires disponibles 

. 
A t Dépenses couvertes à l’aide des obligations 

émises par 1’ONlJ (voir état VIII) 

Dépenses couvertes par prélèvement. sur 
le Compte spécial de 1WNU [résolution 
2115 (XX) de l’Assemblée générale] 
(voir état VII) 

Montant net des dépenses engagées en sus des 
fonds disponibles 

Contributions volontaires conditionnelles reçues, 
remboursables aux gouvernements (voir état XIII) 

Dépenses engagées en sus du montant des quotes-parts, 
des contributions volontaires et des recettes 
accessoires disponibles 

, 
A t Dépenses couvertes à l’aide des obligations 

émises par 1’CNU (voir état VIII) 

Montant net des dépenses engagées en sus des 
fonds disponibles 

A I Contributions volontaires (reçues 
ou annoncées) su Compte spkial de 
l’Organisation das Nations Unies 
(voir Btat VII) 

A : Montants é rembourser aus Etats Membres 
ou à porter à leur crédit, par prélèvement . . . 

0,6 016 

34.6 P/ a/ 35r4 

(8rl) (a,l) 

(3.9) (3r9) 

23,2 24,O 

le6 1,6 

46,3 

11,6 12.0 

(9a,a) 

238,o 

sur les excédents, pour leurs contributions : 

A la FUNU (1956) 4.9 4.3 
A I’CWIJC 16,8 16.6 

, II It 10. Mastant net dui+ 4 

(Voir notes page suivante) 

259,7 356.0 
-- 
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(Notes de l'annexe II) 

~1 Total estimatif des montants retenus depuis la création de la FDND (1973) 
jusqu'à la fin de l'opération de liquidation et depuis la constitution de la 
FNUOD (1974) jusqu'au 31 mai 1990. 

b/ Total estimatif des montants retenus depuis la création de la FINUL le 
19 mars 1978 jusqu'au 31 janvier 1990. 

~1 Les montants indiqués comprennent un abattement de 3,8 millions de dollars 
résultant des opérations de change. 

d/ Les montants indiqués pour la EUNU (1956) ont été calculés compte tenu des 
demandes de remboursement présentées par les gouvernements mais non encore 
acceptées par l*OND, ainsi que du montant estimatif à prévoir au titre des dépenses 
remboursables pour lesquelles les gouvernements n'ont pas encore présenté de 
demandes de remboursement. 

a/ Il a été tenu compte dans le présent tableau des dépenses remboursables 
pour lesquelles les demandes de remboursement ont été reçues mais non encore 
acceptées par l'ONU, ainsi que du montant estimatif des demandes de remboursement à 
recevoir pour des services fournis par des gouvernements à 1'ONlJC. 

f/ Non compris une somme de 10 millions de dollars reçue aux fins de la 
résolution 3049 A (XXVII) de l'Assemblée générale et qui représente une 
contribution versée dans l'espoir d'inciter d'autres Etats Membres à verser des 
contributions volontaires d'un montant suffisant pour permettre de résoudre 
complètement les problèmes financiers de l'organisation. 
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ANNEXE 111 

. * Ntt sur les contributir>ns sui demeuz9Dt a recevoir 

1. Les contributions qui demeurent à recevoir , ,et qui sont indiquées dans les 
comptes de l'exercice biennal 1988-1989, ont été comptabilisées conformément au 
règlement financier et aux règles de gestion financière de l'Organisation des 
Nations Unies et aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. En ce qui 
concerne les montants indiqués comme non acquittés, certaino Etats Membres ont fait 
savoir qu'ils avaient l'intention de retenir une partie de leurs contributions, ou 
de ne les verser qu'à certaines conditions. A ce propos, un certain nombre d*Rtats 
Membres ont demandé que soit si,nelée la position qu'ils ont adoptée (et qui a été 
exposée par leurs dwlwg8tiOnG lors de sessions successives de l'Assemblée 
générale), en particulier ce qui suit : 

a) DanG 18 mesure OÙ 1eG montants en question ont trait à des dépenCe 
imputées sur le Compte spécial de la Force d'urgence des Nations Unies (1956) ou 
sur le COmptW Q&&l pour l'Opwr8tiOn des Nations Unies au Congo, dépenses qU’ilG 

considérent Comme illégales, ils ne s’estiment pas tenus d'y contribuer en vertu 
des dispositions de 1'Article 17 de la Charte des Nations Unies: 

b) Certains Et8tG Ont 8dOptw une position analogue pour les en&eG 1963 
à 1967 en ce qui concerne leur part estimative de certaines dépenses inscrites au 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies telles que les dépenses 
relativas aux obligations émises par 1'ONU: les montants retenus concernaient, pour 
18 période antérieure à 1975, les dépenses relatives à 18 Commifision des 
RatiOnS Unies pour l'unification et le relèvement de 18 Corée et au Cimetière OÙ 
sont ensevelis les morts des Nations Unies en Corée, et, pour la période antérieure 
à 1968, les dépenses relatives b l'organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trève en Palestine et au Service mobile de 1'ONU; 

cl Certains Etats Membre6 ont déclaré qu'ils n'avaient pas l'intention de 
participer au financement &e la Force d'urgence des N8tfOnS Unies (FIlNU) (1973), de 
la Force de8 Nations Unies Chargée d'observer 18 dégagement (FNUOD) et de 18 Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL); d'autres Et8ts ont déclaré qu'ils 
avaient déduit de leurs contributions à la FURU leur part des dépenses qu'ils 
attribuent aux fonctionb supplémentaires résultant de l'accord COnClU entre 
l'Egypte et Israël le 4 septembre 1976; 

8) Certains Etats Membres ont également déclaré qu'ils ne se COnSidk8ient 
pas tenus de fin8ncer certaine postes de dépenses inscrits au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies, tel6 que le Comité pour l'exercice des droits 
inaliwn8bles du peuple palestinien et le Groupe spécial des droits des 
Palestiniens, la Conférence internationale sur 18 question de Palestine, la 
Conférence sur l'alliance entre Israël et l'Afrique du Sud, 18 Commission 
préparatoire de l'Autorité internationale des fonds marins et du Tribunal 
international du droit de la mer, 1'Ecole internationale des Nations Unies, les 
subventions destinées à couvrir le déficit de 1'UNITAR. la Conférence sur 18 
situation au Rampucbea wt les dépenses afférentes à 1'inSCriptiOn au budget 
ordinaire de postee précédemment financés par des fonds extrabudgétairesr 
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e) Dans la mesure où les montants mis en recouvrement au titre du budget 
ordinaire ont trait à leur part en dollars des crédits ouverts pour le programme 
ordinaire de coopération technique (au titre V du budget pour les années 1963 
à 1973, au chapitre 19 du budget de 1974-1975, au chapitre 15 du budget 
de 1976-1979 et au chapitre 24 par la suite), quatre Etats Membres ont expressément 
offert d'en verser l'équivalent dans leur propre monnaie, de la manière indiquée 
ci-après t 

Pays 

Soldes bancaires 
(en équivalents- 
dollars) 

Montant accepté 
jusqu'au 
31 décembre 1989 
(en équivalents- 
dollars) 

Bulgarie 
République socialiste soviétique de ) 

Biélorussie 
: République socialiste soviétique 

d'Ukraine 
: Union des Républiques socialistes 

soviétiques 1 

134 673 a/ 36 988 

481 056 

14 219 357 w 2 046 474 

26 309 170 

Total 14 354 030 29 673 688 

A/ Equivalent en dollars d'un solde de 288 200,40 leva à la fin de 
janvier 1989. 

h/ Equivalent en dollars d'un solde de 9 000 853 roubles au 31 décembre 1989 
inscrit sur un compte commun créé par les Gouvernements de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la République socialiste sovi&fque de Bi&orussie et 
de la République socialiste soviétique d'Ukraine. 

2. Du fait de la position aclopthe par certains Etats Membres, exposée plus haut, 
on estime à un total cumulatif de 60,8 millions de dollars les sommes que 11 Etats 
Membres avaient retenues sur leurs contributions au 32 décembre 1989. Le montant 
estimatif de 60,8 millions de dollars est inclus dans le montant total de 
461,2 millions de dollars des contributions au budget ordinaire non acquittées au 
31 décembre 1989. 

3. De même, certains Etats Membres n'ont pas acquitté leur part des dépenses 
relatives au financement de la PUBU (1973), jusqu'à sa dissolution en 1979, et de 
la PBUOD, jusqu'au 31 mai 1990, soit un montant estimatif de 7,6 millions de 
dollars. Ce montant ne tient pas compte d'une somme de 36 millions de dollars 
correspondant aux contributions de la Chine-non acquittées pour la période allant 
du 25 octobre 1971 au 31 décembre 1981, montant qui a été inscrit à un compte 
spécial en application de la résolution 36/116 de l'Assemblée générale, en date dU 

10 àécembre i9ôi. 
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4. La part des montants retenus par certain6 Etats Membres au titre du 
financement de la FINUL représente un montant estimatif de 176,l millians de 
dollars. Ce montant estimatif a été calculé sur la base de la part revenant à 
chacun des Etats Membres en question depuis la création de la FIWL le 19 mars 1978 
jusqu'au 31 janvier 1990. Ce montant ne tient pas compte d'une somme de 
19,6 millions de dollars correspondant aus contributions de la Chine non acquittées 
pour la période allant du 25 octobre 1971 au 31 décembre 1981, montant qui a été 
inscrit à un compte spécial en application de la résolution 361116 A de l'Assemblée 
générale, en date du 10 décembre 1981. 

6. Les contributions non acquittées indiquées dans l'état ne comprennent pas UA 

montant de 16,6 million6 de dollar6 correspondant aus contribution6 de la Chine au 
budget ordinaire pour la période précédant le 24 actobre 1971. A la suite de 
l'adoption par l'Assemblée générale de la résolution 2758 (XXVI) relative au 
rétablissement des droits légitimes de la République populaire de Chins à 
l'Organisation des Nation6 Unies, en date du 25 octobre 1971. ce montant a été 
inscrit à un compte spécial E>A application de la résolution 3049 C (XXVII) de 
l'Assemblée générale. en date du 19 décembre 1972. 

6. En ce qui concerne le Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour 
l'Iran et l'Iraq (GOMNUII), la #iSSiOU de vérification des Nations Unies en Angola 
(UNAVEM), le Groupe d'assistance de6 Nations Unies pour la période de transition 
(GANUPT) et le Groupe d'observateurs des Nations Unies en tudrique centrale 
(ONUCA), on ne S'attend pas à ce que l'Afrique du Sud paie se6 contributions mise6 
en recouvrement dans un avenir préviSible, étant don& son statut actuel au sein 
de l'Organisation. Les contributions 110~ payées qui se sont accumulées depuis 
le début de ces opérations se montent à 662 551 dollars pour le GCMNUII, 
40 329 dollars pour lUNAVEt& 1 329 794 dollar6 pour le GANUPT et 189 900 dollars 
pour 1'ONUCA. 
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ANNEXE IV 

FONDS GENERAL, FONDS DE ROULEMENT ET COMPTES SPECIAUX DE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

dans la sitygtion finmihre oendant 

na1 1988-1989 termine le 31 dece- 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

1989 1987 

Origine des fonds : 

Solde inutilish des crbdits ouverts (voir Btat 1) 
ExcBdent des recettes sur les montants estimatifs r6vish (voir Btat II) 
Economies réalis6es lors du rbglement d'engagements d'exercices antdrieurs 

(voir dtat II) 
Somnes & porter au credit des Etats Membres pour 1990 (voir Btat III) 
Somnes portdes au crddit des Etats Membres pour 1969 (voir Btat II) 
Financement de budgets rhis& d'exercices biennaux antdrieurs (voir &at III) 
Augmentation du compte spkial : 

Contributions volontaires (voir Btat VII) 
Revenu des placements (voir &at VIII) 

23.6 129.1 

2.5 9.9 

15.9 10.7 

20.6 

(3.1) : 

4.4 

(3.9) ai 10.0 

Total, fonds reçus 

Utilisation des fonds : 

Augmentation des contributions non acqulttdes (dtat III) 
DBpenses de 1984-1985 non comptabilisdes (voir Btat III) 

18.4 

74.0 

107.9 

12.0 

176.1 

110,9 

2,s 

Total, fonds utilish 107.9 113.4 

Total partiel (33.9) 62.7 

Augsentatlon (diminution) nette des autres Bldments d'actif.~~ de passif : 

(Augnentatien) diminution des comptes ddbtteurs (W3) 12,2 

Augnentatio~(diminution) des recettes camptabilisOes d'avance (13,5) 13.2 

Au@wntation (diminution) des autres Blhents de passif 46.6 (30.6) 

Augmentation de l'encaisse et des placements (19.1) 57,6 

Encaisse et placements en d6but d'exercice (ler janvier 1968) 66.3 8.7 

Encaisse et placements en fin dlexercice (31 ddcembre 1988) 47.2 66,3 

g/ La contribution de la France a &e portee au compte 00s tentribk!on: a: bLz!g?t nrd!wire de 
I'ONU. 
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ANNEXE V 

ECONOMATS ET AUTRES ACTIVITES COMMERCIALES AMORTISSABLES 

. . 1. Ef;alt recap.&&&U des recettes et &6&penses pour l'exercice , . 1988-1969 termine le 31 &99&re 1982 

(En dollars des Etats-Unis) 

. 
Fonds 

d'amortissement 
de la cafétéria Economat 

Chiffre d'affaires brut 3 665 923 
IL&&&R . ; Coût de8 marchandises vendues 3 276 575 

Chiffre d'affaires net 309 34% 
Recettes diverses 195 080 96 462 

Total, recettes 195 080 485 810 

Personnel 321 219 
Divers 325 030 88 173 

Total, Uépenses 325 030 409 392 

(129 950) 76 418 
-- 

, . II. etgt rec- de l'actif et duaessif au 31 m 1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

Encaisse 
Comptes débiteurs 
IntérOts à recevoir 
stocks 
Matériel 
A recevoir du Fonds général de 1'ORU 

435 985 

1 361 

16 615 

342 157 
35 977 

310 339 
36 600 
61 435 

Total, actif 453 961 808 596 
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Fonds 
d'amortissement 
de la cafétéria 

I 
II ONUST I- 

Economat 
I 

Comptes créanciers 
Engagements non réglés 
Réserve (pour le bien-être du personnel 

et les imprévus) 
Réserve opérationnelle 

20 355 

201 969 

Total, passif 226 324 

Solde au ler janvier 1966 355 567 

mr : Excédent des recettes sur les dépenses il29 960) 

Total partiel 

, 

225 637 

A I Virement des bénéfices non distribués 
& la réserve pour le bien-être du 
personnel et les imprévus 

Solde au 31 décembre 1969 225 637 

Total, passif et solde des fonds inutilisés 453 961 
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